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*^ Section I, 1899. [3] MÉMOIRES ti. K. C.
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Québec en 1730—Relation de ce qui s'est passé à Québec, en Canada,

ville capitale de lu Nouvelle-France, à l'occas'on de la naissance

de M"' le Dauphin.

Pur M. l'abbé AudiiSTE Gosselin, docteur es lettres.

(Lu le 24 mai 1899.)

La vt^nérable Marie de l'Incarnation nous apprend, dans une do ses

lettres, que, lorsque le roi de PVanco eut repris le Cunada, des mains de la

compaifnio des Cent-Associés, en 16(î."5, il exii^ea do ses sujets canadiens un

acte d'alléffcance :
" Il s'est fait, dit-elle, rendre l'oi et hommai^e gtînérale-

ment de tous les habitants du pays, qui ont confessé tenir du roi à cause

de son château de Québec'." Ce serment de fuU'lito fut reçu par M
<Tandais-Dupont ou les agents nomnios ])ar lui. Gaudais-Dupont était le

commissaire chargé de prendre possession, au nom du roi, do toute la

Nouvelle-Franco.'

Je n'ai vu nulle part que cet acte d'allégeance ait été renouvelé dans

la suite, pas même après la mort du monarque qui l'avait exigé en 1<>63 :

ni la Kégence, .V\ Louis XV ne paraissent l'avoir réclamé. Seuls les sei-

gneurs avaient à comj)araître au château Suint-Louis pour y rendre foi et

hommage. La loyauté du petit peuple canadien à la coui'onno do Franco

pouvait-elle être mise en doute ? 11 en donnait, de lui-même, tous les

jours des marques incontestables. On vit bien quelques iKirticuliers—la

mère de l'Incarnation en meiitionno un ou deu.x— ^ trahir leur pays et se

mettre au service de l'Angleterre ; mais c'étaient de rares exceptions. Kn

général tous les cœurs, au Canada comme en France, battaient à l'unL^son,

et s'harmonisaient dans un délicieux concert d'attachement à la patrie

française et au monarque qui l'avait faite si grande et si glorieuse.

liien de touchant comme le souvenir du Canadien d'autrefois pour sa

France bien-aimée. Ce souvenir le suit partout, dans ses courses aven-

tureuses à travers les bois, dans ses expéditions contre les ennemis do la

colonie, dans ses ti-avaux domestiques. Atin d'entretenir plus chaude-

ment dan.s son âme le culte de la pj.trie absente, et de se faire illusion à

lui-même sur son o.xiI, il tâche, à l'exomplo des anciens Troyens,* de se

créer une petite France, image de l'autre, sur cette plage lointaine et

glacée de l'Amérique : ce ruisseau qui coule en murmurant près do sa

1 Lettres de Marie de VIncarnation, édit. Richaudeau, t. II, p. 2(37.

- Edita et Ordonnances, t. III, p. 22.

* Lettres de Marie de VIncarnation, t. II, pp. 293, 447.

•• Sollemnes tùm forte dapes, et tristia dona,

Antè Urbem in luco, faisi Simoënti.s ad undam,
Libabat cineri Andromache, Manesque vocabat

Hectoreuui ad tumuluni (Enéide, liv. III.)

//'/^ '/J
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demcuro, ce vallon plantureux qui s't'tond i\ sen pieds, cotto montagne qui

ombrage son ehump, il leur dorme des noms omi)runté8 au payw qu'il a

quitté. Bien mieux, c'est quelquefois à son propre foyer, c'est à ses

enfants qu'il confie la tâche de perpétuer autour do lui le souvenir de la

patrie absente : témoin le bravo Charles LeMoyne, qui, entouré de dix

enfants pleins de promesses, tous de futurs héros, leur attribue à chacun

le nom do quelque hameau ou canton voisin do Dieppe,' son pays natal,

de maniùre ù, avoir toujours présente à ses yeux l'imago do sa chôro Nor-

mandie.^

La loyauté des Canadiens pour la France éclate surtout lorsque la

flotte du printemps leur apporte des nouvelles d'outremer : ils pleurent,

si elles sont attristantes ; ils se réjouissent, si elles sont glorieuses et favo-

rables à la ]3atrie. Nos archi^'es sont ii ce sujet des témoins irréfrairables :

elles nous redisent, souvent avec éloquence, les sentiments de loyauté de

nos pères. Que de Te Deum, par exemple, chanté:) avec enthousiasme,

dans nos églises canadiennes, i\ l'occusion des victoires remportées par la

Franco sur ses ennemis, ou des traités qui coui'onnèrent le succès de ses

longues et laborieuses campagnes ! que do démonstrations de joio, que

d'actions do grâces pour des événements qui intéressaient de près ou de

loin la f^randeur do la patrie française !

" Nous avons fait, suivant les oi-dres do Sa Majesté et les vôtres, un

feu de joie pour la naissance du prince des Asturies '
; et comme il y avait

en ce port un petit luttiment de La Havane, qui était venu ici chercher

des farines, nous nous sommes efforcés do faire connaître aux l^spagnols

combien nous sommes sensibles à leur joio. Nous avons aussi fait un feu

de joie, et fait tirer le canon, et assisté avec lo conseil supérieur au

Te Deum qui a été chanté dans la cathédrale pour la prise de Lérida." *

A la mort de Louis XIV, M*' de Saint-Vallier écrit un de ses plus

beaux et plus touchants mandements, pour ordonner des jjrières en sa

faveur, et célébrer la mémoire " do ce prince, dit-il, dont Dieu avait formé

le cœur de ses mains, on le remplissant d'un esprit de religion et do piété

pour lui tout extraordinaire, et d'amour pour ses peuples." '

J'ai ti'ouvé dans nos archives une Eelation, que je crois tout à fait

inédite, des réjouissances qui eurent lieu à Québec, en 1730, à l'occasion de

la naissance du Dauphin, tils aîné" de Louis XV et de Marie Loczinska.''

1 Longueuil, Châteauguay, Bienville, Iberville, Maricourt, Sérigny, etc.
'^ Faillon, Histoire de la Colonie française, t. III, p. 350.

^ Arrière-petit-flls de Louis XIV, fils de Philippe, duc d'An.jou, dont l'accession

au trône d'Espagne avait été cause de la guerre de succession d'Espagne.
•• Lettre de Vaudreuil au ministre, 5 novenilire 1708.—-Lérida, ville de la Catalo-

gne, sur la ligne de Saragosse à Barcelone. Le grand Condé, qui avait assiégé cette

ville en 1647, avait échoué. Le duc d'Orléans fut plus heureux le 8 avril 1707.

" Mandements des Evêques de Québec, t. I, p. 490.

" L'aîné des garçons : il y avait eu trois flUes avant lui. Le Dauphin était né le

4 septembre 1729.

' Il y avait eu un Te Deum, en 1726, à la cathédrale de Québec, à l'occasion du
mariage du roi, et le gouverneur y avait assisté.
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Jo l'ortVo aujourd'hui hioti humbloinent à la Sociétt'i royale. C'est une
brillante mise en scène dos sontimonts do loyauté (j^ui animaient nos pères

à l'cgard do la Fi-anco, et spocialemont à l'égard du monarque, qui, trente

ans plus tard, paraît avoir l'ait si facilement son deuil do la perte de notre

colonie, lorsqu'il se vit obligé de la céder à l'Angleterre.

En lisant cette Rolalion, on est forcé d(( s'iU-rior :
" Ah ! comme l'his-

toire se répète!.... Mais cos fûtes, ces dîners, ces soirées, nous en étions.,..

Cotte illumination, (!e feu d'artifice sont d'hioi-, nous y avons assisté...."

C'est que le caractère du peuple canad i, à Québec surtout, n'a pas

changé. Sa loyauté à la cuUi'onne britiim luc s'exprime aujourd'hui do

la même manièi-o qu'eliese manifestait auti rois à l'égard du roi do France
;

elle a changé d'objet, mais pour le fond elle est restée la môrao, cordiale,

enthousiaste, oxpansive.

Le Dau])hin, dont les Québécois célébraient la naissance en IT^îO,

était, dit-on, un prince accompli : à l'âge de .seize ans, il se faisait remar-

quer par .«on courage intrépide " i\ la fameuse journée de Fontenoy

(n^')) ". M'^'^ de Pontbriand écrivait do lui en 17")3 :
" Il fait les délices

et ros])éranco delà France ; elle attend tout do lui, et il peut tout attendre

d'elle."
'

Malheureusement il no monta jamais sur le trône : il mourut on 17G5

neuf ans avant son père, le roi Louis XV". Mais il fut le père de trois rois,

Louis XVI, Louis XVlll, Charles X, dont les noms gravitent, au tirma-

ment de rhi.stoire de France, autour de ce t^rand astre qui s'appelle

Napoléon I"', dans la zone si tourmentée de la Kévolution. Que de grands

événements, que de souvenirs se rattachent à la fête pati'iotiquo dont je

donne ici la Itelation 1

Cotte Relation est officielle : elle fut envoyée à la cour par le gouver-

neur et l'intendant do l'époque. Je la donne ici textuellement, telle qu'elle

est, et la ferai suivre de quelques détails sur les principaux personnages

qui y sont mentionnés, sur les communautés religieuses, sur l'aspect phy-

sique et social, à cette époque, de la capitale de la Nouvelle-France, qui

fut le théâtre do cotte fête patriotique.

" Le premier avril 1730, M. le marquis de Beauharnais, gouverneur

et lieutenant général pour Sa Majesté, en cotte Nouvelle-France.^ eut avis,

par la Nouvelle-Angleterre, do l'heureux accouchement do la reine, et de

la naissance de M^'' le Dauphin. Il le lit annoncer au public par une

décharge do l'artillerie du château Saint-Louis,^ do la citadelle et des

1 Mandements des Evêqiies de Québec, t. II, p. 101, mandement au sujet de la

convalescence du Dauphin, Trois-Rivières, 12 juillet YJaA.

2 Sa commission est datée de Marly, 11 janvier 1720. (Edita et Oi'donnances,
t. III, p. 67.)

3 II y avait une batterie de vingt-deux canons, comme on le verra plus loin.
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autres forteresses, et donna dos ordres pour le f'iiiro savoir duns toutes les

villes et forts do cette colonie.

*' Ln cathédrale et les communautés' l'annoncèrent au son do toutes

les cloches, et chantèrent lo Te Deum. M. le «gouverneur i^énéral, l'intcn-

('ant llocquart, le conseil supérieur, les olMciors de la juridiction et les

ordres de la ville y assistèrent. Tous les peuples y donnèrent des nuinjucs

sinijulières de la reconnais; ance qu'ils avaient de ce que lo Soigneur exau-

çait leurs vieux, en donnant un Dauphin à la F'rance.

"M. le ifouverneiir général donna lo soir un grand repas au.x dames

et il toute la noblesse : on y but les santés de Leurs Alajeatés et celle de

M»' lo Dauphin.

'*Tou8 les bourgeois et artisans, justement pénétr<58 de joie, firent la

mCme chose
; do sorte qu'une partie de la nuit se passa partout dans les

plaisirs et les divortissement>.

"Le temps de la luivigation parvenu, on eut par l'îh" Royale- la

confirmation de celte heurnuse nouvelle ; et lo vaisseau du roi étant arrivé

le 31 juillet suivant, M. de l'Etenduère qui le commandait remit i\ M. le

gouverneur général et k \L l'intendant les lettres do 8a Majesté à ce sujet.

Alors on se pi-éptira pour la fête que l'on méditait.'

'' Le 8 septembre, ^r. le gouverneur général donuîi ses ordres pour

que toiis les bourgeois et artisans eussent si ne point tenir boutiquoouverte

pendant le temps de la réjouissance, et à illuminer leui-s maisons

*' Toutes choses étant préparées, cette fête fut annoncée la veille au

soir par une décharge de toute l'artillerie de la place
;

et les troupes de la

marine et de milice furent commandées pour ]irondro les armes.
'' Le loKdkjmain, onze ilu dit mois, au lever du soleil, les mêmes

décharges se firent. Lo chapitre de 1 église cathédrale s'assembla pour

chanter une grand'inesse en musique: j)endant l'élévation, se fit une

décharge de l'a/tillorie, pareille à celle du malin. M. le gouverneur géné-

ral, l'intendant, M. de l'IOtenduéro, capitaine du vaisseau du roi, le conseil

supérieur, los officiers de la juridiction, la noblesse et tous les corps y
assistèrent en cérémonie.

"Sur les trois heures ajirès-midi, celte même assemblée se rendit au

château Saint Louis, et do là en l'église calhé irale.* On lit une ])rocos-

sion, i\ laquelle M'''' le coa<ljuteur assista: elle fut chez les lîR. PP. ré-

' Leacoiiimunîiutés de Québec, à cette époque, étaient les récollets, le.s jé.suites,

le séminaire, les ursulines, l'Hôtel-Dieu, riiôpitnl général.
' Depuis le traité d'Utreeht (IVlîi), l'Acadie et Terreneuve appartenaient à l'An-

gleterre. L'île Royale ou Cap-Breton était le seul poste avancé, dans le golfe Saint-

Laurent, qui fût resté à la France. Les vaisseaux de la mère patrie, en route pour le

Canada, arrêtaient à Louisl)ourg, et l'on dépècliait aussitôt des canots ou autres

embarcations légères à Québec pour ceux qui étaient pressés d'arriver.

3 On mit tout le mois d'août à se préparer ; et vraiment ce n'était pas trop, lors-

qu'on se rend compte de l'organisation de cette fête dans tous ses détails.

• La fête commence, le matin, à la cathédrale ; l'après-midi, elle commence au

château : et c'est de là que l'on part pour aller à la cathédrale.

I
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colIotH.' Lornqn'ollo pusHii, lo châtoiiu tira du canon. Sortant de cotte

(5^IiHo pour allorîlcollo doH pùroH JoHuittw,' ollo eut uti pareil walut
;
ce

qui fut d^alement ol)8orvr' loruqu'oUe reiitra.'

" yi" le coadjutour entonna le Te Deum, qui fut chanté on musique,

avec le pHiuime Exnudiat, pendant IcsquoLs se fit une décharge de plus de

cent boc^ttcH et dos canons du château et do la citadelle.*

" Aj)rôs cette cérémonie, M. lo gouverneur général, l'intendant, et le

lieutenant <le roi ho rendirent au fou do joie,"' toutes les troupes et les

milices en bataille. Ils allumùrent le feu qui avait été préparé, et crièrent

à haute voix: " Vivo lo roi "I On y répondis si gcnéralonuînt et d'une

manière si tuiturelle, qu'il était aisé do voir quo lo ca-ur avait la première

part i\ ces acclamations. l'IUos ne Hnirent quo par lo bruit des boettes et

de toute l'artilloi-ie de la place et dos vaisseaux do la rade.

" Aussitôt toute !a ville jtarut illuminée; et M. lo gouverneur général

étant rendu au château, avec M. l'intcudant et tous les officiers, il donna

le signal pour tirer lo fou d'artitico, qu'on avait ilrcssé de l'autre côté do

la rivière." Il faisait face au château. Il })arut do son centre une floche,

de laquelle partit nombre do fuaées de différents goûts, avec un soleil qui

monta du bas en haut, et d'autres à tous les coins. Dans les flancs il y
avait un Vive, le Roi, formé par des lumièi'os artilicielles, qu'on distin-

guait d'une demi-lieue.

" A la grande porte du château,' était un arc do triomphe, formant

trois arcades soutenues par des colonnes ;

'' aux deux les plus proches de

l'arcade du milieu, à di-oite, était représentée la Religion, la Justice à

gaucho ; sous l'arcade du côté de la Eoligion, se voyait un Amour, lui

présentant une couronne ; et sous celle du côté de la Justice, un autre

Amour qui montrait un sceptre à Cv-uu divinité: voulant donnera con-

naître qu'ellc:>mC"mes prendront soin de l'éducation du prince, qu'enfin

l'une et l'autre seront toujours couronnées, soutenues et affermies.

" Sous l'arcade du milieu était un autre Amour, présentant au public

les vers qui suivent :

La fal)le leint l'Amour dana .sa minorité ;

Chez elle cot enfant ne quitte point cet â(?e :

Notre atnour, clier Daup'un, i\ seul cet avantage
Qu'il est à votre éfïard dans .sa majorité.

' Par la rue du Fort et la place d'armes.
^ Par la rue Sainte-Anne, puts la rue des Jardins.
•' Par la grande place de la cathédrale.

* Ou verra plus loin ce qu'était cette citadelle.

" Ce feu de joie dut se faire soit au milieu de la grande cour du fort Saint-Louis,

soit sur la place d'armes.
« De l'autre côté du fleuve, l'aspect était encore assez sauvage et primitif, si l'on

en croit une lettre de l'intendant Dupuy, de 1727 :
" Le rivage du sud jusqu'à Saint-

François est encore couvert de bois fort épais, et sans chemins praticables
"

^ Cette porte était au pavillon du milieu de la façade donnant sur la cour inté-

rieure du fort.

" Il est probable que cet arc de triomphe était, comme ceux de nos jours, une

charpente revêtue de branches d'arbres.
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" Lu lottro L, yur où ils commoncent, dtnit onfermëe dans un qiinrrt^,

avec cotto doviso uu-Johhuh : F(vtu clitra suo. Il païuiHsait, sortir d'iino

f'iiHdo (nuitro (HoiloH, los doux ])reiniôr(<s jointes onsemble, uno snulo, ot la

dornièro l)oaucoup ydus grosso quo los autres.

'' Au-dessus ri<gnait »in arc-en-ciel, au milieu duquel t'taient ces mots :

Vlriunquv Fntnciiv spcs et avior. Son centre représentait un cartoticho

supporté au milieu d'une mer par deux liomines marins, tenant chacun

uno conque marine, dans laquelle ils souillaient, et d'oi^i sortait uno vapeur

ëjiaisso, avec ces mots ; Vivat Delphinus ! On y voyait, dans uno autre

mer plus reculi^e, un dauphin et un soleil levant, (|ui avaient pour devise :

Dominabitur a viari usquè ad mare. Sur le reste dos deux colonnes quo

cet arc-on-ciol n'occupait ))oint, étaient deux ^i-ands globes bien ornés.

Ce second édifice supportait par son milieu les armos de Franco ot du

Dauphin, accompagnées do consoles enrichies do fleurs do lys d'or, autour

desquelles étaient écrit d'un côté Vive h roi, et Vive la reine do l'autre.

" Sur le ])oint de la couronne dos armes ])arai8Hait se venir poser uno

Renommée, couronnée de lauriers, tenant d'une main uno palme, q\. de

l'autre sa trompe, d'où ]iaraisHaient sortir ces mots : Sunt munera Divum.

A ses côtés, quatre lustres, représentant chacun une étoile, ot pour accom-

pagnement un impérial richement orné, dont l'extrémité se toi-minait par

une autre étoile.

.*' Cet édifice, garni d'un nombre infini do lampions, joints aux lumières

dont toutes les croisées du château étaient remplies, donnait ut\o si grande

clarté, qu'on eût cru voir le plus beau jour au milieu de la nuit la plus

obscuie. Tout lo monde en fut si content, que, malgré qu'on eût illuminé

trois jours consécutifs, on demanda par des cris do " Vivo le roi "qu'on don-

nât encore cette satisfaction : ce que M. le gouverneur général accorda.

" M. lo gouverneur général avait invité toutes les dames ot les per-

sonnes do distinction à cette fête. Sui- les dix heures, on servit un magni-

fique souper : les appartements du château, quoique grands, ne pouvant

contenir l'assemblée, on mit des tables jusque sur la galerie, laquelle est

située si avantageusement, qu'on découvre do six ii sept Houes à la ronde.

La somptuosité et la délicatesse se tirent sentir partout : on but les santés

de^'Leurs Majcstc-î et do M'-' le Dauphin au bruit do toute l'artillerie. Cotte

fête se termina par un bal qui dura toute la nuit.

"L'j 18 du môme mois, M. l'intendant donna aussi une fête. Le canon

l'annonça la veille; et l'artillerie recouimença le lendemain au soleil levant.

" Les pères récollets avaient choisi ce jour pour témoigner à Dieu

leur reconnaissance. Jls chantèrent une grand'mosse en musique, où M.

le gouverneur général, l'intendant et toute la noblesse assistèrent. A
l'issue des vêpres, le R. P. F.-X. de Lallaye,' religieux de leur ordre,

' Son nom ne se trouve ni dans la Liste chroiiologique de M. Noiseux, ni dans le

Répertoire, de Mk' ïanguay.
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prononi^u un (liHcourH i\ l'occasion do lu naissance de M*' lu I^iiupliin, qui
fut univorsollemont applaudi. Le Te Deum y lui chant(5 on musique, au
hv\ù{ do toute l'artillerie.

" M. le t^ouvorneur /rendrai c-tant rendu che?; M. l'intonilaiit, avec
toutes les duiiies, Icsollii'iiM's ut toutes les personnes de disliriction, I(! sij^tial

fut donné j)our tirer le Ibu d'artitice, qui eut une exécution très n'-f^uiiere.

Le palais était illuminé. On servit ensuite le Moii,ier, tout des plus nui/^ni-

tiques, et où rien n'était épari,'në : on y but les santés du roi, do la roino

ot de M»' le Baupliin. au hruit de l'artillerie
; ce qui fut suivi d'un bal qui

dura jusqu'au leudutnaiii miitfn.

"Le î) du mois d'octobre, M. de l'Ktcnduôro,' capitaine du vaisseau du
roi, se distiii,<,nia aussi ])ar la tét(( qu'il donna il l)ord du ffi'ros. E\h fut

annoncée la veille et le lendemain matin, au bruit de toute l'artillerie do
la rade. La grand'messo ot le Te Deum y furent chantée au bruit de la

même artillerie et de celle du château. 11 y eut ensuite un grand dîner : les

santés de ficurs .Nrajestés et de M''M)aupliin s'y burent, auxquelles on
répondit jiar |)iusieurs décharges des canons de la rade ' ot du château.

"Tous les vaisseaux étaient ])avoisés ; et sur les sept houre> lu soir

il y eut plusieurs déchargea de mousqueterio et de canons. Il y fut tiré

nombre de fusées. Le vaisseau du roi ot les navires marchantls parurent
illuminés : ce premier était orné d'une si grande quantité do lumic^res,

qu'on en distinguait i)arfaitement tout le cori)s et toutes les manœuvres.^

"Le 15 du même mois, les RR. PP. jésuites firent prononcer par
le R. P. de la Chasse,* de leur comjfagnio, un iliscours sur h: naissance do
M'"' le Dau))hin, qui out un applaudissement général. M"' le coadjuteur

entonna ensuite le Te Deum, qui fut chanté en musique, au bruit do
nombre de boettes et de l'artillerie du château Saint-Louis.

•' Le soir, il iirent tirer nombre de fusées des plus belles, et leur maison
parut illuminée, aussi bien que le clocher de leur église.' (Joint à la

lettre de MM de Beauharnais et ITocquart, du 15 octobre KSO.)'"

* *

' Le nmrqnis de l'Etenduère était nn marin diatlnRué dont les états de service
îillaient de pair avec ceux de MM.de iJeauliariiaLs, de la Galissonnière, de la .Jon-

«luièro. (VuijiKii- de Kaiiii, édit. Marciiand, p. l.s;i.)

- Des batteries I)au])liine, Royale et Vaudreuil.
' Cela ne rappelletil pas l'illnmination des navires dans le port de Québec aux

fêtes jubilaires de S. M. la reine Victoria ?

•• Il était supérieur des jésuites de la Nouvelle-France. Confesseur de MK' de
Saint-Vallier, il assista à l'enterrement du vénéré prélat, puis prononça son oraison
funèbre à l'hôpital général et ensuite dans l'église des jésuites. Avant de venir à
Québec, vers 1712, il avait été longtemps missionnaire chez les Abénakis. " Le mar-
quis de Vaudreuil, alors gouverneur, s'était opposé à son départ de la mission, le

croyant nécessaire à la stabilité de l'alliance des Français avec cette flère et belli-

queuse nation." (Les Ursalines île Québec, t. H, p. 147.)
•'> Archives de la Marine, Canada, Correspondance générale, vol. LIL
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" Tout cohi soiine gros, ' disait en 1603 la mèro de l'Incarnation, on

voyant que l'on donnait déjà à Québec, qui renfermait à peine soi;:ante-dix

maisonn,' " le nom de ville ", et au Canada, qui comptait environ 3,000 âmes,

celui de " province ou royaume ".'' Ce mot me revient à l'esprit,

lorsque je compare la solennité de ce récit officie! avec le Québec de 1730,

lorsque je cherche à mettre dans son vrai cadre le tableau de cette lête

patriotique dont on vient de lire le compte-rendu.

Il est vrai que la " ville capitale de la Nouvelle- France " avait un peu

augmenté : elle comptait en 1730 au moins 7,000 âmes, et cinq cents

maisons environ/' Mais quelle pitié que ra})parence extérieure de la plu-

part de CCS maisons et surtout de leurs alentours ! Le gouverneur et

l'intendant écrivent au ministre en 172(! ;

"C'est la chose la plus disgracieuse à voir que la ville de Québec, dont

les murs des maisons ne sont que de pieux de bois de neuf à dix jneds de

hauteur, la ]ilu])art renversés et couchés sur le travers des rues, et qui

font que cette ville n'est qu'un chantier de bois, les particuliers qui en

font de grosses provisions mettant encore leur bois à brûler le long de ces

murs Si le feu, qui est ici plus fréquent qu'ailleurs, courait seulement

une rue entière, il ne serait jxis possible i^'e sauver la ville, à cause de ces

mui-aillesde pieux."

X,a beauté naturelle du site de Québec avait IVappé le comte de

Frontenac :

''Eicn ne m'a paru si beuu et si magnitivque, écrivait-il en 1(!72, que

la situation du la ville do Québec, qui no pourrait pas être mieux postée

quand elle devrait devenir un jour la capitale d'un grand empire."

Mais on n'avait pas, à cette époque, pour la formation d'une ville, les

idées d'ordre et de régularité que l'on jirône aujo\ird'hui :

"On a fait jusques ici, ajoutait Frontenac, une très grande faute, en

laissant bâtir les mai.sons à la fantaisie des particuliers, et sans aucun

ordre Si l'on veut que la ville s'augmente et s'embellisse, il faut que

l'on prenne plus de soin des alignements des maisons qu'on y construira,

et que chacun a faites jusques ici selon son caprice et sa fantaisie."

Pondant longtemps le gros de la population se porta à la basse ville,

surtout dans les rues Saut-au-Matelot, Notre-Dame et Sous le-Fort.

C'est là qu'étaient les principales résidences, celles des hommes d'affaires,

des citoyens marquants. Au recensement de 1710, on ne voyait guère

dans la rue Saint-Louis que deux personnages de la haute société, le doc-

teur Sarrazin et M. de Lotbinière : tous les autres étaient des artisans ou

des journaliers.

1 Histoire de VHôtel-Dieu, par la sœur Juchereau, p. 172.

^ Lettres de Marie de l'Incarnation, t. II, p. 2(57.

^ Il y avait, en 1710, quatre cent cinquante-huit familles ou feux. (Recensement

de 1710, publié par l'abbé Louis Beaudet.) .
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Les communautés religieuses, qui possédaient une grande partie du
terrain de la haute ville,* se décidèrent assez tard à concéder des em-

placements à bâtir. Frontenac leur supposait même à ce sujet des inten-

tions qui, je crois, étaient étrangères à leurs calculs :

" Elles ne se soucient guèros, disait-il, et môme elles seraient peut-être

fâchées que la ville augmentât davantage."

D'après MM. de Beauharnais et llocquart, '' il n'y avait encore, en

1720, dans le quartier du rempart, que doux ou trois maisons, et autant

dans le quartier du palais''. Mais ils ajoutaient: " Li' ville s'est bien

agrandis depuis ce temps".

En eti'et, il y avait, en 1730, " plus de quarante maisons" sur le seul

terrain du sc'minaire. L'intendant Dupuy écrivait en 1727 :
" On a pro-

posé aux communautés de céder des emplacements pour y bâtir des mai-

sons. La plupart en ont accepté le parti. Les jésuites le font. J'y ai

fait consentir le séminaire de Québec, qui, par la vente do ses terrains, va

tirer de quoi payer une partie de ses dettes."

L'IIôtel-Dicu avait aussi concédé bon nombre d'emplacements : mais

voici ce que l'ingénieur Chaussegros de Lérj' écrivait au ministre à propos

des résidences qui s'y construisaient :

" Les ingénieurs sont obligés d'informer la cour de ce qui peut euipê-

cher l'établissement des villes et d'y bâtir do belles maisons. 11 arri\^e

dans ce i)ays que les communau!;és possèdent des terrains, séparés de l'en-

ceinte qu'elles occupent par leui-s monastères, jardins, jours et autres

lieux qui leur sont nécessaires, où il se trouve une rue publique entre deux.

Ils vendent le terrain entre celui qu'ils occupent et la dite rue, à condition

que l'acheteur n'y bâtira que l'étage au rez-de-chaussée, atin de n'être pas

vus dans leui*s monastères et jardins
;
et si l'acheteur fait sa maison à plu-

sieurs étages, ils veulent que l'étage au-dessus du rez-de-chaussée n'ait

aucune fenêtro ou ouverture sur la rue : ce qui fait qu'on n'ose acheter de

pareils terrains, et ceux qui en ont acheté sont privés de pouvoir faire

leurs maisons à j)Iusieurs étages, ce qui nuit à l'établissement et à la déco-

ration des villes. Je n'ai pas vu dans Paris, ni dans les autres villes du

Eoyaumc où j'ai été, que les maisons des particuliers ne puissent pas avoir

d'ouvertures sur les rues publiques, ('ette clause me paraît extraordi-

naire; et comme elle nuit à l'établissement et à la décoration des villes, je

crois qu'elle ne devrait pas avoir lieu, les communautés n'ayant qu'à élever

leurs murs de clôture, s'ils ne veulent pas être vus, comme il se pratique

danjS toutes les villes de France, n'étant pas naturel que les particuliers ne

' " Voua verrez par un plan de la ville de Québec ((ue je prends la liberté de vous

envoyer, que presque tout son terrain est occupé par les coniniunautés ; j'en ai dis-

tingué les terrains par des couleurs différentes, et vous trouverez que, qu-ind on en
sépare les emplacements de l'Hôtel-Dieu, du séminaire, de l'évêché, des jésuites,

des ursulines, des récollots, de la place de la paroisse, de celle du château et de la

citadelle, le terrain à bâtir à Québec se réduit presqu'à rien." (Lettre de Dupuy au
ministre, '727.)
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puissent pas faire plusieurs étages à leui-s maisons, et n'a\oir pas d'ouver-

tures sur les rues publiques "

L'enceinte de la iiauto ville était, d'ailleurs, beaucoup plus restreinte

qu'elle n'est aujourd'hui, les fortifications jjassant, à cette époque, à peu

près sur la rue Sainte-Ursule, et allant rejoindre la redoute du cap au

Diamant, à l'extrémité est de ce cap.

Cette redoute, c'était la " cita ielle " dont ])arle la Relation, car la

citadelle actuelle ne date que du commencement de ce siècle. Klle était

reliée par une courtine au cavaliei- de Dumont, ainsi appelé à cause du
moulin Dumont, où il y avait une batterie. Cà et là s'avançaient quelques

bastions
; dans l'un d'eux s'élevait une autre redoute, appelée la redoute

Eoyale. Il y avait deux autres redoutes, l'une en dehors des forlitica-

tions, la redoute Dauphine, et l'autre au palais.

Tout autour du promontoire de Québec se dressaient des batteries :

il y en avait une de vingt-deux embrasures au château ;
' la moitié était

en dedans du fort, l'autre moitié on dehors. Deux autres batteries se

trouvaient sur les remparts, en arrière de l'Hôtel-Dieu : on les appelait

batteries de l'Hôpital; di-'ux autres, sur le chemin des lîonde.s, près du
séminaire et de l'évêché : on les appelait batteries du Clergé : celle de

l'évOcbé avait vingt -et-une pièces de canon et un mortier.- Enfin, trois

autres batteries, situées à la basse ville, sur le bord de la rivièi'e, la bat-

terie Dauphine, la batterie Royale^ et la batterie Vaudrcuil, complétaient

le nombre de ces "forteresses " dont parle la Relation.'

Les fortifications de Québec, telles qu'elles étaient en 1730, étaient

l''vuvre de nos gouvei-neurs Frontciuic, Callières, Vaudrcuil. (!elui-ci,

surtout, y avait fait travailler sans relâche, dans le temps qu'il s'était vu

menacé d'une invasion anglaise en 1711. Il avait été bien secondé par la

générosité des Canadiens. Kcrivant au ministre l'année suivante :

" J'ai tout lieu d'être content, di.sait-il, de la diligence du sieur de

Beaucour, aiiï^si bien que de la bonne volonté des peuples, qui viennent

aux corvées sans faire la moindre difficulté Les marchands do cette

ville, sur la reju'ésen'ation que je leur ai faite que nous manquions de

fonds, tous ensemble, de la meilleure grâce du monde, nous ont fait prêt

Je l;')!! mille livres du pays, et l'auraient fait plus considérable si nous

l'avions voulu."

Tous ces ouvrages militaires formaient un ensemble assez imposant :

et cependant ils étaient jugés par les hommes conijiétents comme absolu-

ment insuffisants. M. de Louvigny, lieutenant de roi, écrivant au ministre

en n2-4:

' La Potheiie, cité par M. Ernest Gagnon dans le Fort rt le Château Saint-Louis,

p. 86.

-Lettre de Beauharnais et Hooqnart lUi ministre, 15 octobre 1732.

'La maison des sirurs de la Congrégation était entre ces deux batteries.

* Voir le plan de tjuébcu de M. de Léry, 1720.

iti.
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" Dans peu d'iinnées, disait-il, la colonie sera en état de se soutenir

contre les ennemis du roi, si Sa Majesté a pour agréable de faire une

faible dépense pour fortifier la ville de Québec, dix mille écus chaque

année pendant cinq ans. Les peui)les du Canada ont de la valeur, ils

aiment leur roi."

M. de Louviiçny dé.sirait sans doute voir exécuter le magnifique plan

de citadelle et de fortifications qu'avait pi-éparé quelques années aupara-

vant Chaussegros de Léry. Celui-ci écrivait à co sujet au ministre :

"J'ai l'honneur d'envoyer au conseil (d'Etat) le plan en relief de la

ville de Québec, qui est entièrement fini. Toutes les fortifications approu-

vées du Consieil dans la haute ville y sont en relief J'ai mis une enceinte

dans la basse ville, qui serait construite sur une batture de roches. J'ai

observé toutes les pentes et hauteurs de la montagne "

Midheureusement, le ])lan de fortilications de cet ingénieur ne fut pjw

exécuté. On ne voyait en 1730 que celles de Vaudrcuil et do Beaucour.

Celles-ci passaient, comme je l'ai dit, par la rue Sainte-Ursule, sur le

terrain des ursulines, laissant comme issue au public les portes Saint Jean et

Saint-Louis.' On aura une idée des dégâts qu'on avait faits en construi-

sant ces fortifications, avec leurs bastions et leurs terrai^aes, ])ar l'extrait

suivant d'une lettre des ursulines à la cour :

" Les religieuses ursulines de Québec représentent qu'on leur a fait

deux torts considérables. Le premier est une terrasse que le sieur de

Beaucour, ingénieur, a fait élever malgré elles si proche de leur maison,

qu'il semble qu'il n'ait eu en cela d'autre dessein que de les chagriner.

ICn effet, cette terrasse, qu'il aurait pu facilement reculer, est un chemin

passant, qui domine tout leur monastère, où elles ne peuvent plus se

cacher, et où elles essuient toutes sortes de railleries et même d'insultes

du public.

' Montréal as-ait seize portes, huit grandes et huit petites.

Voie! dfux extraits intéressants, qui nous montrent Montréal en 1717, et Mont-
réal en 1738 :

" La ville de Montréal est d'une gra ide étendue : elle a trois quarts de lieue de
tour, son enceinte ou fortification ayant 181!) toises courantes de pourtour. Elle

n'est formée que d'une mauvaise enceinte de pieux, dont une lionne partie sont
pourris. Les habitants y ont fait plusieurs ouvertures, et il n'y a aucune porte en
état de fermer, et ne ferment point pendant toute l'année ; et comme dans ce pays
on est toujours a la veille d'avoir la guerre avec les Anglais et les Sauvages, et qu'on

ne peut savoir la déclaration de la guerre d'Europe qu'après les Anglais, ils pour-

raient enlever cette ville très aisément, dans l'état où elle est présentement "

(Mémoire de Chaussegros, 10 août 1717.)

" L'enceinte de la ville de Montréal est entièrement finie. Il n'y a (lue les glacis

qui ne sont pas encore en leur perfection dans plusieurs endroits.
" Il y a huit grandes portes, et huit petites, savoir cinq grandes du côté du fleuve,

et cinq petites. Cette quantité paraît nécessaire en cas de feu, et pour l'entrée des

effets qui vieniient eu quantité de ce côté-là.

" Il y a une grande porte à chaque bout de la ville, et une du côté de la campagne
" Les petites portes sont situées, cinq du côté de l'eau, une au bout du sud-ouest

de la ville, et deux du côté delà campagne " (Lettre de M de Beaucour, com-
mandant à Montréal, au ministre, 13 octobre 1738.)
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" Le second est quo ])our construire cotto ternisse, qui leur est si

préjudiiiable, le dit L<ieur do Hoiiutour, qui disait [lar raillerie que do hY il

verrait toutes les religieuses, a |)ei«5 et eidevé jusiiu'au roe tontes les terres

circonvoi&inos, appartenantes aux ursiiliney, en sorte qu'olios ne ])ouvent

plus infime marcher dans les lieux qui en ])artie i'aisaienl leur enclos, qu'on

leur a inhumainenient rotrancli(5, où elles avaient auparavant jardins,

vergers, pâturages et basso-eour, d'où elles tiraient une partie de leur sub-

sistance, ot qui i)résentomout sont semblable jiar ri'i)uiseinent de ces

terres, aux endroits bouleversés par la mine, renversés par un tremble-

ment de terre et foudroyés par le fou du ciel "

A ces dégâts, il ces bouleversements causés par les travaux des forti-

fications, et qui n'avaient été repaies qu'en partie, en ITiîU, ajoutons ceux

dont parle l'intendant Dupiiy dans une ordonnance datée de 1727 ;

"Il n'y a ])resque pas de rues, dit-il, et de })laces publiques dans Qué-

bec, où les eaux du l'ap-aux-diamans n'aient découvert par ieuis ravins

des roches si dures et si aiguës, qu'il n'est ])resque jilus j)ossible d'}' faire

passer les chevaux. La place même de la cathédrale—laquelle est grande,

spaciouso, bien dis|)0sée pou'-y tenir un marché public, i)our y pratiquer

une fontaine au besoin, qui serve île réservoir aux eaux de la haute ville,

et y l'aire une promenade pro|)ro au délassement du public—n'est

encore pour le j)résent qu'un cahos et un amas eoni'us do pierres et do

rochers " '

.==^=

Tout était encore bien jtrimitii' ilans le (Québec do 1730. Des pieux

plantés en terre et appointis pai- le bout, voilà ce que l'on voyait générale-

ment autour des emjjlacements et dos maisons pour les enclore. 11 n'y

avait pas autre chose même entre les ten-ains de l'IIôtel-Dieu, du sémi-

naire, de l'évêché, et le chonnn des Eondos. Les hos])italiùres tirent cons-

truire un mur de jMorre deux o)i trois ans ))lus tard : le gouverneur,

l'intendant et l'évêque décidèrent qu'il serait jdacé à 4I> ])ieds "du
bord de l'escarpement".^ Au séminaire, ou se contenta, "pour fermer lo

jardin", de renouveler la clôture de pieux et de la faire un peu plus haute.

Il lo fallait bien: les vieux i)ieux étaient tro]) bas: '• On sautait par-

dessus ])Our aller y volera"

M'"^ Dosquet se plaignait de n'être pas suffisamment protégé par sa

clôture de pieux contre les regards des passants :

" Je ne ])uis, disait-il, me tourner du côté de la terrasse, sans être

obligé do rendre le salut aux passants, ou do répondi'o aux compliments

1 Edils et Ordonnances, t. II, \^. 314.

'-" Les daines de l'HôtelDieu ont fait faire les murs de leur clôture sur le rem-

part à «juarante pieds de la côte, en conformité de vos ordres." (Lettre de Lanouiller

de Boisclair, grand voyer, au niiiiistre, ;U octol)re 1735.)

•' Lettre de Mn' Dosquet au ministre, l'aris, 20 mars 1733
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de ceux que je connais. C'est sous mes fenêtres que s'assemble le bus peuple

des deux sexes après leur souper, où ils chantent oL tiennent dos discours

libres, que j'entends comme s'ils étaient chez; moi. Je no parle i)as de

leurs actions indécentes. C'est là que les personnes ivres viennent cuver

leur vin, et des personnes malignes les ont ])lu.sieurs fois découvertes avec

la dernière indécence Les fêtes et dimanches, on y a la tête romj)UO

du bruit qu'y font ceux qui jouent aux quilles et à la houle Si je vais

dans mon jardin, tout le inonde s arrête aux ])ieux pour me regarder ,..''

'

Il entreprit de fermer ce chemin au public;, et j)roposa A l'intendant

" do faire faire une porte au bout de la terrasse qui joint le terrain du

palaiâ épiscopal en descendant à la basse ville, du côté du rempart ".

L'intendant ne s'en souciait guère : il tit cejiendant poser la jiorle, par

complaisance pour le pri'Ial, et celui-ci entreprit "do veiller à ce (lu'elle

restât fermée". Le public commença à se ])laindre. et bientôt '-le mur-

mure devint général ". L'évêque s'étant un jour absenté, probablement

])our sa visite pastorale, •• (luehjues étourdis forcèrent le guichet et l'ou-

vrirent pendant la nuit. Il fut refermé par les soins du concierge. La
nuit suivante, il fut foi'cé de nouveau et emporté". Suivant l'expression

de l'évêque, " pemlant qu'on fernmit la porte d'un côté, un homme la bri-

sait de l'autre".-'

Jl y eut au sujet de cette porte et de c^tte terrasse une longue cor-

respondance et\tre le prélat et la cour : elle couvre au moins quarante

pages dos archives ; et le résultat fut que la porte resta ouverte.

Un \^Qu plus bas que celte porte, se trouvait '• lescalier d(! la basse

ville''. Le haut de cet escalier était fermé ])ar une l>arrière " ])our em-

pêcher les bestiaux" de passer.'' 11 n'était pas rare, en effet, à cette

éi)0(]ue, de voir des aninuuix errants, des cochons, surtout, dans les rues

de Québec.

A la basse ville, les rues n'étaient souvent qu'un bourbier. ' Elles .sont

impraticables quand il pleut et à la fonte des neiges du printemps, écrit

le grand voyer, jiar les houes et vidanges qui y séjournent l'ai déjà

sondé les esj)rits d'une grande |»artie des bourgeois sur la nécessité qu'il y
a de paver la basse ville Il y en a deux qui ont commencé à paver

au dotant de leur emplacement Le grès ])our paver se trouve à la

côte de l'Ange-tlardien, à trois lieues de (Juébec, où les barques vont le

])rendre do la côte sans beaucoup de frais."*

Il n'y avait j)as de quai : les résidents songèrent à en construire un à

leurs frais. Le gouverneur et l'intendant écrivent à la cour à ce sujet :

" Nous examinei'ons sur les titres dos concessions accordées à ceux

qui se sont bâtis sur la grève, au bas de la ville, s'ils ne se sont point a.ssu-

jétis à fa construction, ou du moins à l'entretien d'un quai. Le dessein

1 Lettre de Mk!" Dosquet au tninistre, Québec, 4 .septembre 17H1.

i Ibid.

" Junfinenis et Délibi'rations du Conseil supérieur.

* Lettre de Lanouiller de Bol-clair, grand voyer, au ministre, 31 octobre 1735,'
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de contribuer entre eux à lu conHrucliou de ee quîii est toujours Us nifîme

de lu purt, de pluBiours ;
il neruit à propos de profiter de cotte bonne

volonté, qui procuroru ii la ville une sûreté et une décorution."

Les " moulins à bateau " ' du sieur Lunouillor do Boisduir t'aisuiont,

depuis 1722, un service j)lus ou moins r<5«^ulier entre Lévis et Québec ; on

truvoi"suit uussi en cunot, et l'on venait utterrir ii l'anse du ("ul-de-Sac.

Lorsque les babilants, venant en ville pt)ur lo marclié, urrivuient la

nuit, ils faisaient un bon feu sur la grùve pour se récbaull'er. et atten-

daient là jusqu'au matin. C'était un usage tout-à-fait patriarcal. Mais il

y uvait un danger, celui de mettre le feu uux maisons de lu i)asse ville,

"toutes couvertes de bardeaux." Lo conseil supérieur jugea à pro|)OB

de défendre cette pratique.-

Du reste, M. Prat, capitaine du port di^ (Québec, "avait fait mettre le

Cul-de-iSac en état de recevoir les vaissoau.K ". Il écrivait à la cour dès

l'année 1712 : "l*res([ue tous ceux qui sont veiuis de France et de la Mar-

tinique s'y sont fait nidouber et caréner cette année."

11 avait aussi établi un cbantier j)onr la construction des navires,

"au bas du Cap-aux-diamuns ', à l'anse des Mères: ",Ie serai obligé,

disait-il, de faii-e miner quelques roeliers (pii se trouvent dans la devan-

ture de cet endroit, où ensuite on pourra construire toutes .sortes de bâti-

ments." Il s'y construisit cette année-là (1712) un vaisseau do guerre.

De l'autre côté du promontoire de (Québec, "à quatre ou cinq arpents

du ])alais, sur la rivière Saint-Cburles, au delà de l'ermilagc! Saitit-Rocb ",

étiiit un autre cbantier de vaisseaux, au sujet duquel l'intendant Ilocquart

écrivait en 1731 :

" Le terrain y est solide. Il s'y trouvera dix-huit ou vingt pieds d'eau

dans les grandes mers ordinaires, ce qui est un fond sutiisant ])our y cons-

truire les plus gros vaisseaux. 11 y a do plus dan:^ le même voisinage

quelques maisons nouvellement bâties, qui |)ourront servir de magasins

pour y retirer diverses munitions et ustensiles pendant le cours de la cons-

truction
"

Ces " v^uolques maisons nouvellement bâties ", voilà bien les commen-

cements de l'immense faubourg Saint-Koch d'aujourd'hui.'

L'ermitage Saint-Iîoch * dont il est ici question était une petite cha-

pelle, avec un hospice y attenant, que les récollets avaient fait construire

vers 1703, à la suite de la terrible épidémie de picote qui décima la ville

' Lettre de Vaudreuil et lîi'gon au ministre, 17 octobre 1722.

2 Juficmcnfs ilii Conseil fiujx'ricur, i707,

•' La rue Saiiit-lloch fut ainsi appelée de l'ernntage SaiiU-Hoch. I<]ile date de

1732. lie terrain de cette rue fut concédé |)ar Marie-Geneviève Amiot de Vince-

lotte, veuve de Jacques Richard, {./unenicntu du Conseil nuju'i'ieur, 24 nov. 1732.)

* Sur cet ermitage, voir Henri de liernièrea, page 87, note.

ai_ —
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dans l'hivor do 1702.' Ils iniront cet ornùtago sous lo vocabht du suint,

que l'on invoque dans les toinps do fléaux publics.'

*

Toute lu population do Qu(U»ec ne formait encore en 17.'50 qu'une

seule paroisse ; ot il n'y avait qu'une soûle i';.dise jiaroissiale, lu euth('(lrule.

Lu f^jrund'inesse du chapitre, le diinanclie, était aussi lu messe do paroisse
;

l'office se terminait, au témoii^iiug(( de M. de Champi^ny, entre 10 heures

et 10 heures et demie; puis il y avait à l'église de la basse ville une

messe " pour les ])ersotuios inlirtu(îs et incomtriodées, qui ne sauraient

monter à la haute ville, principalement l'hiver".

Jolis dans un mémoire é(!rit vors \T,iS: " 11 n'y a point i\ (Québec

d'église catlu'dralo. Ij'oti se sert de la paroisse, qui est trop petite et qui

menace ruine."

lOlle ('tait en (iU'et si petite pour lu populution, que le f^ouvernenr et

l'intendant proposèrent à l'évêque, en 17;it, '• d't'tublir une .seconde [)uroisso

dans la ville"'.

"J'y trouvai ])lusieurs difficult('8, ('critle pn'Iat; ot je les fis convenir

que lo temps n'('tuit pus venu pour ee nouv(!l établissomotit iVfoti sen-

timent serait ([u'on prolitilt de lu disposition où sont les chunoines, pour

mettre l'église de Québec sur le pied de toutes les églises do Frunee, où il

y u chapitre et paroisse, c'est-à-dire qu'on célébrât deux messes, une ))()ur

le chapitre, et une pour lu puroisso, et qu(^ les sucristies fussent si'purées...

Ce n'est (pu; pur néeessitr ot fuuto de sujets, ujoutuit U) pn'lut, qu'on a per-

mis par lo paasé qu'un seul oirico .servirait pour le chui)itre et ])our la

paroisse."

Depuis plusieurs ann('(îs, paraît il, les chunoines songeai(mt à lu cons-

truction d'une cuthédrale à. part. M. do Léry écrivait à lu cour en 1725 :

' Sur cotte <ii)i<l(Miii(', yo'iv les Ursuli nés <lf Qiu'Uvc, t.. II, ]). lô.

- Trente (ins plus tard, une n()uv(flle ('•pidéiiiie de jdcote s(!vit iiu ('imada. Voici

ce (|u'('^criviiient à la cour MM. tU\ Heiiiiliariiais et Il()ci|iiiirt l(! Il oct. \TX\ :

" La petite vi'-role, <iui a adli^t' ce pays (l(!pui.s la lin de raiitonine 17.'{2 Jusiiu'au-

jourd'luii, et (|ui a eiilcv(; près do 2,000 ijer.sonnes n la c(jlonie, avait (jpuisé Ich res-

Bources des particuliers. La suspeii.sion de tous travaux .s'e.nt lu-cesHaireuient

en.suivie de la (liHette, les ouvriers et journalierH d(; tjuC'hec devenaient de jour en

jour II charge aux gens ais(ia, et encore plus i\ nous (ju'ii tout autre, par clés iniportu-

nités trop fr('(|uentes.

"NouH n'avons trouvé d'autre expédient pour les tirer de la uiisiire, (|uc de h'iir

j)rocurer du travail. Nous en avons fait passer une partie à Montréal, <|ui ont ('•t(''

eniploy(;s utilement aux travaux d(!s fortitications, et nous avens ganh^ ici ceux (jui

(itaient les plus charKés de famille. Nous les avons eniploy('s à former le commence-
ment d'une digue de pierres sèches dans la rivi('îrc Saint-('harl(!s, pn'vs du palais,

ouvrage (également utile et avantageux au (;onimerce, et(|ui procun^raaux bâtiments

de nier la sûret('! et l'abri ((u'ils ne trouvent pas à beaucoup près dans l'endroit dit l(!

Cul-de-Sac, à la basse ville, ce dernier endroit étant le seul où les bâtiments pussent
hiverner et caréner. Ils y sont exposés aux accidents du feu, lors des carènes, à
cause de la petitesse du lieu La nouvelle digue remédiera pleinement aux incon-

vénients, et les bâtiments trouveront, dans le nouveau port ((u'elle forme, un hi'.'erne-

ment commode...,"
Sec. I, 1890. 2
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•• Los mosHicurs du cliupitro do (iu<5l)i'c m'ont .i?<sur(5 qu'ils tnivail-

laioul iMi Fraïuo pour olttonir de Sa Majesti» \uw lotiM-io, coinme on a t'ait

I)our la paroisse do SaintSuIpii'o à i'ai-is, poui' qut' le revoiuint i)on l'ftt

omployé à la construction d'une catluVlralo iV (Québec. Ils m'ont domaiidô

un dessin pour cet (îditice. J'ui fait un i)lan avec toutes les éU^vations et

proHls, et j'y ai joint un mémoire. J'ai l'Iionneur do vous les envoyer...." '

C'est sur ce i)lan île M. de L(5rv (pie l'ut reconstruite en 1715' l'an

cienne cathédrale ou éi^lise paroissiale, consacrée en 1 (»()(! ])ar M"' de

Laval, qui existait encore en IT.iO. et dont Charlevoix l'aisait la descrip-

tion suivante :

'' La cathédrale (de (Juéhec) ne ternit, pas une belle paroisse dans un

des plus petits bourgs de France : jugez si elle mérite d'être le siî^ge du

soûl évêché qui soit dans tout rem])ire français do l'Amérique, beaucoup

plus étendu que n'a jamais été celui îles Jlomains, Son architecture, son

chd'ur. son grand autel,^ ses chapelles sentent tout à fait l'éditico de cam-

])agne. Ce qu'elle u de jibis i'avorable est une tour tort haute, solidement

bâtie, et qui de loin a (juchiue a])parence."*

Telle était l'église où se chanta le premier Te, Dcum, i\ Québec, pour

' Lettre de Chaussenros dii l<éry un ministre, 21) octobre 17:i5.

-"Le -A (léct'iuhrc 1711, il fut déciili' diiiis une asscnihlée, de reliât ir réjilise

paroissiale sur le luèuie enipliiceiiuMit, d'après les pl.iiis de M, Clumssefirns de I-éry,

iiii^éiiieur eu chef. La niav'Jiinerie fut eon liée à Charles Vallée, l''ran<;ois Moreau et

•Joseph I{i)uli<'r, la charpente à .VL de Loriue, niaitre eliarpeutier. Ici nous touchons

aux constructions modernes. Les fondations des lourds piliers de la nef sout.de

l'église i)riuiitive de 1(147. Les lonrs sont de ItiSl, mais tout le reste date de 171").

Alors en ellel Té^^lise fut allongée de lit pieds et élargie de deux has-côti's, de

28 pieds chacun.
" Les longs ])an8 étaient en pierre brute recouverte d'un enduit, l'u siuuilacre

de pierre de taille régnait autour des croisées au.x arcades surbaissées, et des jrortes

il i)leiu cintre. La fa(,'ade présentait aloi^, outre les trois jjortes, deux fenêtres cin-

tré.s l'une sur l'autre au-dessus des portes latérales, et une autre entre deux ouver-

tures circulaires au-des.su8 de la porte principale. Les travaux furent terminés le

ir> novembre 171H. Il y avait,juste cent ans ipie la première église en pierre avait été

bâtie. lia sacristie était sur la rue Huade.

"Pendant le siège de Québec en 17ôi), toute la partie en bois fut incendiée, à

l'exception de la base du clocher, et les nnirs furent eudoninuigés par les boulets et

les obus. On se réfugia d'abord dans la chapelle des ursulines; et lorsqu'en I7(i4

fut rétal)lie la chai)elle du séminaire, (|ui avait également beaucoup sou (Vert, mais

qui n'avait pas été détruite, on y lit les oHic.es paroissiaux. Kn 17(i7, on résolut de

réparer l'église sur les nièTnes plans (pie précédemment. Les travaux commencèrent
en 17('7. M. Latlèche fut chargé de la charpenic, et M. Charles Vallée, de la menui-
serie. On l'allongea de 22 pieds du côté du sanctuaire, en sorte ([ue sa longueur fut

de 210 pieds, et la largeur de !)4, les murs compris. Elle fut logeable en 1771. Depuis
ce temps, les seuls changements qu'il y ait eu à l'extérieur sont dans la façade. Le
gouverneur Carleton lit don, eu 1775, d'une horloge â trois timbres pour orner le

clocher (pie l'on avait réparé en 1772." (Québec, ses Monuments a^icinis et inodenwa,
ouvrage inédit de l'abbé Louis Beaudet.)

3 Voir dans Henri de BernUres, p. 77, des détails intéressants sur cet autel, et

sur l'ancienne cathédrale "en forme de croix latine" de Ma^de Laval.
• Ibid., p. 83.
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la njus.stviu'o (lu Dauphin. Collos dos rdcollots ot do.sJL^suitos, do construc-

tion boaucoup plus r(5foiito, valaient aussi boaucoup niioux.'

L'i'i^liso des ri'collots, au U'inoii^nai^c di^ Charlm'oix, tétait " dii^no do

Vorsaillos ". lOlln était o'.mu'o do vitraux colorid-t, ot do boaux labloaux

dus au pinceau du ci'lèl)ro frùro Luc. Lu (lùolio do son cloclior, quo ros-

poclèront los obus on 17')!>, était d'une pureté do ligne admirable.

Cette église et lo monustôro (jui y était (îontigu s'élevaient au haut de

co (ju'on a|)polIe encore aujourd'hui la place d'armes, en gagnant la rue

Saint -Louis. D'apri^s les plans (jue nous avons, il n'y avait (ju'un j)otit

coin du couvent qui entrât dans l'eniplacomont (lu'occupe aujourd'hui la

cathédrale anglicane. lOn partant de la rue du Trésor, et montant tout

droit vers la rue Saint- Louis, on |)assti nécessairement sur l'oniijlaccmtuit

occup(' aulret'uis par le couvent ot l'église des n'-collets, dont il ne reste

plus que lo souvenir. (Jes édihcos étaient donc on l'ace du château : la

façade de l'égli.so, lo perron il plusieurs marches qui conduisait à la porto

d'cntréc! était prcs(ju(« en droite ligne avec la porte du fort et celle de lu

résidence du gouverneur, dont les récollots étaient les aumôniers naturels.

Lo gouverneur n'avait (ju'un pas ù faire pour aller chez les récolU^ts
;

ot s'il voulait avoir la me.sse au château, dans sa ehai)ello privée, il n'avait

qu'à leur on exprimer le désir.-

Lorsque Frontenac deinatidail au ministre, en 1(!1)(). de nommer '• un

aumtjnier i)our la garnison du château de (Québec ", ajoutant '' (ju'il était

plus nécessaire (jue celui qu'on avait établi au conseil '

, c'oHt-à-diro, au

palais do l'intendant, il voulait sans doute obtenir un traitement i)our ces

religit'ux, car ils rem])lissaicnt déjà d'cux-mômes, et do grand cœur, les

fonctions d'auiiKuiior.

L'église des jésuites était attenante à l'angle nord-ost du collège, et

avait lo portail au nord, los longs pans d'un côté donnaient sur la rue des

Jardins, ceux de l'autre coté sur le jardin dos pères. Klle était, comme
la cathédrale d'alors, en form(> de croix latine, surmontée d'un clocher sur

le transept, avec une tourelle carrée à gauche du portail.

Voici co que Charlovoix écrivait do cette égli.so :
" lOUo na rien de

beau en dehors, qu'un assez beau clocher. Kilo est toute couverte d'ar-

doises, et c'est la seule du ( Canada (\ui ait cet avantage, car tout est ici

couvert on l)ardeaux. Va\ dedans, elle est fort ornée. Une tribune har-

die, légère, bien pratiquée, ot bordée d'uno balustrade en for, point, doré,

ot d'un bon ouvrage. Une chaire do prédicateur toute dorée et bien tra-

vaillée en fer et on bois; trois autels bien ])ris
;
quel({ues bons tableaux;

point do voûte, mais un lambris plat assez orné
;
point de pavé, mais un

bon plancher, (\\x\ rond cette église .supportable en hiver, tandis (lu'on est

transi do froid dans los autres. Les colonnes du grand autol sont creuses

ot grossièrement marbrées,"

' Li' Fori et le Château Saint-Louis, p. 267.

- Kalm, Voyage en Amérique,
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Non loin do l'ëgliso dos JésuitoH HVlovuit lo pioux snnctuuiro dos

uraulinos, qui oxisto encore iiujourd'liui. Il jiviiit été Ix'nit pur M"' (io

Sttint-Vullicr Ui 15 août 1722. On uvuit iuIh vin^t-cinq iii\s il lu l)iUir,

tant lo8 resaountos luisaionl dôl'aut à cotto opoqno ; ot Ion principaux |)or-

sonnages de la colonie avaiont aidé iV sa construction par leurs dons

gi'néroux.'

L'cM>soml)lo dos rditicos appartenant aux conimunautcs roligicusos

faisait honneur -X la ville. Voici ce qu'écrivait, par exoinplo, lo Suédois

Kalm au sujet du couvent des jésuites :

"La maison est niagnilique ot a une apparence superbe, tant du

dehors (|u'i\ l'intérieur : on dirait un vrai palais. C'est un édifice on pierre,

à trois étaj^es—outre le grenier,—A toit carré trùs élevé et couvert en

ardoise ; il res.semble au nouveau palais de Stockholm, ot renferme entre

ses murs une cour spacieuse. Ses dimensions sont telles que trois cents

familles pourraient y loger i\ l'aise, et cependant, dans le moment, il

n'abrite pas plus tio vingt jésuites.

"Mais quehiuefois leur nuvi.son on contient un bien pb'.s grand

nombre, surtout au retour do ceux qui ont été envoyés comme mission-

naires dans le pays. A chaque étage, il y a un long corridor, sur lequel

donnent des chambres, des salles ou d'autres pièces pour les pures

''Tout y est bien ordonné, ot les jésuites sont des mieux partagés ici.

Le collège forme une maison à part ; de grands vergers ot dos jardins

potagers coupés do belles allées l'entourent do tous côtés. Outre les arbres

de culture, il y a li\ de nombreux vétérans que la hache du bflcheron a

respectés, soûls restes des forêts primitives qui ont vu lescommencements

de la ville. On y a planté au.ssi beaucoup d'arbres fruitiers, ot le jardin

est rempli de toutes sortes d'herbes et de végétaux ''^

Quant aux constructions du séminaire, on sait ce que Frontenac,

avec sa vointo de malice onlinaire, en écrivait on 1671* : le séminaire avait

été depuis lors détruit par deux incendies successifs; mais il a'était relevé

de ses cendres à pou près sur les mêmes lignes :

"M. l'évêque (de Laval), disait-il, em])êche lui-même qu'on en puisse

douter (de son revenu) parles grands et superbes bâtiments qu'il fait faire

à Québec Le palais qu'il fait construire, au dire du frère Luc, récol-

let, qui en a donné le dessin, coûtera plus de 400,000 livres Lo bâti-

ment est fort vaste et à quatre étages ; les murailles ont sept pieds

d'épaisseur; les caves et les offices sont voûtés ;
les fenêtres d'en bas sont

faites on embrasures, et la couverture est d'ardoise toute apportée de

France.

" Mais ce qu'il y a do plus fâcheux, c'est que co palais est situé au

milieu d'un jardin, qui a été dressé à force de mines et aplani par le moyen

de terres apportées d'en bas au haut du rocher sur lequel il est, et qui

' Les Ursulines de Québec, t. II, p. 109.

- Kalni, Voyage en A mérique.
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Jeton'< maintenant un coup d'coil sur les rdsidencîes dos trois ])or8on-

nau;o8 les plus eu vue dans celte fôte patriotique de IT^iO : le ^^ouverneur,

l'évêquo et l'intendant.

Lo ehiiteau Saint-Louis, résidenoo du «gouverneur, s'élevait sur le bord

de la côt(\ juste au-d(*ssus de la basse ville, api)uyé sur de triVs Ibrtos

assises. Tel (ju'il était en 1730, il avait été bâti par Kronlenac dans les

dernières années de sa deuxième administration.

C'était un i^rand bâtiment en piorro, à doux éla^îi--*, modeste et simple

dans son arcbiteeturo, mesurant environ 1*20 pieds de loni^ucur sur 35 de

profondeur, avec trois pavillons ou avantoorps s\ir la l'a(;a(ie principale,'

et deux autres (lu côté du Meuve. Kntre ceux-ci réi,'miit une ma^iiillquo

terrasse do 80 pieds do longueur sur 12 pieds do profondeur, presque sur-

plombant au-dessus de l'abîme, avec une belle balustrade en fer, ot pavée

de dalles. "On y a une vue s])len(lide de la cité et du fleuve, écrivait

Kalm. C'est le promenoir par excellence do l'aprùs-dîner, et aussi do

ceux qui ont atîaire au gouverneur général, en attendant qu'il puisse les

recevoir."

(Test do cette terrasse, alors réservée naturellement au gouverneur,

que, dans la soirée du 11 septembre 1730, les bêtes du cbàleau Haint-Louis

contemplèrent le l'eu d'artifice qui se déploya avec magniticence sur la

falaise do Lévis ;
^ là aussi, comme nous l'avons vu, se prit le dîner en

l'honneur du Daui)bin.

Aujourd'hui cette terras.so, agrandie, et dégagée de toutes les cons-

tructions qui l'enserraient, est devenue la propriété du public. Le i)Ouplo,

qui n'avait que la terrasse île l'évOché pour prendre ses ébats, et qui, pour

en jouir, avait même été obligé do forcer la consigne, est monté d'un

échelon, ot se promène maintenant sur cotte longue et incomparable

' Henri de JicrtilèiTH, p. 70.

' L'un <lo ces pavillons, colui de l'ouest, étiiit de date plus récente (pie le reste du
châteiiu. Il avilit été bâti j)ar l'intendant Haudot, sous M. de Vaudreuil. M""-' de
Vaudreuil écrivant au ministre, apr(>s son retour au ('iinada en 1721, lui parlait de la

maison (pie son mari avait l'ait construire à Montréal pour le (iouverncur ; pui.s elle

ajoutait :

".le vous assure (pi'on la trouvera plus solidement bâtie (jue n'est le pavillon du
château qui vient d'être fait, où tout le bois qu'on y a employé est pourri, et les

planchers de mauvais sapins, (pie M. llaudot .sait bien ne pouvoir durer ici en hiver,

par rapport aux grappins (jue les hommes portent sous leurs souliers : la ferrure en

est infâme, et plus grossière que n'est celle des maisons des paysans en France. .
.'•

^ Probabl-ment à l'endroit où s'élèvent aujourd'luii l'église Notre-Dame, et la

statue de MK'Déziel, qu'on a appelé ajuste titre le véritable fondateur de Lévi.s.
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torniHflo, ^ laquelle on u mmué Hiu-ci-sNivemont Ich noms do tornisso
Imrharn. DiilVorin ot Fronloniic.

Lu lavivlo priiuipulo du cl.Ûtonu, colle où so trouvuiont le portique ot
lu irrumle porte (l'e..trt^<_dnnH le pavillon du milieu.-donnait Hur une
vaste cour ayant environ 4 aereH en «upertieie, entourôe d'une muraillo
de 16 pieds de hauteur. " Du côté de l'ouest, deux forts Imstionsà cha.,ue
an-le (de la muraille) étai.^r.t unisjmr une courtine, au centre de laquelle
était une porte pour les H<.rlies

;
les autres faces de la muraille présentaient

des ouvra-.-s d une description iX peu prôs senil.lahle, mais <rune moindre
dimension.'" "Un piquet do s.,ldats montait la ir-i,,!,. i,„,t devant la
«rande porte que dans la cour; et à l'entrée ou à la sortie du gouverneur
ot de IVvr.que, ces militaires présentaient les armes, les tambours battant
aux champs." -

Cetlo muraille avec ses bastions, c'était le fort Saint-Louis, espace de
citadelle qui renfermait le château, une prison, une poudrière, des corps
de gardes et quelques autres bâtiments. L'ensemble no mancpu.it pas do
grandeur; l'aspect en était imposant.

Tout cela u disparu
;
et la citadelle est montée d'un cran, j.lus forte

plus exposée aux regards, moins accessible au public.
Le promontoire de (Québec s'élève, en oHet, comme par trois échelons

bien distincts. ],e château Saint-Louis occupaitcelui du milieu ; l'évôché
repo.saïf .sur l'échelon inférieur: '-'était le premier édifice que l'on rencon-
trait â droite, en montant la côte <le la basse ville. Il était vaste, ayantUe bat. dans le but d'y établir un séminaire. Voici on otîet (.e qu'écrivait
M^' Do,s,,„ot en parlant du prélat ( M"*' de Saint-Vallior) qui l'avait
construit :

" '

_

" Il ost de notoriété publique (piil voulait établir â l'évôché un .sémi-
naire, qu'il a eoramoncé, ot qu'il n'a discontinué que faute de sujets lia
fait arracher do ce bâtiment tout ce qu'il a pu en ôter. Il se repentait de
1
avoir tait, et .s'il avait été ou son pouvoir, il l'aurait vendu." «

En arrivant au Canada, on 172!l, .M«^ Do.s.piot trouva cet évôché dans
un état pitoyable, et fut obligé d'y faire faire de très coûteuses répara-
tions. Voici ce qu'il écrivait plus tard à la cour à co sujet :

"Je lai8.sai pendant doux ans rapparlemont inhabitable, puisqu'on on
avait enlevé le [.lancher, qui était pourri, et qu'il n'y avait point do pla-

l iJ.""^''^^^'''
^'''^''•ivHon topo,jraphùiue ,1e la Province d^Bas-Canada

.

~

î Kiilm, y ot/fiffr en Aiiirrii/ite.
•' " II est, i.njlwblo ,|ue ce palais nété bâti avec le secours des Rratifications ou desaumônes que M. de Saint- V:tllier rania.s.sait dans les voyages qu'il f.lsait, en France •

!/ M«! n"
"!''' ''^«'^'^''"t 1"^^ ^^""""« "»e inai.son qui lui était propre. . .

." (Lettrede MK^Dosquet aunnn.s.re. 7 sept. 17:».)-"M- de Maintenon tai.sait à M. debaintVallier des KratiHcations considérable.s. Lui-même fais.ut, lor.squ'il venait enFnuice, des quêtes a la cour et dans Paris. Un évêque lui donnait tous les ans
5,000 francs

;
d autres personnes de piété entraient dans les bonnes œuvres, et luifaisaient un revenu annuel." (Mémoire de M«' Dosquet, 17:j«.)

•• Lettre de Mk' Dcsquct au ministre, 1731.
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fond. On }• avait niin HimpU-niont Ich soliveaux, i'ordant co temps jo me
tenais dans uiio niauvaisti cliarnlu-o. {"Infin, M. de Li'ry, in^dnioiir, mo
représenta (jne le palais courait ris(pu> de tond)c'r, ni Je [l'y reniéiliais.

Coinmo il eHt bâti sur une ponte, le mur était ouvert de haut en bas. Il

lit ôter lou« Ioh soliveaux, qu'il ju<^eait n'iUro j)as assez forts, et il en fit

iiu'tire de ^l'os comiiie des poutres, serrds l'un pri^s de l'autre, et lii's avec

des baiules de fer pour soutenir le tuur qui ineiui(;ai( ruine. 11 tit aUHwi

recrdpir tout le palais, parée que la pluie pi'iiétriut à travers les pierres, ot

pourrissait les dedans.

"Ces ré|mrations parurent à tous si néeessairosque je crus ne jmuvoir

nd'iiser de faire ees avanees. ... Hi Je n'avais rei^ard'; cpu; mon utilité

jtersounelle, Je me serais logé au séminaires, dans un pavillon (jue J'ai

fait réparer ù mes dépens, et oiî J'ai disposé un ai>[iartement pour un

évC-que. . . .
'
"

L'évêelié était b(îti en pierre, mais eouvert en bu.'deaux. Il faillit

brftier en 17.J4. Le gouverneur et rinlendanl éerivaiont li, la eour :

''Le feu ])rit au toit [»ar des étincelles .sorties d'une chemi'v'e. Lo

bardeau de la couverture s'enflainma si ])romptemont que, sans lo secours

que nous y fîmes apporter, non seulement lo palais épiscopal aurait été

consumt', mais aurait causé un incendie général à la basse ville, la seule

force d(» la ilaïuine étant capable de transporter bien loin un bardeau li-gor

et combustible tel (ju'est le bardeau de bois de cèdre ([ui est on usage

ici. . . . Nous concerterons avec M. l'évêquo co qu'il y aura do plus con-

venable ou pour dénu)lir entièrement le e()ird)Ieot y substituer une terrasse

il l'italienne, ou, eti laissant sub.sister la cliai'pente, la faire couvrir do

planches, do tuilos, d'ardoises, ou do fer blanc."
''

Dos tï'ois résidences du gouverneur, do l'intendant et de l'évêquo,

celle de l'intendant était de beaiuîoui) la meilleur^, la plus comfortablo,

celle qui avait le ])lu8 de mine à l'extérieur. Kilo était do date récente, le

palais de l'intendant ayant brûlé dans la nuit du 5 au G janvier 1713, et

ayant été rebâti ensuite.

C'était une bonne et grande mai.son en pierre, à deux étages, sans

comi)ter le rez-de-chaussée, et avec des pavillons ou avant-corps à chaque

façade. Elbi s'élevait au pied du coteau Sainte-doneviôve, à quelques pas

do la rivière Saint-Charles : dans les environs se trouvaient le magasin

du roi, le magasin aux poudres, le hangar aux atl'ûts, des corps "de

garde, etc.

Une lettre de l'intendant Hocquart, en tlate du 8 octobre 17.'i4, nous

donne des détails intéressants sur l'intérieur et les divisions do ce palais :

M. Ilocquai't s'excusait de no pouvoir loger chez lui lo contrôleur de la

marino, M. Varin, comme on l'en avait prié :

" II se trouvera au second otage du palais, disait-il, une chambre,

• Lettre de Ms' Dosquet au ministre, Rome, (i .janvier 1739.

'•' Lettre de Ueauharnais et Hocquart au ministre, 7 octobre 1734,
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avec pou de dépense, propre pour y t^tablir le bureau du contrôle, et

arlimier tous les registres et jnipiers . . . mais il n'est pas possible que

le sieur Viirin puisse venir s'y établir et y loger avec sa femme, son do-

mestique et la famille qui pourra lui venir.'

" Le rez-de chaussée du palais, du côté de l'eau, consiste en caves et

salles voûtées, dont partie est employée pour dos cuisines, offices, caves

pour légumes et à vin, et du côté du nord-est en trois voûtes où sont les

archives.

" Le premier étage est vaste, à la vérité ; mais le vestibule," la grande

salle d'entrée et rai)partement où je loge au sud-ouest ne jteuvent pas se

diviser. Du côté du nord-est, sont les juridictions et salles des parties, et

les bureaux des commis de l'intendance ' et de mon secrétaire.

" Le second étage, si on en excepte la chapelle, n'est propre que ])our

y loger des domestiques, pour y mettre un garde-meubles. J'y ai seule-

mont une chambre de réserve, et mon secrétaire la sienne. Le reste est

en passage, et occupé jiar trois escaliers. De plus, la partie du nord-est

est tellement exposée au vont, à la pluie et à la poudrerie,* qu'elle est in-

habitable pour 1 hiver.

"La relation nécessaire d'affaires que j'ai avec M. Varin, surtout

pendant l'automne, m'a fait priver avec plaisir d'un cabinet attenant ma
chambre, pour la facilité du service, et il peut y arranger, ou dans une

autre que je ferai disposer, ses registres et ses papiers . .
."

Le roi accordait 300 francs pour la desserte de la chapollo intérieure

du palais
;
mais l'intendant Ch;>mpigny se plaignait en 1 1)99 que le service

ne s'y faisait pas d'une manière régulière :

"Sa Majesté a la bonté d'ordonner 300 francs pour la messe dans la

maison du palais où je demeure. Non seulement M. l'évêque nous en

prive les grandes fêtes de l'année, celles de la Vierge et des apôtres, mais

aussi une partie de l'été. Cependant, ajoutait-il, il y a beaucoup de

nécessité de l'y faire dire tous lus jours, tant à cause du conseil et do la

' Jean-Victor Varin, conseiller et contrôleur de la marine, avait épousé à Mont-

réal l'année précédente, 19 octobre 1733, Charlotte I^iénard de Beau.jeu.

- Ce vestil)ule, au-de.ssus diKiuel était la ch,ii)elle, était " pavé de pierre plate".

(Lettre de Beauliarnais au ministre, 5 novembre 1721)).

= Les emplois dans le service civil étaient aussi recherchés ciu'aujourd'hui. M.
Lanouiller de Boisclair écrit au ministre le 28 octobre 1730: "Je vous supplie de

vouloir bien accorder ù mon fils aîné, (pii a 17 ans. une place d'élève dans les bureaux

de l'intendance. M. Hoctiuart a bien voulu l'employer en cette (jualité depuis un
an, et il m'a para assez content de son travail. Je me flatte que dans quelciues

années il se rendra capable de remplir une place d'écrivain, et qu'il se mett' a en

état de mériter vos bontés . .
."

^ Notons ici ce mot po?*rZrcrtc, un mot "du cru canadien", suivant l'expression

d'Oscar Dunn. Des Français comme M. Hocquart et Montcalm ne craignent pas de

l'employer, même dan.s leurs dépêches officielles, parce (lu'il exprime parfaitement

ce qu'ils veulent dire :

Si volet USU8,

Quein penès arbitrium est et Jus et norma loquendi.

\m
I

'
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prévôté, que pour les prisonniers, et les infirmes du quartier, qui est bien

peuplé, se rencontrant plus do difficultés à aller de là à la paroisse pendant

l'hiver, que de la basse ville."

Du reste, pout-étrc par esprit d'opposition au gouverneur, dont la

chapelle était desservie, comme nous l'avons vu, pai les récollets, les

intendants u^ voulaient pas de ces religieux pour aumôniers.' Le
chajjitre, qui était chargé de la desserte du palais, aurait aimé à y envoyer

quelquefois un récoliet; mais l'intendant s'y opposait, et s'était fait donner

des instructions par la cour à ce sujet. M. Ilocquart écrivait au ministre

en 1731 :

"J'exécuterai exactement vos ordres, disait-il, on ne me relâchant

point sui- l'obligation où sont les chanoines do faire dire par l'un d'eux

la mesKO au palais, ainsi qu'ils y sont obligés par les lettres patentes du
mois de septembre 1713." Je continuerai, nu surplus, de fournir à celui

qui est dans l'usage de l'acquitter, une voiture, dans les mauvais temps."'

*

J'ai essayé de donner une idée aussi exacte que possible de l'aspect

physique de Québec en 1730. Quant à son aspect social, voici ce que

Cha: levoix écrivait dix ans auparavant : il n'est pas probable que le

tableau eût beaucoup changé :

•' On ne compte guère à Québec, disait-il, que sept mille âmes; mais

on y trouve un petit monde choisi, où il ne manque rien de ce qui peut

former une société agréable. Un gouverneur général avec un état-major,

de la noblesse, des officiers et des troupes; un intendant avec un conseil

supérieur et les juridictions subalternes
;
un commi.s3aire de marine, un

grand prévôt, un gi'and vcyer et un grand maître des eaux et forêts, dont

la juridiction est assurément i;i plus étendue de l'univers; des marchands

aisés, ou qui vivent comme s'ils l'étaient ; un évCque et un séminaire nom-

breux ; des récollets et des jésuites; trois communautés de tilles, bien

composées; des cercles aus.si brillants qu'il y en ait ailleurs chez la gou

vernanle et chez l'intendante : voilà, ce me semble, ])our toutes sortes de

personnes, de quoi passer le temps iort agréablement.

•'Ainsi fait-on, et chacun y contribue de son mieux. On joue, on

fait des parties de ])romenades ; l'été en calèche ou en canot, l'hiver en

traîne sur la neige ou en patins sur la glace. On chasse beaucoup
;

quantité de gentilshommes n'ont guère que cette ressource pour vivre à

leur aise.

' Lettre de M*' Dosquet au ministre, 7 septembre 1731.

- Edits rf Ordonnances, t. I, p. 33'J.

•' L'intendant, du reste, se l'ontentait assez facilement d'un prêtre séculier,

quand même il n'était pas chanoine. Ij'auniônier du palais fut a.ssez longtemps un
abbé Richard, qui, après avoir été curé de Saint-Thomas, n'était retiré du saint

ministère. (Juj/i'incuffi du Conseil snptrirur, 17 juillet 1724.—Lettre de Beau-

harnais et Hocquart au ministre, 25 octobre, 1729.)
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"Les nouvelles counintea se réduisent à bien peu de chosee., parce que
le pays n'en fournit presque point, et que celles d'Europe arrivent tout à la

fois, mais elles occupent une bonne partie de l'année. On politique sur
le passé, on conjecture sur l'avenir. Les sciences et les beaux-arts ont leur
tour, et la conversation ne tombe point.

"Les Canadiens, c'c-t-ît-dire les créoles du Canada, respirent en nais-

sant un air de liberté qui les rend fort agréables dans le commun de la

vie, et nulle part ailleurs on ne ])arle plus purement notre langue. On
ne remarque même ici aucun accent.

"On ne voit point, en ce pays de per.-*onnes riches, et c'est bien

dommage, car on y aime à se l'aire honneur de son bien, et personne
presque ne s'amuse à thé.sauriser. On fait bonne chère, si avec cela on
peut avoir de quoi hc bien mettre; sinon, on se retranche sur la table

pour être bien vêtu. Aussi faut-il avouer que les ajuste ents font bien à

nos créoles. Tout est ici de belle taille, et le plus beau sang du monde
dans les deux sexes; l'esprit enjoué, les manières douces et polies sont

communes à tous ; et la rusticité, soit dans le langage, .soit dans les façons,

n'est pas même connue dans les campagnes les plus écai'lées. . . .

lout le luoiide a ici le néec^ssairo i)our vivre; on y j)aie peu au
roi

; l'habitant ne connaît point la taille ; il y a du pain à bon nni.rché
;

la viande et le poisson n'y sont ])as ehers ; mais le vin, les étolfes et tout

ce qu'il faut faire venir tle France y coûtent beaucoup. Les plus à

plaindre sont les gentilshommes et les officiers qui n'ont que leurs

appointements et qui sont chargés de famille. Les femmes n'api)ortent

ordinairement à leurs maiis que beaucoup d'esprit, d'amitié et d'agré-

ments, et Dieu ivpand sur les mariages, dans ce pays, la bénédiction qu'il

répandait sui- ceux des i)atriarches."

A ce tableau, peut-être un jieu flatté, du P. (^harlevoix, la sieur

Duplessis, avec son impitoj'able pinceau, ajoute quelques ombres néces-

saires :

'

" Nous sommes, écrivait-elle en 1730, dans un pays qui devient plus

dur que jamais : nous n'}- voyons rien qui puis.se plaire ; on n'y parle que

de misère, de mauvai.-e foi, de calomnie, de procès, de divisions. Tout le

monde se plaint, et personne ne remédie à rien. Je crois ([ue Dieu châtie

cette colonie pour les crimes qui s'}' commettent, et les bons soutl'rent

avec les méchants, les uns pour s'épurer, les autres pour faire pénitence."

Elle ajoutait, à pro])os d'un tléau que la mère de l'Incarnation déplo-

rait déjà do son temps :

''

" La médisance et la calomnie régnent en Canada au delà de ce qu'on

en ])eut penseï-. Notre vocation nous expose à une grande communication

avec le prochain, en sorte que, malirré notre profession régulière, nous

n'ignorons jiresque rien des mauvais bruits d'une ville."

• Lettres de la H. M. Marie- Atui ré lirgnantDnplessis de Sninte-llrlène, de

l'Hôtel-Dieu de Québec.
'^ Lettres de Marie de V Incarnat ion, édit. Richaudeau, t. II, p. 142.
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M. de Kcauharnais. gouverneur du Canada, expliquait d'une manière

très plausible cette manie de faire des commérages qu'il avait trc vée au

Canada à un degr»'- alarmant :

" Ce qui donne occasion, di^iit-il, en ce pays-ci, à tous ces faiseurs de

rapports, c'est le peu d'occupation pondant l'hiver, et le vide de nouvelles

depuis le départ des vaisseaux jusquà leur retour."

Il s'affligeait d'être souvent lui-même l'objet de tous ces bavardages.

Ecrivant un jour au ministre :

" Permettez-moi, disait-il. de vous représenter, monseigneur, à l'occa-

sion des calomnies répandues contre les uns et les autres, et do celles

qu'on a écrites contre moi, que s'il est permis d'en irapot-er à la cour ^ans

en rien craindre, il n'y j)oint de galant homme dans ce ])ays—où la

calomnie me paraît régner à l'excès—qui ne soit exposé aux traits les

plus malins de ces sortes d'écrivains, ce qui aurait de grands inconvé-

nients."

Quant à la misère matérielle dont se ])laignait en l^clO la sœur
Duplcssis, elle s'expliquait en grande partie par la rigueur extraordinaire

de l'hiver que l'on venait de traverser. M. Jlocquart écrivant le 1(> mai :

" L'hiver a été fort long cette année, disait-il : l'on ne l'ait actuellement

que de commencer les semences." Kt l'hiver précédent n'avait jias été

moins rigoureux :

"L'hiver de 172!t, dit (iarncau, fut ]iour le Canada ce que celui

de 170!) avait é;é pour la France. Les habitants furent obligés de vivre de

bourgeons, et de ce qu'on regardait aloi-s comme n'étant guère plus

nourissant, de pommes de terre. Plusieurs personnes moururent de faim.

C'est pendant cette disette, en \13(K que le gouvernement tit faire à

Québec la digue du Palais, recouverte aujourd'hui par des quais, pour

occuper les habitants et former un abri où cent bâiiments i)U8sent trouver

un hivernage commode.''

La so'ur l)u])lessis écrivait encore en 1729 :
" Nous avons passé une

triste année, qui n'a été que la suite des troubles qui se sont élevés dans ce

diocèse depuis la mort de M*^' de Saint-Vallier. Nous avons vu. il y a deux

ans, une guerre ouverte entre le chaiùtre et le conseil. 11 y eut ])lusieurs

arrêts rendus, des conseillers exilés par notre gouverneur, ([ui ont été

rétablis, cette année, par ordre de la cour."

Les troubles soulevés à Québec et dans tout le j^ays, à l'occasion de

la mort et de la sépulture de M"' de Saint-Vallier, l'incertitude dans beau-

coup d'esprits au sujet des représentants véritables de l'autorité ecclésias-

tique, la guerre ouverte du conseil supérieur et de l'intendant contre le

chapitre, la rigueur déployée par le chapitre contre quelques commu-
nautés religieuses, puis entin la longueur de l'interrègne é])iscopal,' tout

^ U n'y oui pas inf(:rrr(/)ic, dans le sen.s strict du mot, puis(|ue Mc'de Mornay
coadjuteur (nuit Juturâ Hticcessione de Mk' de Saint-Vallier, devint évêque de Québec,

ipso facto, à la mort du prélat, le 2() décemlire 1727. Mais il était en France, et bien
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cela avait créô uno grande porturbutioi. morale à Québec. L'arrivdo de
1 évoque dans l'autcmne de 1729 avait un pou calmé les esprits

; mais il y
avait encore du malaise.

*

M"' Bosquet, évoque de Samos in partihus, qui administrait le diocô.se
do Québec en 1730, est le seul évêque do la Nouvollo-Fn.nec, sous l'ancien
régime, qui ne fut pas français.' Il était Flamand, natif du diocèse de
i^iogo, dans les Pay.s-Has." C'est précisément à sa qualité " d'étrano-cr

"

au royaume quo MM. do Beauharnais et ïlocquart attribuaient en partie
le peu de succès qu'il avait eu au Canada. Ecrivant à la cour lors do son
départ de Québec on 1735 :

_

' Nous sommes iiersuadés disaient-ils, quo M"^^ Bosquet n'a eu que dos
intentions droites et pures pendant le temps qu'il a gouverné rE<rlise du
Canada. Mais il a eu le malbour que la plus grande i.artie dos ecclé-
siastiques et les communautés roligicusos ont regardé son gouvernement
comme troj) :.bsolu, ce qui a éloigné la confiance que les uns et les autres
auraient pu avoir on lui.

•' Peut-être aussi qu'étant no hors du royaume, les peuples n'ont point
ai)orçu en sa per.onno des sentiments aus.si tendres qu'aurait pu avoir un
eveque Irançais. comme l'étaient ses prédécesseui's."^

décidé à ne jamais passer au Canada. Au printemps de 1728, „e se croyant, en.ore

tmmrn?n
'"'"'• '1"'""' "' 'démission en cette qualité; mais cette démission se

an r t n
•

"' '^".'^''""/'-^'f «l*^.i'''.«aM.s s'en douter, évêque de Québec : et lorsqu'ilappr qu ,1 avait au.s, succédé à MKr, le Saint-Vallier, il résolut de prendre posses- .sio ac son siège, y compris les revenus (Lettre de M«r Dosquet au ministre, 29 aoûtXMUI c(, .,u ,1 h en ellet par pro.urali.j.i dans lautomne de 172S, sans vouloir pourcela passer en Amérique. Il y eut donc qua.i-in/errèfjne à Québec, tant qu'on n'y

Ton Mi*
">•"•"' ",'*' '^'""'*'' •^^°''"'^^' ^' "" i»t"rèsne d'autant plus fâcheux, que

son vic.i ''""T"'''"""'^"
"""°''' '"^^'' était, dans ce cas, du chapitre avec

l^itir^fnt.
?"'''''. °'î.'''"' '^' l-'^rchidiacre M. de Lotbinière, le représentant

a^; moi.f
'?."°""1"'' .^'^ ' •^"^°'-'t« ecclésiastique. L'interrè;,ne se prolongea, mais

n .îv! r •V"."'."''''"""^'"'
'"'^•'" '^ l'arrivée, dans l'automne de 172!), de M^r Dosquet,qui V enait admimstrer le diocèse comme coadjuteur de M«r de Mornay. Celui-ci se

Ho'T.u T\'''l'
'' '- ««^Ptembre 1733. et mourut le 2,S novembre 1741, à l'âge de

soixante ed..v-hu.tan.s."écra.sé par une aro.sse'' dans les rues de Paris, nous ap-pruid un cliron.,,ueur. Msr Dosquet (,uitta le Canada en 173.5 pour n'v plus revenir,se ciemit, lui aussi, de son évêché en 1739, et mourut à Paris en 1777 à ITige de quatre-
vingt-six ans.

'

'Il était déjà évêque lorsque Mk' de Mornay le demanda et l'obtint pour soncoadiuteuren 172H, ayant été sacré à Rome eu 172.5 par le pape l^enoit XIII. Iln axait pas ete fait évêque pour le Canada, mais pour les Indes, où il devait allercomme vicaire apostolique.

•|

Vie de ht Sœur Bourgeois, par l'abbi'- Faillon, t. II, p. 282.
'On l'a fait naître à Lille. (Liste chronolouique de M. Noi.seux.-Zcs ^roMes

<1e Québec, par M«r Têtu.) C'est évidemment une erreur. Lorsque Me' Dosquet
naquit en 1091, Il y avait déjà longtemps que Lille appartenait à la France, et que
1-ouis XIV avait incorporé à son royaume cette partie des Flandres, appelée la
IMandre française. Non: Mk' Dosquet est né à Liège {Lnick), dans le diocèse de

I

i I
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M""^ Bosquet savait se prévaloir, au besoin, de son titre " d'étranger ".

Ecrivant un jour à la cour, au sujet de sa démission qu'il avait offerte, il

demandait qu'on l'indemnisât pour les travaux qu'il avait l'ait l'aire à ses

frais au Canada :

" Si la cour me l'ait cette grâce, disait-il, elle me trouvera toujours

disposé â employer à son service ce qu'elle m'aura donné, et le revenu qui

me reste de mon bien. Je m'explique : étant né étranger, je serais peut-

être moins susjject qu'un Français pour quelques négociations secrètes

dans différents pays ;
et je me tlatte qu'avec les instructions qu'on me

donnerait je pourrais réussir. . .
."

Un autre obstacle au succès de ce prélat comme évoque dans la

Nouvelle-France, ce l'ut l'impopularité do son grand vicaire, qu'il avait

amené avec lui, homme instruit, mais trop jeune, trop plein de lui-même
et auquel il avait fait conférer par la cour, avant son départ, les charges

imiiortantes et lucratives de conseiller-clerc au conseil su])érieur et de
doyen du chapitre,' comme s'il n'avait pas soupçonné qu'il )iouvait y
avoir chez Icrs Canadiens des prétentions justi liées à, remplir ces fonctions.

Ce grand vicaire, M. de Latour, était tout, à Québec ; l'évêque ne paraissait

là que pour le décor :

•' Nous avons, écrivait en 17H0 la s(eur Duplessis, un nouveau prélat

qui ne fait rien par lui-même. 11 a un grand vicaire de vingt-huit ans

à qui il renvoie le détail du diocèse. Quelque bien intentionnés qu'ils

Liège. C'est là, dans son pays natal, (lu'on le voit se rendre, cha(|ue"fois qu'il passe
du Canada en France. Il y est en pays do connaissances : on s'y occupe de son
avancement : il écrit un jour au ministre :

" Le sud'ragant de Lièjj;e est mort. L'on
m'écrit en secret que le Prince a dessein de m'odVir cette place. Je l'ai déjà refusée
deux fois . . .

." (Lettre de M»"^ Dooquet au ministre, Paris, 8 octobre 1736.)

Il avait un compatriote à Québec, .Tosepb de l'Estre du Vallon, originaire du
Haynault. Il le créa, en 1730, "clievalier de Saint-Jean de Latran ", et lui en donna
la croix :

" Mon bref d'évêiiue assistant au trône apostolique, écrit-il au ministre
me donne, avec beaucoup d'autres prérogatives, le pouvoir de faire des protonotaires
apostoliques et sept chevaliers. .le demandai ensuite au pape (|ue le nombre ne fût
pas fixé, et que je pusse en faire autant que je souhaiterais. Cette grâce me fut
accordée,"

Mais le ministre écrivit à M. de Beauharnais pour lui rappeler la déclaration
du roi "au sujet des ordres étrangers ", et fit défense au sieur du Vallon "de porter
sa croix ".

1 Le doyen du chapitre avait double prébende. Il paraît cependant que M. de
Latour n'était pas content de sa pitance :

" Les eedésiastiiiues qui composent le

chapitre ont entre eux des discussions d'intérêt pour lesquelles ils ont fait saisir les

uns sur les autres leurs revenus. Le sieur de Latour, doyen, et deux chanoines
avec lui, n'ayant pas été satisfaits de la portion qui leur avait été assignée, ont
obtenu du vice-gérant de l'officialité une sentt.."e portant permission de saisir les

revenus du chapitre entre les mains du trésorier du dit chapitre, de laquelle sen-
tence les autres chanoines ont appelé comme d'abus au conseil, et cependant à leur
tour avaient fait saisir les revenus du dit sieur doyen. Le conseil a déclaré l'abus
par son arrêt, et a condamné le sieur de Latour et les deux chanoines aux ilépens. .

."

(Lettre de Beauharnais et Hocquart au ministre, 22 octobre 1730.)

t\l
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soient, comme ils ne font que d'arriver,—il n'y a qu'un an qu'ils sont en

Canada,—et qu'ils no s'informent pas dos usaiços anciens, mais prétendent

établir dos règlements beaucoup plus sages que tout ce qui les a précédés,

nous nous trouvons si désorientées que nous ne savons où nous en

sommes. ..."

Laissé à lui-même, ou plutôt assisté des conseils, non seulement d'un

seul bommo ou d'une coterie, mais des princiiJau"' membres de son chapitre

et de son séminaire, il est probable que le pré) . aurait tait du bien. On
avait contianee en lui, lorsqu'il arriva à Que' jc :

"Le coadjuteur est un saint homme, qui d'avance avait été fort goûté

ici,' écrivait M. de lîeauharnais le 5 novembre 1729. 11 y était connu

pour tel. Il s'occupe à mettre tout en rt^gle. Jl est net et préciu dans ses

décisions. Ainsi, monseigneur, il y a toute apparence que vous n'entendrez

plus rien de ce pays-ci que de très agréable. . .
."

Ce fut le contraire qui arriva. Les prêtres canadiens ne purent se

faire au.K manières hautes et "cavalièivs" de M. de Lalour, et quelques-

uns s'en plaignirent en France. De son côlé, l'évêcpio les traita " d'esi)rits

brouillons, indociles, indépendants, insolents". Ecrivant à la cour:

"Si l'on examine, disait-il, la conduite do ces gens qui se plaignent,

on verra que ce n'est qu'on vue d'entretenir de la division el du trouble

dans le clergé, (^o sont dos esprits brouillons qui se plaisent dans le

désordre. Ils no peuvent ni être en paix, ni y hiisser les autres.''-

" Je sens, ajoutait-il, combien il est désagréable à un évêque d'être

daiis ce pays-ci. s'il est obligé d'om])loycr son temps à répondre à tout ce

que des esi)rits oisifs et turbulents peuvent inventer contre lui, comme Je

sais que l'on a fait l'automne dernier. . .
."

''

11 réussit même à se procurer une lettre de cachet pour faire passer

en France un prêtre canadien, le chanoine Fornel, qui n'avait pas su

gagner les bonnes grâces de son grand vicaire.^ Heureusement que cet

ordre do la cour ne fut pas mis à exécution.

Pendant l'interrègne qui avait suiv! la mort de J\P' de Saint- Vallier,

le chapitre, outrepassant ses droiis, avait nommé des curés fixes à un

certai . nombre de paroisses. Un des premiers actes de M''"' Dosquet fut

d'exiger de ces curés •' qu'ils lui reniissent leurs titres ". La plupart le

firent, mais '' non sans beaucouj) de répugnance ", écrivait M. de Beau-

harnais. ^ L'un d'eux, cependant, M. Voyer, curé de Sainte-Anne-de-la-

Pérade, refusa d'obéir à l'évoque et do remettre sa cure:

1 Ms''Dos(|Uct avait déjà pa.ssé deux ans an Canada connne simple preUre, de
1721 à 1723. Il était alors sulpicien, et on lui avait conflé la direction des sœurs de

la Congrégation, à Montréal.
- Lettre de M?'' Dosquet au mini^stre, 29 octobre 17.'50.

3 Tbid., 19octol)re 1730.

• Lettre de Beauharnais et Ilociiuart au ministre, 12 octobre 1731 ; lettre de M.
de Maurepas à Beauharnais et Ilocquart, Versailles, 27 avril 1731.

!• Lettre de Beauharnais au ministre, 12 octobre 1731.
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" Le coadjutour, piqué do ce procédé, fit ôter par son archidiacre,

alors en visite sur les lieux, les pouvoirs au sieur Voyor do prêcher et de
confesser. Cette punition ne l'ayant pas réduit aux termes do l'obéissanco,

le dit siour archidiacre, on conséquoneo dos ordres du coadjutour, et aprùs

trois monitions, rendit son ordonnance qui déclare le siourVoyer suspens,

et commet le P. Luc, récollot, pour desservir Sainte- Anne jusqu'à nouvel

ordre." '

L'atlaire fut portée au conseil
;

elle fut l'objet d'un procès, et l'on vit

se renouveler quelques-unes des scènes qui avaient aliligé l'iOgiiso du
Canada après la mort do M""' de Saint- Vallier.

Les circonstances qui avaient accompagné la sépulture de ce prélat'

et surtout les actes do rigueur qui l'avaient suivie, entre autres l'interdic-

tion de l'église de l'hôpital général et des religieuses, avaient laissé un
grand malaise dans cette communauté. Il aurait fallu beaucoup do

douceur et de ménagements pour corriger les abus, s'il y en avait, et faire

rentrer tout le monde dans la voie du devoir. Au contraire, M. do Latour
paraît avoir été haut la main dans l'exercice de ses Jonctions de supé-

rieur de rhô|)ital général, ("est aiu^-i que la supérieure tlo cette commu-
nauté étant morte, il s'y rendit dès le lendemain, el lit procéder immédia-

tement à l'éloction d'une autre snjiérieure, malgré Iol protostations d'un

certain nombre do religieuses, qui auraient voulu que tout se fît "d'une
manière canonique, suivant leurs règles et constitutions".''

Ce qui est encore plus grave, c'est qu'il réussit à pi'éjuger allreu.seinent

le prélat contre cette communauté. On ne peut croire, on effet, qu'elle

fût devenue "décriée par sa mauvaise conduite, la fable du ])ublic, un
lieu d'amusetto ", comme il la repré.sente dans une de ses lettres à la cour.'

Il alla môiiie jusqu'à ijroj)Oser de lui enlever son autonomie, pour la

mettre sous la dépendance de l'Hôtel-Dieu :

"Il me paraîtrait avantageux, écrit-il, de remettre cette communauté
sur le pied qu'elle a été établie, .savoir, qu'elles no fussent que douze reli-

gieuses, et dépendantes do la supérieure de l'IIôtel-Dieu de Québec, comme
elles ont été pendant ])lusieurs années."

''

C'est évidemment à l'occasion de toutes les choses regrettables qu'elle

' Lettre de Beauliarnais et Ilocriuart au ministre, 10 octobre 1730.

'^ Voir Garneau, Histoire cho Canada, t. II, p. 116.

•' Lettre de Beauhaniai.s et Hocciuart au ministre, octobre 1731. D'après eux,
c'est M. (le Latour lui-même qui fit l'élection :

" Les huit reli;4ieuses (opposées)

s'étant retirées dans leurs cellules, le ^n-and vicaire nomma une supérieure pour deux
ans, et lit faire par les neuf vocales restantes l'élection des ofticiéres."

Le gouverneur et l'intendant aj jutaient au sujet de l'hôpital s^néral : "Nous
pouvons vous assure/, monseigneur, (jue le très grand désordre dont vous avez été
informé se réduit à quelques tracasseries assez communes dans les communautés de
filles. Elles ont d'ailleurs une conduite régulière, et elles ont continué leurs atten-
tions charitables pour les invalides et les insensés renfermés dans leur maison."

* Lettre de M^' Bosquet au ministre, 10 octobre 1730.

» Ibid.
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Il ij'li

voyait ot entendait, que lu bonne wmir DiiploHHis, do l'IIôtel-Dieu, dérivait

en 17:50 ;

" LoH communautés 80 rcHHCu ton t do ces maux: eiloH «ont sans jjro-

tection : ceux qui devraient en être les appuis, ne se croient i)a8 obligés do

les soutenir. . .
."

La cour, suivant son usai^o de ne donner entiùrcment tjain do cause i\

personne, adressait des avcM'tisscmtMits à tout le monde. M. de Maurepas

écrit do Marly au gouverneur et à l'intendant :

"J'écris à M. lo coadjuteur de continuer A, rétablir l'ordre et la rùgle

dans riOglisc du (yanada ;
mais jo lui recommande on mOme temps de lo

faire avec la ])ru(lonee ot les ménagemonts convonablos."

" A l'égard du sieur llazeur.' ajoute-t-il, Sa Majesté souhaite que vous

lui expliquiez que s'il ne se conduit pas mieux qu'il n'a fait yiar le passé, Sa

Majesté donnera des ordres pour le mettre en règle. Kilo veut aussi que

vous expliquiez aux chanoines en général ot en particulier qu'Elle est

inlbrmée de leur insubordinatiini et de leur relâchement dans leurs

fonctions. Vous les avertirez d'etlaeer par une conduite toute ditl'érente

les mauvaises impressions qu'ils ont données contre eux, ot do se comporter

de manière qu'il no revienne ]>lus de plainte ù, leur sujet."

On conçoit coml)ien de jiarcils avertissements devaient aigrir les

prêtres canadiens contre leur évC'que,'et surtout contre son grand vicaire,

qui, dans leur opinion, l'indisposait contre eux. Do son côté, le prélat

les voyait d'un si mauvais (eii, (ju'il propo.sait sérieusement à la cour

d'envoyer au Canada des prêtres français -'pour inspirer aux juniples la

tidéliié. l'amour et le zèle que dos sujets doivent à leur roi. Mon idée

serait, ajoutait-il, de mettre un curé français entre deux paroisses gou-

vernées par des prêtres canadiens." ^ Il est évident que toutes ces idées

étaient inspirées au jirélat flamand par son graîid vicaire français, M. de

Latour.

M*'' Dosquet finit par Si' débarrasser d'un grand vicaire si malencon-

treux ;
Louis- Bertrand de Latour repassa en France en 1731. Mais le

1 L'un des deux frères Hazeur, tous deux chanoines, flts de François Hazeur,

aucicMi ('Oiist'illi'r et niiircliand do Québec. I^'autre «'^tait à Paris, .s'occupaiit des

artaires du chapitre : il adre>ssait à ses amis du Canada des lettres, dont le coad-

juteur n'était ])as content :

" M. de l'Orme, dit-il. mande à plusieurs personnes ((ue la cour blâme fort la

conduite «lue,j'ai tenue l'automne dernier, et «[u'elle m'en fait des réprimandes ....

11 se vante d'avoir K'iKHé plusieurs chapitres de France, <iui doivent s'unir à lui pour

soutenir sa cause. Vous ne sauriez croire les mauvais ell'ets que ces discours ont

produits. Chacun y fait sa n'ose à sa manière. On est surpris <iue je ne sois pas

rappelé . . .
." (Lettre de Mn'' Doscpiet au ministre, 1 :' octobre \TM.)

- Le fjçouverneur et l'intendant prirem sur eux de n'en admonesteriiue (|uelques-

uns. " Nous n'avons pas cru (|ue les autres méritassent l'avertissement ijue vous

nous ordonnez de leur faire : cela les aurait contirniés dans l'opinion où ils .sont que

M. le coadjuteur ne les aime pas." (Lettre de Beauharnais et IIoc(|uart au ministre,

12 octobre 17;U.)

s Lettre de Mk' Dosquel au ministre, 17 .septembre 1731.

Ili:iî
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mal était fait ; et le prél:;' "<* réu.ssit plus :\. regagner complètcinciit

" la coiitianco" qu'il avait perdue.

Son épiscopat, d'ailleurs, l'ut do courte durée. M"' Dosquet no n-sta

en tout que (|uatre ans au Caïuula, comme évêque : trois ans en qualité

de coadjuti'ur de M"' de Morruiy, de ITliii à \1'.>2, et une seul(! année

comme évoque en titro do Québec, de 17;{4 à 17;!r). 11 lut donna sa (U'-mis-

sion, ou du moins elle ne fut accejjtée, qu'en 1739 ; mais repassé on Franco

en niif), il no revint ]»lus au (.anada.

Kn temps ordiiuiire, il aurait pu l'aire un e.xci'llent évêcpu'. Sa cor-

respondance, <|ue j'ai parcourue, dénote un liommeinslruit, éclairé, jugeant

bien les choses quaiul la |»assion ou lo préjugé tw. faisaient ])as dévier son

(esprit. On constate, par e.\etnpl(\ avec plaisir qu'il apprécie avec justesse

r(euvrede M*" de Laval, et partage ses vues par rai)|)ort à la fi.xalion des

cures, question éternellement soulevée par la cour et les gouverneurs :

"La manière de desservir les Kglises, écrit-il, est purement de disci-

plijie, diH'érant .selon les temps, les lieux ot les besoins des peuples, ("est

donc aux usages et aux besoins du pa3's qu'il faut s'en rapporter. .lanuus

il n'a (Hé fait dans l'Eglise de loi générale (\\i\ oblige les évêques ù lixer

tous les curés ; mais y en efit-il pour les pays établis, il n'en fut jamais

pour les églises naissantes, où il no serait ni avantageux ni possible do

l'exécuter; en particulier, au Canada, on n'en a jamais observé ni connu

de pareille ;
et en cela on no fait que suivre l'usage tie la jirimitive

Kglise
"

Le prélat partageait également les vues de ses prédécesseurs par

rapporta la traite do l'cau-de vie. Son mandement du 2fi novembre 1730,

par lequel il se ré.servait l'absolution du pécbé (h; ceux "qui distri-

buaient aux .sauvages des liqueurs enivrantes ", en est une preuve.' Les

autorités coloniales se récrièrent contre ce nuindement et contre le cas

réservé, prétendant quo " les sauvages allaient se détacher insensiblement

dos Français, pcuir commercer avec les Anglais ".''

D'un autre côté, le i)rélat n'avait donné ce mandement, (pie i)ai'C(;que

ses missionnaires s'étaient plainte "do coqu'il ne nuirchait |>as sur les traces

do ses prédécesseurs, qui avaient défendu et condamné publiquement la

traite de l'oau-do-vio ".' Théologien instruit, et enclin à la modération, il

disait: "L'évi'que ne peut so ré.server un pécbé, qu'il ne soit mortel.'''

Mais ses opinions modérées ne jdaisaient j)as aux missionnaires, préjugés

contre lui :
" Je suis obligé, di.sait-il, do modérer leur zèle trop indiscret." '

Il eut le malheur de venir ici comme évêque à une époque où l'Eglise

du Canada était encore toute troublée par les dissensions qui avaient suivi

' MandeinrnfH dcn En'quin dr Québec, t. I, i).
»'M\.

'^ Lettre de Heauliariiain et Hoc(iuart au iiiii)isti-(;, 1er octobre 1732.

' Lettre de MK'Dosfiuet au ministre, Paris, 23 janvier 1733.

" Ibid.

» Ibid.

Sec. I, 1899. 3
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iii mort (11) M""^ ilo Saitil-Viillior. Pour coticilior les esprits ot faire n'gnor

la paix, il aurait i'ailii un ('iiscmuI)Io do (|ualiti^s (|u'ii ne possédait pas à un

dc'grtî sullisant.

La comparaison t>ntrc w prélat, do vertus réelles, mais ordinaires, ot

SOS prédécosseurs, les Montmoroncy-Luval ot los Saint- Vallior, eos hommes

ap()stoli<|ues, tl'un dévouonient ù, toute éprouve, prêts î\ tous les sacritieos,

ne lui était ]»us favorable : il n'était pas évidemnuuit de leur race. On
n'aime ^uùre il l'eutendre parler do ses dettes criardes,' ou de la modicité

do son revenu, réclamer uno indemnité' pour les réparations qu'il u fai^

faire à ses frais au ])alais épiscopal, s'assurer d'une bonne abbaye avant do

donner sa démission.^ On aime encore moins le voir solliciter une place

de lieutenant i)our son neveu Louis Jaquet, qu'il emmène avec lui au

Canada et fait vivre ii même la menso épiscopale.' M'"' de Laval vivant

tout simplement dans une cellule do son séminaire ou dans l'iiumblo

reti'aite de Saint-Joachim, yV" de Saint-Vallicr, dans sa modeste chambre

de l'hôpital f;fénéral, nous apparaissent autrement plus i^rands que M"''

Dosquct dans sa villa de Samos.^ Laval et Saint- Vallier se contentaient

d'un ou deux serviteurs. En parlant de Laval, la mère de l'Incarnation

écrivait :
" 11 n'a qu'un jardinier, qu'il prête aux pauvres gens, <jmind ils

en ont besoin, et un homme tie chambre . .
,"" Aii contraire, le ]»ersonnel

entretenu ])ar M"' Dosquet," et <ju'il ranxènc avec lui du Canada en Franco,

paraît bien encombrant, surtout pour un ))auvio homme : je n'y compte

pas moins do onze personnes : en voici la liste : "M. Proteau, son aumô-

nier; M. Mouchard, ecclésiasti(|ue "*

; M. Eicher, ecclésiastique
;

^I. de la

Croix, secrétaire
; le nommé Le lloy, maître d'hôtel; le nommé Lamine,

valet de chambre ; le nommé Falvet, cuisinier ; le nommé Hichard, aide

1 Lettres de M^' Dosquet au cardinal Fleury, Paris, 4 mai 1734 ; au ministre,

Paris, 7 février 1733.

-Ayant fait naufrage avant d'arriver à Québec, à (iuel(|nes lieues de la ville,

en 1720, et perdu tous ses ell'ets, il re(,-ut pour cette perte une juste indemnité.

{L'Abeille du petit séminaire de Québec.)

•'Lettres de Mk'' Dos(|uet au ministre, Rome, 24 avril 1737; 10 juillet 1738;

25 août 173S; (J féviner 1739 ; 13 mars 1739.

•• Lettre de M»" Dosfinet an ministre, Paris, 11 mai 1734.

•"'"Ma campagne, près de la ville, oiï j'ai fait bâtir une maison." (Dosquet au
ministre, (i février 1739.)—Magnifique résidence située à l'endroit où est aujourd'lnii

le cimetière de Saint-Patrice :
" C'est sous les pins murm urants de Samos, écrit sir

James LeMoine, que les fils de Saint-Patrice, transplantés sur nos rives, vont main-

tenant goiiter le long sommeil et l'oubli de leurs nombreux griefs, réels ou imagi-

naires, en la verte Erin. Que la terre leur soit légère !

" {Monooraphies et Esquisnes.)

^'ILcttrcs de Marie de l'Incarnation, t. II, p. 109.

" L'évèque écrivait en 1738; " Il faut faire venir les domestitiues de France, à

qui l'on donne de gros gages, et qui se marient dès qu'ils ont fait des connaissances

dans le pays."

8 M. Jacques Viger dit (juelque part, en plaisantant, qu'il n'y eut jamais qu'un

seul monchard parmi les ecclésiastiques du Canada. (Répertoire du Clergé canadien,

p. 98.)
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de cuisine; le nomnié Pouzain, cocher; le numnié Parisien, laquais; le

nomrai5 Dominique, nègre." '

***

M"' Dos(]uet avait apporté do son pays natal, la Belgique, un vif

amour de l'agriculture et «les aptitudes toutes spéciahvs p(jur l'exploitation

d'une ferme. Aussi no t'autil pas être surpria, si, à peino arrivé au

Canada, il sollicite do la cour une seigneurie, afin do l'utiliser à son |)rotit,

et d'y établir une espùee de forme o.Kpérimentale pour l'instruction de la

classe agricole :

'• .fe vois, disait-il, plusieurs seigneuries accordées depuis longtemps,

où les torros sont bonnes, ot où il n'y a rion do défriclié. J'en ai recherché

la cause : on m'a dit quo c'est qu'il n'y avait pas <le moulins. Il me paraît

cependant que les blés et les bestiaux sont les fruits les plus solides qu'on

liuisse espérer, dans la suite, de ce pays-ci. Le jjaysaii élùve plus

volontiers tlos chevaux que dos bœufs, ce qui les a l'ondus .si rares qu'on a

manqué de viande ce printemps. J'ai dessoin do leur faire voir pur l'expé-

rience l'avantage (Qu'ils retireraient d'élever plus de bêtes à cornes. Je

vous prie de m'obtonir de 8a Majesté une .seigneurie pour cet oM'et. J'y ferai

toutes les (léi)onses nécessaires pour les moulins ot la culture dos terres,

quoique je sache qu'elle me coûtera plus que je n'en retirerai pendant ma
vie; mais je regarde comme uno aumône bien |)lacée l'argent «[u'on

emploie à faire travailler les pauvres ; et il y en a beaucou[) aux environ^,

des Trois-Kivières.

"La seigneurie que je demande en est éloignée de dix à douze lieues,

sur la rivière Yaraaska. Je souhaiterais quatre lieues do front sur quatre

lieues de profondeur des deux côtés de cette rivière, sur les terres non

concédées, ensuite de la seigneurie accordée autrefois (ItJDS) à M. de

Bourchemin . . . J'espère que la cour m'accordera cette griîco, on vue

des avantages qui en reviendront à la colonie, puisque c'est un fonds quo

je retirerai d'un pays étranger pour l'établir dans celui-ci. . .
."

'^

Il ajoutait quelques jours plus tard :

'' Comme j'espère que vous aurez

la bonté de m'obtenirla concession d'une seigneurie, dont j'ai eu l'honneur

de vous parler, j'écris à lîochefort que l'on m'achète une moulango. Je

vous prie de vouloir bien ordonner qu'on la charge dans le vaisseau du

roi pour y servir de lest. . .
." ^

M"'"' Dosquet obtint en otlet l'année suivante ia seigneurie qu'il avait

sollicitée.* Mais son départ du Canada, quel(|ues années plus tard, l'em-

pêcha sans doute d'en tirer le parti qu'il avait en vue, et dérangea ses

plans.

1 i'ous ce.i personnaj^es, ainsi que l'évêque, étaient " à la table ou à l'ollice du

capitaine "
; le la(iuais et le nègre, seuls, étaient •' à la ration du niunitionnaire ",

- Lettre de M»'' Dosquet au ministre, 14 octobre 1730.

:' JbUL, 23 octobre 1730.

* Lettre de Beauharnais et Hocquart au miniatre, 15 octobre 1731.
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Il y avait, clans le clt'rgt< canadien, une vrrilalilc ëpidëmio d'cntre-

prisen C'onimorc'ialoH t't iiuluHtrii'lIt's, que l'cxoniitlo do l'ôvOquc ii\'t«it pas

do naturo à oiuayor. M. IiOi»ujfo, Hui-lout, païaîl iivoir dlr le M"' LuIk'IIo

di' IdiiiMnio ; il avidl acquiM la soi^noiiiio do Torrobonno, ot y rainait do

grandH travaux troxploitation :
' il y avait do» moidins A farino ot dos

sciorios ; il on avait aussi à l'îlo Jfous.'^ (''ôtait un dos ;,'rands fournis-

seurs do bois do construction jiour los vaisseaux do l'I'ltat :

•'

" Le sieur abbô Lopa^'o, éoril M. llticciuurt, a livré au coniraoncomont

d'octobio les bordages ot planches qu'il est tenu do fournir on exécution

do Bon nuircliô. ... Il vient d'auj^cnionter lo moulin qu'il a l'ait construire

sur sa terre, do doux nouvelles nioulaiii^os, i\v manière qu'il s'y en trouve

quatre aujourd'hui, outre los doux roues lY scie qin y sont. (î'est lo plus

bol (îtablissomoiit do cotte espace qui soit dans la colonie.''*

Jl était lui-même constructeur do navires :
'• Jo vous ai rendu compte

de l'intolligence du sieur abbé Lepage ])our do solides établissements en

ce l>ays. Il m'a fait dos ])r()|)ositions pour parvenir i\ eonstruiio des bâti-

ments de mer ]»our lo coinj-to du roi. . .
." '

Al. Lopago entreprit même d'établir des forges, et forma à rot "tVot

une société on opposition il colle de Suint-Maurice. Mais la cour l'urrôtu

dans cotte entreprise. M. do IJoauluirnais écrivait à ce sujet au ministre :

" Cet ecclésiastique m'est venu représenter le tort consitlérabl «

lui faisait cette intoi-ruption, qu'il se voyait à la veille d'être réduit ù, la

dernière misùro,—et cela est véritable,'—après avoir bien travaillé pour

l'augmentation do la colonie ot avoir sacritié ce qu'il avait, ses terres ayant

été mises on décret pour 45 à 50,000 livres (^u'il doit. Il y a lieu de

crainilro que los intéressés aux forges de Saint-Maiirice ne soliiciloiit ses

créanciers à le poursuivre, ou no fasst^nt l'acquisition do leurs créances.

Pour lors, ses établissements, qui valent plus de 150,000 livres, seraient

adjugés à vil prix, n'y ayant personne on ce pays on état de les acheter

leur valeur."

M. de Jioauharnais proposait que l'on ]»ormît à M. Lepage do con-

tinuer sou établissement de forges, pourvu qu'il ne fît rien qui empêchât

la société do Saint-Maurice de payer ce qu'elle devait à l'Etat :

" Pour ne donner aucune atteinte au rcmboureemont dos deniers de

Sa Majesté, si vous jugez il propos d'accorder au sieur Lepage la permis-

1 Edita tf OrdoniHincrs, t. ITI, p. 25P.

- Histoire nmnuscrite dti séminaire de Québec.

•'En 17;il, il obtient la iierniisRion "de faire exploiter, dans les seigneurie.s de
Berthier et Dautraj', 2,(l()0 pieds cubes de bois de chêne, pour la construction d'une
tlûte de 500 tonneaux (|ue le roi veut faire construire à Québec". (Editu it Ordon-
nancis, t. III, p. 848.)

* Lettre de M. lIoc(iuart au ministre, 12 octobre 1731.

•''/tW., 25 octobre 17;iO.

8 En 1745, il y avait " un nouveau seigneur à Terrebonne", M. de la Corne.

(Edita et Ch'donnancea, t. III, p. 302.)
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mon ipi'il (li'mande, voun pourrez lui défendre de vendre du fer dans* lu

colonie, jus(|u'au parfait paiement des deniers dus au toi, et do no ho servir

d'aucun ouvrier des forges ilc Saint-Maurice. Pour lors, ils no pourront

Hi' plaindre (pi'on leur ôte les moyens de s'acfiuitter." '

On 80 demande (pli administrait la paroisse de Terrehonne. pi-ndant

que le curé s'occupait ainsi de l'orifes, de moidins, de construction do

navires. Jj'iîvêque lui avait sans douli* procuré un suppléant. Mais il

n'en avait pas au cha|>itre de (Québec, dont il faisait ])arlio ; et M. Plante,

un de ses confrc'^res,- si* lamentait :

" M. JiOpai^e a sa terro et ses moulins i\ faire valoir; M. Ijeelalr u

d'autres vues. (Vpendanf, los chanoines no remplissent pas leur l»én6lice
;

et lo service divin on soull're. . .
." •'

Aussi Nf. de Maiirepas, écrlvatit \in jour au i^ouvernour et il l'inttMi-

daiit du (/'anada, hnir disait :

" Le roi a été iid'ornit? (pie lu plupart des chanoines du chapitre do

t^néhoe s'abstiennent du service, sous prétexte de maladie ou dos voyages

qu'ils font sans aucune nécessité, en sorte qu'ils ne sont Jamais que trois

au plus au ( lueur, et presque toujours li's mêmes. Sa Majesté, (pli a été

mali'diliée d'une pareille conduite/ m'a ordonné de vous écrire de leur

expliquer do sa part d'être plus réguliers, i\ l'avenir, à remplir leurs

devoirs."'

Le gouv(M'neur et l'intendant transmirent il l'i'vêque ces recomman-

dations do la cour; puis ils répondirent a>i ministre l'année suivante :

" L'évêque a expliqué aux sieurs IjOpage et Leclair qu'il fallait

ré.sider, ou se démettre de leurs canonicats, dont ils lui ont doniK' l'un et

l'auti-e leur démi.ssioii. Le ))remier s'y est porté de lui-même, et l'a assuré

qu'aussit(')t (ju'il aura acquitté ses dettes, il ne s'occu|K'ra ])lus (pi'aux

fonctions oceiésiasticpies." "

M. Leclair, l'émule de M. Lepago en fait d'entreprises et de travaux,

était curé de Saint- Vallier ; mais il savait concilier ses occupations exté-

rieures avec l'exercice de son ministère ])astoral. Un document authen-

tique nous atteste "son attachement bien connu pour ses paroissiens",'

11 y avait aussi le chanoine Fornel, frère d'un marchand de (Québec,

et les deux abbés Hazeur, seigneurs de la Malbaie, qui se distinguaient

par leur esprit de négoce et d'entreprise. Ceux-ci avaient même demandé

la Corne.

' Lettre de Beautiiirnais au ministri3, 28 octol)re 1739.
'

- L'un des dircctinirs du stMninairi' de Québec.
•' Doeuinonts de Paris, Ej^lise du t'iuiiida.

^ Ou est porté h, rire en songeimt <iue eeiui <|ui était ainsi " nialéditlé" n'était

autre (lue lionis XV.
•'' Lettre de M, de Maurepas à Beauharnais et Uoc()uart, 24 mai 1728.

" Uocuinents de Paris, I']i;lise du C'aniida.
" Lettre de M. de Vaudreuil, dernier gouverneur fran(,'ais du Canada, eonimu-

niquée à l'Abeille par M. l'abbé Biais, aujourd'hui évêiiue de Saint-Gerniain-de-

Riniouslvi ; vol. XII, p. GO.

IHiiilMI
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à la cour "le droit do traite et de chasse dans leur terre" ; mais ce pri-

vilège leur fut retusr.'

Entiu, l'abbé Martin,^ " desservant au Labrador", voulait fondei' sur

cette cote lointaine et désoK'e '• un établissement pour la ])êche du loup

marin ". Il avait envoyé un mémoire îl la cour à ce sujet ; mais le gou-

verneur et l'intendant du Canada j)arais8aientpei. favorables à son ])rojet :

"Nous no ]K)uvons réjiondrc de suite, disaient-ils, au sujet de la

demande du sieur Martin ])our un établissement au Labrador.

" Cet endroit n'en paraît guère susceptible pour un bonimo de cette

robe, n'y ayant que rochers en ce lieu : la dissijMition que cause un éta-

blissement à conduire ne convient guère à un missionnaire.

"Ces pro[)Ositi(>ns marquent de la bonne intention; nous croyons

qu'il n'y a rien de plus, JMais les matières ([u'il ])ropose sont trop délicates

pour no vous pas demander le temps d'y répondre plus au long." ^

Ils écrivaient de nouveau l'année suivante :

" Nous ne pouvons vous envoyer encore cette année les éclaircisse-

ments que vous attendez sur le mémoire du sieur Martin, pi'ètre, desser-

vant à Labrador, concernant la concession qu'il a demandée, à cette côte,

pour y faire la pêche du loup marin. Nous avons seulement été informés

qu'entre la concession du sieur do Brouague* et celle de Constantin, il y a

un espace do terre de douze lieues de longueur, qui ne t-ont point concé-

dées. 8i vous jugez à propos d'accorder la demande du sieur Martin, on

pourra le placer dans cet endroit."

Nul doute que si bon nombre do prêtres canadiens se livraient ainsi

à des entreprises plus ou moins incompatibles avec leur ministère sacer-

dotal, c'est qu'ils n'avaient pas de ([uoi vivre. On en a la prouve dans

certains n^émoires que les principaux curés du Canada adressèrent à la

cour en 1730 et 1734, avec l'approbation de M'' Dosquet, pour faire aug-

menter le taux (le la dîme. Le yjrélat écrivait ati ministre en 173U ;

"Je lus hier à MM. de Ikaubarinus et llocquart la requête que les

curés du Canada ont l'honneur de vous présenter pour obtenir do perce-

voir les dîmes sur le i)ied qu'elles se perçoivent en France. Ils ont jugé

comme moi que leur exposé est vrai, et (pie ce sera un grand avantage

pour la colonie. . .
."

Les curés renouvelèrent leur denuitule en 1734, et écrivirent eu môme

' Lettre de Vaudrcnil et Begon au initiistre, 12 noveinl)re 1712.

- Encore un dont le nopi ne se trouve pas dans le lirjifrfoirr du Cleri/t' canadien.
•' Lettre de Be.auharnais et Dupny au ministre, 20 outobre 1727.

» Fnin(,'ois Martel de Brouafïue, " pro])riélaire et conunandant de la cote du La-

l)rador ". Il épousa, en secomles noces, le 1.") septenil)re IT-'U, Louise-Madeleine

Mariaucliau-d'Esf^iis, so-ur du Imitièuie ('-v^Miue de t^ut-tiec. Leur tille I-ouise Martel

de Brouaj^ue, (jui se maria en 175;} au Ul.s de l'ingénieur Chausse^ros de Léry, est

cette beauté dont parle Garneau, qui remplit, dit-on, d'admiration, le jeune roi

Louis XVL lors(|u'elle lui fut présentée un,jour .à Versailles. {Dlcfionnairc iji'ni'a-

loyùjucdii Tanguay ; Garneau, llistuire du Cauadti, t. U, p. 395.)
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temps à M''' Dosquet, qui venait d'arriver do France avec lo titre d'évêque

de Québec :

" Monseigneur, l'insigne faveur que le ciel vient do nous faire en

nous rendant Votre (Jr.mdeur est une ])reuve incontestable do sa singu-

lière protection sur nous : sans cette assurance si consolante, nous tom-

berions à coup sûr dans le dernier abattement.

" Les trois quarts de vos curés n'ont pas de quoi vivre : cela est vrai

à la lettre. Nous vous en avions informé avant votre départ pour la

France; mais vos sollicitations ]ionr nous à la cour n'ont rien opéré : le

mal a même empiré par un autre endroit ; les nouveaux ouvriers évan-

géliques' que vous avez amenés avec vous augmentent notre misèi'e tem-

])orelle, prenant pour eux quelque partie d'une subsistance v^éjù- in-

sutîisante ])our les anciens. Mais à quoi nous réduit-on ? l'aiit-il que

nous parais.sions nous ])laindrede gens qui se sont arrachés généreusement

aux douceurs de l'ancienne France, leur patrie, pour venir nous prêter la

main dans un travail auquel nous ne pouvions fournir?

''Quoi qu'il en soit, nous vous importunons aujourd'hui, monseigneur,

encore une fois; mais comme nous rougissons de ])arler si souvent lo

langage des mercenaires, c'est ici la dernière supplique qui vous sera

présentée de notre part, et que nous renfermons dans une alternative :

"Ou quo l'on ait la bonté de nous procurer le nécessaire, ce qui

semble no pouvoir se faire qu'en nous accordant la dîme sur le pied de la

coutume do Paris, ou que l'on consente que, pour ne plus vivre aux

dépens d'autrui, et ne pas mourir insolvables, nous nous fassions à nous-

mêmes la violence d'abandonner nos missions, et allions chercher notre

nécessaire ailleurs."

Cette lettre à W' Dosquet et le mémoire à la cour étaient signés ])ar

" Chartier de Lotbiniôre. archidiacre de (Juébec, Lyon do Saint-Féréol,

curé de Québec, Lovasseur, mi.ssionnaire de Lotbinière, Joseph tîaillard,"

missionnaire à Berthier, Dupotit, curé do Neuville, Le Boulanger, curé do

Charlesbourg. Chardon, curé de Saint-Laurent, Nicolas BoucLei-,^ curé de

la paroisse de Saint-Jean- Haptisto, Augustin Mercier,* curé du Cap-la-

Madeleine, Girard de Vorliiv,^ curé de la Sainte-Famille, Lelièvre, mission-

1 M*!" Dosquet avait amené avec lui onze ecclésiasticiucs, ([u'il voulait " entre-

tenir Jusciu'à ce (ju'ilH fussent pn'tres" (lii'ttro au cardinal Fleury, l'aris, t mai ITM) ;

sans doute iiour e.xécutcM' le projet dont ,j"ai parlé plus haut, " de mettre uu curé

franvais entre deux curés canadiens ".

- Fils du L'onseiller (laillard, (pii fut exih' sur ses terres de l'île <rOrléaus par M
de Beauharnais, durant la guerre du conseil contre le ciiapitre. \'o'\r h'd ifs if Or-

donnances, t. III, p. '-^l.

•' "Recoiuxu i)(>ur un saint ^ "être ", écrivait de lui Mf l)os(iuet. Il était (ils de

Pierre Houcher, et frère de l'iiilippe.

••Il y avait deux frères Mercier, prêtres, l'un "l'aîné", lautre "le.jeune".

Celui-ci était le jeune. Ils étaient tUs de Louis Mercier, serrurier, de Québec, et

petit-tila de Julien Mercier, venu de ïourouvre au Canada, l'ancêtre de feu Honoré
Mercier, premii-r ministre do la province de Québec.

" M. (îirard de V'orlay, " prêtre, chanoine de l'êgltse cathédrale de Québec", coin-
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nairo do Saint-Piorre et Saint-Thomas, Denoyors, prêtre, Angers, mission-

naire, Jacrau. prêtre de Lorette, Eouiilard, curé de Saint-Nicolas, J.

Chasie, euro de Beaumont, Delignery, missionnaire do Chainplain."

M*-'' Dosquet, consniti' par le ministre d'Etat sur la rc^ponse à faire au

mémoire des curés, écrivit :

"J'ai reçu votre lettre au sujet d'un mémoire présenté à la cour pour

demander la permission de lever sur le champ la dîme de tontes sortes de

grains. J'en ai confV'ré avec MM. de Beauharnais et Ilocqu.irt. Ils

pensent que le temps n'est 'Xis encore venu de faire ce changement. Mais

ils sont persuadés qu'il est nécessaire d'avoir 2,000 livres de plus i)0ur les

suppléments, parce qu'ils se trouvent courts tous les ans, ce qui empêche
l'établissement de nouvelles paroisses, et en même temps celui du pays.

"Il ne faut pas croire, monsieur, que plus nous irons en avant, moins

il fixudra de sup])k'ments : au contraire, plus les paroisses se multiplie-

ront, plus il faudra les augmenter, jusqu'à ce que le pays soit bien établi.

Il y a même des iiaroisses qui autrefois n'avaient pas de supplément, et

qui en ont grand besoin aujourd'hui, comme Tjachine, Eatiscan, Cham-

])lain, etc., et cela, ou ])arce que les terres ne valent rien et sont usées, ou

parce qu'au lieu de bled on y fait venir le chanvre et le tabac.

" A en juger par la France, on pensera qxi'il faut ]ieu pour faire sub-

sister un curé de campagne. Il leur faut ici au moins 800 francs ]iour

vivre. Un missionnaire ne peut se passer d'un cheval, ni d'un valel ])our

en prendre soin et pour faire la cuisine. Les fourrages et les hommes
sont chers ; les habits coûtent ici le double ; il leur en faut plus qu'ailleurs

à cause des grands froids; s'ils tombent malades, il en coûte beaucoup

pour les remèdes : et ainsi de suite. Toutes ces raisons m'avaient porté :Y

croire qu'il était à ])r()pos d'augmenter les dîmes, atin que la cour ])ût

dans quelques années retrancher une partie de ce qu'elle donne pour leur

subsistance. . .
."

On t(>m])orisa ce])endant et en France et au C^anada. Rien ne fut

changé par rapport au tiiux et au mode de ])erception de la dîme' : elle

resta sur le j^ied où l'avaient mise M"'' de Laval et M. de Tracj' (lG(i7)
;

et elle v est encore.

paraît un jour (1715) au Conseil supérieur comme " procureur de M. René Boullay,

seigneur de la Roche Saint-.Iean, conseiller et procureur du roi auA eaux et forêts

de la ville de Loches, syndic des ik.tcs capucins de Loches, lc;4!itiurc par l'orme

d'aumône ^ie défunte dame Ilazeur". Cette dame Hazeur (Elisahelli Harbc), origi-

naire de Loches, avait lègue aux capucins de cette ville une aumône de 'M) livres.

Son gendre, le l)' Sarrazin, voulait bien s'ac(iuilter et leur iiajer cette somme, mais

eu monnaie de cartes : eux exigeaient de la monnaie de France ; ils furent déboutés

de leur demande.
' " Sa Majesté n'a pas jugé à propos de rien changer à ce (f.i se prati(iue au

Canada par rapport aux dîmes, et il est inutile d'en parler davantage." (Lettre de

M. de Maurcpas à Beauharnai.s et Iloc(iuart, Versailles, 11 mai 1728.)
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L'aicbidiacre Chartier de Lothinière, dont le nom figure le premier

au bas du mémoire cité tout à l'heure, était le personnage ecclésiastique

le plus en vue après l'évêque et le grand vicaire. On peut môme dire

qu'il les éclipsait un peu par l'éclat de son nom, ses alliances do famille, sa

popularité et ses états de service au Canada.

Il appartenait à une famille ('.e robe, son pure, Eené-Louis, ayant été

lieutenant général civil et criminel, à (Québec, son grand-père, Louis-

Théandre,' lieutenant général de la prévôté. Il n'était pas encore en âge

do majorité, lorsqu'il fut nommé ]mr le roi conseiller au conseil supé-

rieur.-' Il entra au conseil le lundi 18 avril 1711, "avec voix consultative

seulement, attendu sa minorité, sans y avoir voix délibérativo "
;

^ et le

lendemain môme il épousait à Québec Mario-Françoise Ronaud-Davenno

des Meloises, qui lui donna plusieurs enfants.

Devenu veuf, le 25 avril 1728, il embrassa l'état ecclésiastique, fit sa

théologie au séminaire de (.Québec, et fut ordonné i)ar M'''' de Saint- Vallier

le 14 avril 172G, quinze ans Jour pour jour après son mariage.

C'était un homme d'un caractère élevé, jouissant de l'estime et de la

confiance générales. Homme du monde, à la fois, et homme d'église, il

fai.sait honneur à son ancienne et à sa nouvelle profession. Aussi M'"' do

Saint-Vallier n'hésila-t-il pas à lui confier les fonctions importantes do

grand vicaire et d'ai-chidiacre six mois seulement après son ordination.*

Il l'eût même iiommé doyen du chapitre, n'eût été son titre de " Cana-

dien ". l'À'Outoîis ])Iutôt le prélat :

•'M. de Lotijinière, dit-il, conseiller du conseil supérieur do Québec,

plein de vertu et de mérite, ayant ])ris le i)arti de se faire prôtre, je lui ai

donné la dignité d'archidiacre, que feu M. de Vai'cnnes^ possédait. Il

mériterait mieux qu'un autre la dignité de doyen
;

" mais selon les lumières

de M. Begon," qui nous quitte, et selon les miennes, il ne faudrait point

ici de doyen canadien, pour jilusieurs raisons importantes, qui cessent

cependant si Ion n'en trouve point d'un mérite qui veuille \enir. Ainsi

mon dit sieur de Lotbinière l'emportant sur tous par ses excellentes

1 C'est chez lui, ;i Québec, rue Saint- f^ouis, qu'eut lieu, le f février l(i()7, le |)reinier

bal (loiuu' au Canada. <,/(;((r(Kr/ des jésuites.)

- Sa coinmission était datée du 5 mai 1710.

•' Jugements du Conseil supérieur, t. VI, pp. 201, 20!).

•• xMîîrde Saint-Vallier avait d'autant plus d'estime pour M. de Lotbinière, (lue le

sacritice qu'il avait fait en (juittant le monde lui rappelait celui de son propre aïeul,

([ui, lui aussi, devenu veuf, avait embrassé la carrière ecclésiastique, et était devenu

évèiiue de (J renoble.
•'' J.-Bte Gauthier de Varennes, fils de René, gouverneur de Trois-Ilivieres,

frère .lu célèbre Gauthier de' la Vérendrye, (pii fit la décotiverte des montagnes

Rocheuses en 1743, et petit-lils de l'ierre Moucher; grand archidiacre et vicaire

géner.i! de (Québec ; décédé le :M) mars 172(). Il était en 1712 procureur du siMuinaire

de Québec, {./uyements (ht Conseil supérieur, t. VI, p. -iH.)

" Cette dignité était vacante depuis la mort de M. Glandelet en juin 1725.

" Michel Begon, intendant du Canada de 1712 à 1726.

i
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qualités et expérience, doit être choisi préfévablement aux autres. Je
l'ai fait mon i^rand vicaire à cause des grands services (pi'il rend X ce

diocèse . .
."

M. de Latours'i'tant démis de son doyenné on lT3ii, le gouvornour et

l'intendant proposèrent, en eti'et, à la cour de lui donner ])our successeur

M. de Lotbinière :

" Vous savez, écrivaient-ils au ministre, qu'il est des meilleures

familles de ce ]iays. il a cinq enfants à élever, et les services qu'il rend
depuis vingt-trois ans dans le Conseil supérieur parlent en sa faveur.

M. de Samos et nous ne pouvons voua rendre que les témoigiuiges les

plus avantageux de su conduite et de su régulurité."

('(• ne fut ce])endant qu'en 1738 que M. do Lotbinière fut promu au
doyenné du chapitre : il en jirit possession le 4 septembre et le garda
jusqu'à Kl mort en 1740.

En entrant dans l'état ecclésiastique, il n'avait jjus cessé ])Our cela de
faire partie du conseil

;

' il y fut toujours un des plus assidus, comme il

en était un des plus compûtenls. Il devint en 1738 doyen des conseillers,

chargé p;ir consé(|uent de présider l'assemblée, de recueillir les sutlVages

et de prononcer les arrêts, en l'abseiue de l'intendant. Comme il était

instruit et luborieux, c'est à lui ([u'il incombait souvent d'être rapporteur

dans les différentes causes, ce qui lui donnait un surcroît d'ouvrage entre

les séances.

Accablé de travaux, il était cependant un des plus assidus au chdnir.

Mf 'S, malgré sa bonne volonté, il no pouvait assister au clueur et au
Conseil en même temps. IS'il manquait l'office, ses confrères chanoines,

jaloux peutûtre de ses dignités et do son importance, le marquaient

absent, afin de lui retrancher une partie tlo ses émoluments. 11 fut obligé

de s'en plaindre au gouverneur, d'abord, puis à lu cour :

"iM. de Lotbinière nous a dit, écrit M. de Beauharnais au ministre,

qu'il vous ferait des représentations sur ce qui se ])ratiqne dans le cha-

])itre de (Québec à sou égard. 11 est piqué pour ses absences du chcour

toutes les fois qu'il est obligé de venir au conseil, ce qui le prive d'une

partie du revenu de son bénéfice. 11 est vrai qu'en France les conseillers-

clercs dos cours souveiaines, et qui sont chanoines, juuis.sent du revenu de

leurs prébendes, sans qu'ils soient tenus de l'assistance à l'office. Le sieur

de Lotbinière n'est pas cependant tout à fait dans ce cas. ([uoiqu'il soit

ecclésiastique, sa commission de conseiller ayant resté la même depuis

qu'il a changé d'état. . .
."

Voici d'ailleurs ce que M. do Lotbinière écrivit lui-même à ce sujet à

M. de Maurejias, ministre et secrétaire d'Etat : ces documents nous font

saisir sui- le vif les mœurs de l'époque :

" Kustache Chartier de Lotbinière, doyen du chapitre de Québec, et

' 11 pouvait donc arriver qu'il y eût trois ecclésiastiquos présents au conseil :

l'évèque, qui en faisait partie de droit, le conseiller-clerc, et M. de Lotbinière.

! |s :
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conseiller du conseil 8uj)érieur, a l'honneur de représenter à Votre

rjrandeur (pK^ depuis trois ans le cha]>itre de Québec lui fait perdre jilus de

60 livres de sou revenu, pour les absences dont il est piqué, lorsqu'il assiste

au conseil pour y rendre la justice. Il est vrai que le dit sieur de Lot-

binière est un des plus assidus au chreur pour y chanter ou pour y réciter

l'olflce, tous les chanoines en conviennent. Cependant, -X la tin de l'année,

quand il s'agit de ])artager le revenu du cha])itre, il se trouve que le dit

sieur de Lotbinière est un des plus ])iqués, et que, quoique les chanoines

connaissent parfaitement que cela ne devrait ])oint être, puisqu'il est un

de ceux qui assistent le plus scrupuleusement aux heures de l'oflHice du

matin, cependant ils ne veulent y)oint le passer comme présent, lor.s([u'il

va au conseil.

" Le sieur de Lotbinière, qui demandait ci-devant à Votre Grandeur

la grâce qu'elle a eu la bonté de lui accorder, cette année, n'a pas voulu

l'interrompre ])our lui rendre justice sur ce fait ; mais comme il est

aujourd'hui doyen du cha|)itre, ses absences se voient très fortes, ce qui

lui ferait perdre l'augmentation du revenu qu'il doit avoir en ])0.ssédant

ce bénétice, puisque les piqûres sont du double, ayant double poi'tion du

chapitre en qualité do doyen.

'•Il a l'honneur de vous représenter, monseigneur, que le doyenné ne

lui donnera ])as plus de iiOO livres d'augmentatit)n, quand même il ne

serait jîas piqué lorsqu'il va au conseil. ])arce que M. l'évêque lui doiuiait,

étant arciiidiacre, 200 livres tous les ans pour ses visites, qui, jointes au

revenu de l'archidiacre, faisait, à 300 livres près, ce qu'il jwurra recevoir

dans la suite comme doyen ; et s'il était piqué toutes les fois qu'il assistera

au conseil, les piqûres iraient, en qualité de Doyen, à pi'ès de 300 livres,

qui est la même .somme qu'il reçoit en qualité de conseiller au dit conseil

supérieur, et que la grâce que Votre Grandeur lui vient d'accorder ne le

mettrait pas plus en état de se soutenir et sa famille.

" C'est pour cela qu'il a l'hoimour de vous représenter, moaseigneur,

qu'il y a vingt-huit ans qu'il est con.seiller au dit con.seil supérieur
;

qu'il en a passé sept sans recevoir d'appointements,' pendant lesquels il a

travaillé comme il fait aujourd'hui.

''D'ailleurs, il peut ilire, sans ci-aindre d'être accusé de présomption,

que s'il y a quelques affaires un peu difficiles et embarrassantes à rap-

porter au conseil, M. l'intendant lui fait l'honneur de le i)rier de s'en

charger, soit qu'il le juge plus eu état de le faire qu'un auti'e, étant le

doj-eu des conseillers, soit qu'il pense que le dit sieur de Lotbinière se fait

un devoir de ne pius laisser languir les parties, et de les faire jnger le |)lus

promptement qu'il lui e.st possible. Cependant, si en travaillant à l'ordi-

naire aux affaires du public, le chapitre le pique comme il a fait ci devant,

il n'aura que l'honneur d'être doyen du chapitre, et il sera ])iqué de la

' D'aprèis cela, ce serait en 1718 que les con-seillers auraient commencé à recevoir

un traitement : ce traitement était de3(K) livres.
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plus grande partie des fruits attachés i\ cette dignité, puisqu'il perdra par

808 absences au chu])itre, en travaillant gratis pour le public, ce (jue le

roi lui donne au conseil pour a])pointenients. Cela paraît d'autant plus

injuste que le chapitre suit ))arfiiitiMneiit que le conseil su})t'rieur rend la

justice sans prendre aucuns L'inoiuinents pour les vacations et conseils

extraordinaires.

" D'ailleurs tous les casuistes sont d'accord ([v/j le ])rébendicr qui est

absent pour les alVaircs publiques est censé i)résent au chicur, et doit être

]jayé comme s'il l'ûtait en ell'cl. Cependant Jus(iu'à présent le chapitre m'a
fait perdre tous les ans mes absences, lorsque J'ai été occupé aux allaires

du public, .soit en assistant au conseil, soit en travaillant gratuitement
chez moi pour l'aire rendre justice aux particuliers qui ont des procès.

'Le dit sieur de Lolbinière ose es])érer, monsciicneur, que Votre
Grandeui- vomira bien ordonner qu'il sera censé présent et payé comme
tel au chapitre. Irs joui-s qu'il ii'a au con.scil, et travaillera aux allaires

du public, d'autant ))lus que le revenu du chapitre est ])i'e.sque tout com-
po.sc des bienfaits de Sa Majesté.' recevant peu de chose de rabba3e de

Maubec— (Québec, le l(i octobre 17;^j8."

lui ])lusieurs occasions, M. de Lotbiniôre joua un rôle important dans

nos attaires ecclésiastiques. Deux fois, il i)rit po.ssession du siège éj)is-

copal, comm ])rocnrenr des évoques altsents, une première fois en 1728,

au nom de M*-'' de Mornay, une deuxième fois en III'A, au nom de .M'^'

Dosquet. Plusieurs années de suite, durant ré])iscopat de ce jirélat, il

eut à faire la visite du diocèse, en qualité d'archidiacre. Mais I événe-

ment princi])al au([uel il attacha son nom, ce fut la sépulture de M''' de

Saint-\'allier.

En sa qualité d'archidiacre, il prétendait que c'était à lui à présider aux
funérailles du prélat, non seulement à l'hôpital général, où il était décédé
et devait être enterré, mais à la cathédrale et dans les églises de la ville

où le cercueil, ])orté proccssionnellement, devait entrer : et il .semble que,

d'après les anciennes prérogatives des archidiacres, il avait raison. Or,

voici que les chanoines, ses confrères, dans leur assemhlée du ;>I décem-
bre 1727. lui contestent ce privilège, et tlécident que le .service à la cathé-

drale sera chanté ]iar le vicaire capilulaii-e, M. Boulard. 11 en appelle au
conseil; mais !e chapitre récuse cette autorité.

De son côté, l'intendant Dupuy, exécuteur testamentaire du déi'unt,

est informé (pie l'on veut inhumer ses restes mortels à la cathédrale,

malgré sa volonté expresse d'être enterré à l'hôpital généi-al. Pour
éviter de pénibles altercations, tous deux s'entendent pour ]n'océder à la

sépulture sans cérémonie et sans bi'uit, le .soir, dans l'église paroissiale de

> Le roi donnait uu chapitre 3,(K)0 livres par année, " à prendre sur son domaine
de la Xouvelle-l<'rance". {Edi/.s et OrduiuKUiccs, t. I, p. 3:^!).)— MK'' do SuiaL- Vallier

écrivait le octobre 1727 : "Je vois peu de corps plus à son aise (jue ce chapitre,

quoi(|u'ils aient voulu écrire et persuader le contraire." (Do'juments de Paris, K^çlise

du Canada.)

:ll I .
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i'hô|)ital général : l'archidiacre remplit les fonctions auxquelles il prétend

avoir droit ; l'intendant exécute les volontés formelles du dél'unt, qui a

préparé lui-même son caveau funéraire à l'hôpital. On aime à su]ij)()ser

que tous doux crurent avoir de l'orles ot sérieuses raisons d'agir comme
ils l'ont fait.

Leur conduite par rapport à la question de juridiction, aprùs la mort

de M"' de Saint -Vallier, est plus grave, Si nous la Jiigoons d'a])rès les idées

reçues et admises aujourd'hui ])ar tout le monde, elle est inexplicable.

Sans doute le siùge épiscopal de Québec n'était pas réellement vacant : le

coadjutour ciuii futurâ sucaessione, M'^' de Mornay, qui vivait en France,

était deveiui évoque de Québec, même sans s'en douter, à la mort du
prélat défunt. Mais savait-on et pouvait-on ^savoir, à cotte saison de

l'année, à (Québec, que lui-même était vivant ? 11 y avait quasi vacance,

c'est-à-dire qu'il était ])hysiquement im])Ossible que l'évêque titulaire pût

être averti, venir prendre possession de son siège, ot administrer son dio-

cèse. Il est admis aujourd'hui, du reste, que les grands vicaires de l'évêque

dél'unt avaient perdu leurs ^louvoirs j)ar le l'ait do so/i décès, ('"était donc

au chapitre à nommer un vicaire capitulaire qui piît les rênes du pouvoir

d'une manière provisoire : ot c'est ce qui fut fait.

Mais à l'époque dont nous ])arlons ce droit n'était pas reconnu ])ar

tout 1,0 monde. Los parlementaires et les gallicans—Dupuy était do cotte

école—n'admettaient p;is que les prescriptions disciplinaires du concile do

Ti'cnte tissent loi dans l'Eglise do France. Ils en étaient encore îl Tan-

cienne discipline, d'après laquelle les archidiacres avaient de ti'ès grands

pouvoirs, qui ne cessaient pas à la mort de l'évêque. M. de Lotbinière

avait été lui-même élevé dans ces idées. Grand archidiacre de l'I'iglise

de (Québec, grand vicaire do M'^'' do Saint-Vallier, il ne croyait pas avoir

pei'du ses pouvoirs par la mort du prélat
;

il se regardait comme le re-

présentant ot le dépositaire de l'autorité ecclésiastique en attendant que le

chef do l'Eglise pût venir la gouverner lui-même: M"' do Mornay était

censé lui conférer au besoin toutes les facultés. Le chapitre, d'ailleurs,

n'avait aucun droit de se poser comme le représentant do l'autorité,

puisque son existence même était on question
;
son organisation cano-

nique était tout à fait irréu:ulièrc, les chanoines n'ayant ])as voulu accepter

la bidlo pontiticale do Clément XI qui avait réformé leur compagnie.'

Dupuy allait plus loin : homme très retors, tout dévoué aux maximes
ga'licanes, il prétondait qu'en cas de conflit au sujet du représentant de

l'autorité légitime, c'était à l'Etat à trancher la question: "L'Kgliso,

disait il, n'est qu'une dépendance et un rouage de l'Etat. Elle est

' Voir Henri de Bernièrcs, p. 1.54.—" Il ne paraît pas que le cliapitre de Québec
ait encore tout ce qui lui est nécessaire pour exercer les droit.s des églises cathé-

drales ; il n'a encore ni bulles, ni lettres patentes en forme. Celle de Clément X . . ,

a été révociuée par une de Clément XI . . ., à quoi le chapitre s'est opposé. ... Le

chapitre est encore dans le combat des bulles. . .
." (Mémoire de M»"" Dosquet,

1730.)

. â
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dans l'Ktut, ot non l'Ktut diui.s l'E^liso; ollo fait partie do l'Ktat, sans

lequel ollo 110 peut suLsisler." ' l)an« lo oas actuel, c'était donc à lui et au

conseil supérieur à maintenir M. do Lolliiiiiùrc eoinme arcliidiaerc et

administrateur du diocèse, durant la vacance du siège, ou plutôt en

l'absence do 1 évoque. Il n'eut pas de jKMno ii entraîner à ses opinions la

majorité des conseillers ; et coux-ci se mii'ont à rendre dos arrêts contre lo

cha)»iti'e et le vicaire capitulaire. I)o son côté, l'iritendant faisait des

firdonnaïu'os : arrêts et ordonnances étaient ])ul)lii's dai.s les côtes ])nr les

capitaines de milice ; et lor.Mpie le g(jiiverneur, en sa ([ualité de chef mili-

taire de la colonie, eut défondu à ceux-ci d'intervenir, Dupuy leur adjoi-

gnit les maîtres d'écolo, qui étaient sous sa juridiction, vi leur adressa ses

oi-doniiances " ])oiir en faire lecture au peujdo ".-' C'est proltaiilement lo

premier cas il'intervention—forcée, il est vrai— des instituteurs dans la

politique ....

La guerre faite au chapitre par le conseil et l'intendant dura plu-

sieurs mois, juï-qu'à ce que le gouverneur y mit fin, ù la manière de Fron-

tenac, i)ar un acte d'autorité.

(^n a })rétendii, mais sans raison, que les jésuites avaient soutenu

l'intendant dans ce conflit. Ce qui donna lieu, sans doute, à ce sentiment,

c'est qu'ils ne se génèrent pas, et bien d'autres avec eux, de blâmer certains

actes de rigueur excessive, et de véritables injustices commises ])ar le

chapitre, comme ])ar exemple, l'interdiction de l'église ot des religieuses

de l'hôjiital général, la persécution exercée contre les ursulincs à cause

do leui-s directeurs.

Laissons la s(eiir Dujilessis, de l'Hôtel-Dieu, nous dépeindre la situa-

tion où se trouva l'Mglise de (Québec durant les longs mois qui suivirent la

mort de M"'' de Saint-\"allier ;

" Nous avons vu une guerre ouverte entre le chapitre et lo conseil.

Il y eut plusieurs arrêts rendus, des conseillers exilés ^ par notre gouver-

neur, qui ont <'té rétablis, cette année, par onlre de la cour.

" Les chanoines, se croyant maîtres absolus, tirent tant de change-

ments, surtout dans les maisons religieuses, que les ursulincs eurent

recours au conseil, pour inijdorer la protection du roi contre les menaces

qu'on leur faisait. On avait déjà interdit leur confesseur, et on les avait

traitées fort durement dans leurs ])ro])res chaires, sur ce qu'elles avaient

dit que leur communauté avait toujours été plus paisible quand elles

avaient eu des confesseurs jésuites que lorsqu'elles avaient eu des prêtres

(séculiers).

" Cette parole a tellement choqué ces messieurs, qu'ils ont cru le

clergé flétri et déshonoré, lis ont exercé contre ces bonnes tilles tout ce

' Edita et (h-donnaticcs, t. II, p. 327.

•i Ibid., p. aw.
'•' Il y en eut deux, Guillaume Gaillard, et Louis Rouer d'Artignj'. Celui-ci était

flls de rancien conseiller Rouer de Villeray, qui avait toujours été du " parti

jésuite ".
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qu'ils ont i)ensé qui pouvait les mortifier. Ils ont empêché les sept

discrùtos do communier et de se confesser toute l'annde, n'ayant donné i\

jjersonno le droit île les absoudre. Klles n'ont fait ni |iâ([iies, ni jubilé ;

elles se sont vues à la veille d'être excommuniées. (Jn leur a l'ait deux

monitions
; mais heureusement pour elles il vint en ce temps-là des nou-

velles do France, par l'Angleterre, qui apprirent que la conduite violente

des chanoines était désa])p''ouvL'e par la cour. Cela les arrêta un peu.

Ils n'ont pas laissé de harceler toujours cette maison, qui !i'a été calmée

qu'à l'arrivée de M"'' l'évêque. . . .
' D'autres communautés ont aussi été

tourmentées de ces messieurs. . .

."'

A vrai dire, il est rare que, dans ces temps de troubles et do jiassions,

tout le monde no se mette ])as un peu dans le tort. M. de Heauliarnais

lui-même, qui l'ut alors le sauveurdela situation, outrepassa certainement

ses ])Ouvoirs, surtout on exilant temporairement doux conseillers à la

campagne, pour s'assurer «I'umo majorité au conseil : il agit à ses risrpies

et périls, ei fut blâmé par la cour. Mais il s'en consola facilemont, parce

qu'il était convaincu (pie son intervention avait été bienfaisante et ap-

prouvée par tous les hommes sages de la colonie.

Le marquis Charles «le Heauliarnais. gouverneur du Canada, qui fit

les honneurs du cluitoau Saint-Ijouis avec tant de grâce et de magnifi-

cence lors des fêtes en l'iionneur du I)auj)liin, eu 1730, était arrivé au

pays dans l'été de I72(i. Sa commission, datée de Marly, est du I 1 jan-

vier de cette année: M. de Boaubarnais y est qualifié de " cai^itaine

de vaisseau ". Il fut gouverneur du Canada ius(ju'en 1747 : lui ot son

prédécesseur, M. de Vaudreuil, sont les deux gouverneurs, sous l'ancien

régime, qui sont restés le plus longtemjis, sans interruption, à la tête des

affaires : leurs deux administrations couvrent une période de quarante-

quatre ans, de 1703 à 1747.

Charles de Ikauharnais était frère de Fran(;ois de Heauliarnais, qui

avait été intendant du Canada (pielques années auparavant. Or M.
Tremblay, du séminaire dos Missions- Etrangères do Paris, écrivant à un

do ses confrères de Québec au sujet de cet intendant, liù disait :
" Il est

d'une famille qui n'est pas jésuite, car madame sa mère est la grande

dévote de l'Oratoire, à Orléans." C'est peut-être parce que Charles de

Beauhurnais no passait pas pour "ami dos jésuites'', qu'on a supposé que

ceux-ci avaient pris le parti de l'intendant Dupuj- dans ses luttes contre

le chapitre.^

1 " Selon leur coutumo, nos in^res avaient enrc>ïistré tous les événements de
cette ëpo(iuc ; ninis d'après le ilésir de MK'' Dosquet, elles consentirent à retrancher

ces liages de leurs Annales." {Li's Urimlini s <lr Qurhtr, t. Il, p. \4i.)

.i Lettre de la s<eur Duplossis, Hôtel-Dieu de Québec, 2.5 octobre 172!). «•/*• ^"^ ^*r>et*. lii, f.^o
s II se trouvait, d'ailleurs, (lue le .jésuite Dupuy, (ils de l'intendant, était à cette

époque à la maison de Québec.
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" Sn^o, courageux ot liabilo, ocrit l'iiblir FurUind, t-o gouverneur

iivait ('iJUUHi'! une dumo veuve déjà uvaneéo en âge, dont il n'tivuit pas ou

d'iMiiimts. Il réunissait donc plusieurs des (jualiti^s «[ui avaient t'td

signuk'CH comme nôcossaii-cs i\ un gouverneur du Caïuida,''

" Jl apliarlenait, dit (Jarneau, par sa nitre iV une famille (pio ses ser-

vices et sa i)aienti' avec les rontcharlniin avaient i)lacé dans les i>lu8

hauts emiHdis de la marine et des colonies."

11 t'tait grand-onde d'Alexandre de Beauliarnais, jireuiior mari de

rimpératrice Joséphine, Joséphine Taschcr, éjiouse de Na))()léon 1", qui

hi répudia jiour éi)ouser Marie-Louise d'Autriche. Par une coïncidence

«ingulière,—^je crois, du moins, qu'il n'y eut que coïncidence,— en même
temps que le marquis de Beauliarnais quittait la Franco ]H)ur venir

prendre possession do son gouvernement du Canada, (îaspard-Juse|di

Tascher, grand-pùro de Joséphine, s'expatriait, lui aussi, pour aller s'établir

aux Antilles françaises ;

"Les Tascher, dit un chroniqueur, étaient des gentilshommes du

Blésois. qui dépensaient, depuis des générations, leur sang et leur maigres

revenus au service du roi, quand, en 1726, l'un d'eux, (raspard-Josejth,

prit le jiarti d'aller chercher fortune '' nux îles", comme on disait alors,

et s'embarqua jiour la ^Martinique : c'était le grand-]»ère de Joséphine. . . .

"Laissant aux émigrants d'esj)rit tenace et d'âme aixstère les forêts

glacées et les grands ileuves du Canada, le flot des jeunes gentilshommos

éta't attiré sous les troi)iques par les perspectives de jirompte richesse, la

séduction du climat, les ratlinements de l'extrême civilisation joints à ce

laisser-aller des mccurs que l'esclavage entraîne inévitablemciit avec lui.

Au bout lie deux ou trois générations, c'étaient des créoles que l'on voyait

réaj^iiaraître à Versailles, plus opulents que les fermiers généraux, plus

élégants, plus sjjirituels, plus dissolus aussi que les courtisans les mieux

en renom.''

Le tils aîné de Gaspard-Joseph po.ssédait " la plantation des Trois-

Ilets "
; et c'est " dans le bâtiment de la sucrerie " que naquit et grandit

Joséphine.

Sur ces entrefaites, un neveu du gouverneur du Canada, un autre

marquis de Beauharnais, était devenu gouverneur des Antilles françaises.

Son go'ivernement ne fut pas heureux : il laissa les Anglais s'emparer de

la Guadeloupe. 11 fut destitué et rentra en France, emmenant avec lui

sa maîtresse, la tante de Joséphine. Cette femme rêva alors d'associer les

Tascher il son opulence ; elle réussit à conclure un mariage entre le tils

du marquis, Alexandre de lieauharnais, et sa nièce. Joséphine passa en

France, et épousa en 1779, à Paris, le jeune de Beauharnais. L'union fut

éphémère. Au bout de quatre ans, notre créole demanda et obtint légale-

ment sépai-ation d'avec son mari. Ainsi se termina ]tar un divorce

l'alliance de Joséphine avec Beauharnais, comme ce fut par un autre
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celui-là bien cruel et utncr—que prit lin son union, uuticnionL

plus glorieuse encore, avec le grand Napoléon.'

Jo reviens à noire gouverneur.

I[oinme de paix, comme tous les militidi'os do grande valeur, il était

à la fois doux, conciliant cl ferme : son caraclcrese cévùL tout entier dans

le discours (pi'il prononça, ou plutôt qu'il fit lire par son secrétaire," au

conseil, dans la séance du 8 mars 172s, pour mettre tin aux empiùtements
de ce trihunal dans les affaires ecclésiastiques. Je cite ici cette pièce, qui,

jo crois, n'a pas ciutore été puliliée :

"Nous avons vu, messieurs, avec un extrême (léj)laisir ce cpii s'est

passé on cette colonie depuis la perte qu'elle a faite de M. l'évêque de

Québec. Nous avons été ti'ès surpris d'apprendre par des voies indirectes

que le conseil supérieur de cette ville se fiït attribué le droit de coimaîtro

et décider souverainement de matières d'autant plus ilêlicales et dange-

reuses ([u'elles intéressent tout le corps ecclésiastique de ce pays, sans

avoir su de nous, qui occupons pour le roi la première place de cette

compagnie, quel est notre sentiment sur la conduite qu'elle avait il tenir,

et sur les mesures qu'il convemiit prendre dans une alfairc de cette im

portanee.

' Le conseil no peut ignorer les ordres do Sa Majesté, qui y ont été

enregistrés, par les(piels il lui est défendu de faire aucuns l'èglemonts

généraux qu'en présence du gouverneur et de l'intendant. Nous avions

lieu ù-^ iu)us llatter que dans dos matières au.ssi importantes et aussi

extraordinaires que le sont celles dont il est question, il n'aurait pas pris

dei' résolutions aussi vives que celles qu'il a prises, sans nous avoir aupa-

ravant demandé noire avis.

'' Nous espérions aussi que cette comj)agnie, informée du mauvais

effet que ses arrêts multipliés faisaient dans tous les esprits, se porterait

à cesser ses poursuites, et îl attendre la décision de Sa Majesté sur des

matières aussi douteuses et aussi contestées, ainsi que le conseil su|)érieur

a fait, du temps "do nos prédécesseur.s, dans des affaires moins impor-

tantes et moins délicates.

"Cette compagnie si sage, si soumise aux ordres du rci, voudrait-elh

aujourd'hui les ignorei", pour nous ôter la connaissance du parti qu'elle a

pris de contiiuier ses procédures, et de soutenir un ouvrage qu'elle .se

ropent peut-être d'avoir commencé ?

" Entin, nous apprenons que lundi dernier, premier de ce mois, elle a

rendu un arrêt contre le sieur Boulard, curé de Québec, que le chap re

de cette ville a nommé vicaire général de co diocèse, et que cet arrêt, qui

1 La Légende de Joséphine, par M. de Lauzac de Laborie, dans le Corresjiondatit

du 10 février 18i«i, p. 475.

- D'Ailleboiit des Musseaux. II avait un frère ecclésiastique, que je vois marqué

à 102 livres, dans la liste de " Distribution des grâces du roi " pour 1730. .J'y vois

aussi deux autres ecclésiastiques, l'abbé Martel, 73 livres, l'abbé de Falaise, 201.

Sec. I, 1899. 4
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no tond puM moins qu'tV iittontor à la porsonno du siour Houlurd, jotto un

troul)lo ifiSiiéral dans lu c(»lt)iiio. ot y oxcito doM nuirnuiivs donl nous no

Hontons quo trop lus dan^oroiiisos o()nsé«iiioiicoH. Kt ooinmo il oHt do notro

(lovoir do prcH'onir los siiilos fûohouHOH qui pouvont «'on suivre, ot d'oui-

ployor il oot. otl'ol (oulo ruulorit»? (pi'il a plu i\ Sa >rajoHl(' do nous coiifior,

pour arrC'tor lo cours d'uno jn'oot^dui'o si conlrairu au ropos puhlic ol au

bien do lu oolonii
, nous dtîloridons do la part du roi aux ollliiors du

conseil supôriour do (iuL'hoo do rocovoir dus k prôsonl auouiio roquOto oa

r(î(|uisitoiro. ni aucunes réponses do la |)art dos iiurtios citées, ot de rendre

diroctoininit ou indiroctcMuont aucun arrêt sur los maliùros on question
;

ot nous susjjondons, do la niouio autorité, l'éxecution do toutosordonnanoes

ou arrOts ci-devant rendus sur cette matière, jusqu'à ce qu'il ait plu à Sa

Majesté d'i'ii ordonner. DôCondons pareillonient au f^roflior d'en écrire ot

oxpi'dit'r, ot aux huissiers, archers, ou autres, d'en sii^nilior, publier, ni

allichor aucuns do ceux qui ont été ci-dfvant rendus ù, ce sujet, sous peine

do désobéissance.

" Nous imposons silence sur toutes ces matières au sieur do Lanouillcr,

conseiller, faisant los l'oiictions de procureur ijéiiéral depuis le décès du

siour ( 'ollot, jusqu'à ce (ju il ait plu à Sa Majesté do faire savoir ses inten-

tions sur le tout.

" Voulons que notiH! présont ordre soit iiorté au conseil supérieur au

premier jour d'asseinhlée, pour y être lu pai- un do nos secrétaires, à haute

ot intollii^iblo voix, ot ensuite publié à .son do tambour ', ot affiché on tous

lieux où besoin .sera, tant dans cette ville qu'on colles dos Trois- Kivie res et

do Montréal, ot partout aillour.s où nous le jugerons nécessaire, à ce quo

per.sonno ne prétende cause d'ignorance."

On vnian|ue quo, dans ce discours, le gouverneur no nomme pas une

seule foi uiiendant ; il ne s'adresse diroctemont qu'au conseil, ("était

faire prou de boaue.iup de tact : il était important que les deux repré-

sentants do I autorité royale au Canada ne ])arus.sent pas divisés entre

eux.

L'intendant Dupuy n'avait pas ce tact ; et l'on no saurait s'imaginer

combien le gouvornour eut à souffrir de ses prétentions exces.sives dur"nt

les deux années qu'il eut à pa8.sor avec lui. Il ne s'en plaignait cependant

qu'à la cour :

" Il n'est pas trop aisé, écrit-il un jour, de pouvoir vivre avec un

homme d'une hauteur qui passe l'imagination .... C'est un homme abso-

lument hors de sa sphère. . .
."

" Je suis bien fâché, écrit-il encore, que M. Dupuy me donne si souvent

occasion de vous faire des plaintes contre lui. . . . La trop grande facilité

qu'il a d'écouter tous les discours que ses prétondus amis lui tiennent, et

qu'il croit comme articles do foi, fait qu'il est le jouet do tous les mauvais

' L'ordre de Ueauharutiis fut en elFet publié "au .son de.s tambours des troupes ",

et aux acclamations de " Vive le roi ! Vive lieauharnois !
" {Edits et Ordonnances,

p. 331.)

iil
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OHprits (lu |myrt. ... Si jo HuivaiH piod à pied M. Dupny sur fout oo «ju'il

ontrcprcnd, je n'en tliiiruis jatnuis. (Je soriiit diHsonHlon.s continuolle.s. . .
."

Il ajoute oncoro une autre foin : "M. l)upuy fait en co pays-ci lo

^énérul, l'évêquo ot l'intendant. Il en donne tous le8 jour» des prouves. . .

.

11 n'y a j)ernotine qui n'y perde son latin. C'est un liommo impraticable,

si jamai.s il y en a eu un. H sulllt (pie je dise hlant^ pour qu'il diao

noir. . .

."

M. de MeauharnaiH 80 sentit soulai^é, lorsque la cour rapptda Dupuy
dans l'ëtij do 1728, 11 écrivit lo y octobre au ministre : "Je ne saurais

que très imp.aiTailoment vous e.xpiimer lo service important que voua

avez rendu il touto la colonie par la révocation de .M. Dupuy."

Dupuy fut remplacé par M. llocquart, qui exorija les fonctions d'in-

tendant jusqu'en 1748, c'est-à-dire tout lo temps do l'administration do M.
de Bcîuibarnais. Alors commença une ère do paix ot d'entente entre los

autorités coloniales qui avait été ])ros(iue inouïe ju.squo-là. M. llocquart

écrivait en I7;i(» :

" La ))aix et la tranquillité relouent ici plus qu'elles n'y ont jamais été.

L'intellit,'ence est pai'faite entre M. lo j^énéral, M. l'évclquo et moi, ot noua

sommes persuadés qu'elle est néco8.saire pour l'intérr^t du roi et celui do

la colonie."

(Quelques mois plus tard, le gouverneur s'associait à l'intendant ])Our

dire à la cour los bons effets do l'union qui oxi.stait ontro eux :

'• Xous avons toujours concouru, autant qu'il a dépendu de nous, ili

entretenir la paix et l'union dans tous les corps de la colonie, et nous

avons pris toutes los voies de conciliation pour étouffer les semonces d'ani-

mosité et do division. Nous avons la satisfaction do voir quo lu paix et

la tranquillité régnent dans tous les états séculiers."

La supérieure do l'Iiôpitul général faisait un jour l'éloge de l'esprit

de conciliation de M. de Hcauliarnais :

" Notre communauté, disait-elle, a eu beaucoup à souffrir, depuis le

décès de M''' de Saint- Val lier, des contradictions et des interdits sans droit

et sans cause que des personnes mal dispo.sées injustement contre fou

M''' de Saint- V^illier nous ont suscités pour détruire, s'il leur avait été

possible, son ouvrage.

" Cette communauté, affligée au delà de touto expression, a eu le

bonlieurquo M. de J3eauliarnais. comme un bon uèrc plein de charité, s'est

donné toutes les |)eincs imaginables pour fai- essor ces troubles, et pour

donner la tranquillité ù. cette maison, qu' os intrigues avaient désunie,

en révoltant cinq de nos rcligiousea et c ,os autorisant dans la désobéia^

sanco à leur supérieure. ...''"

Le gouverneur et l'intendant s lorçaient aussi de rétablir l'union

' Lettre de la .sœur Saint-Âugustin, supérieure de l'hôpital génér.il, au ministre

Québec, 4 novembre 1728. C "A Co V • J J-* . J* U*. J^ f ,t.t.
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dans le cler<;;é
; msiis ils rencontraient souvent plus d'un obstacle.^ Ecri-

vant au ministre en 1733 :

"De nouvelles représentations, disaient-ils, ont été faites à Sa Majesté

par le chapitre de Québec au sujet de ce qui a eu lieu pendant la vacance

du siège. Nous avons expliqué à ce chapitre que c'est l'intention de Sa

Majesté qu'il ne soit plus parlé de ce qui s'est passé dans cette occasion, et

que le tout soit regardé comme non avenu. Depuis ces temps de troubles

et de division, notre conduite n'a tendu qu'à rétablir et à maintenir la

paix dans le clergé, et nous tiendrons la main à ce qu'elle ne soit pas

troublée ; nous y donnerons tous nos soins."

M. de Eeauharnais s'appliqua aussi, tout le temps de son administra-

tion, à maintenir la_di^cipline militaire parmi les soldats. 11 aurait voulu

qu'on leur bâtit de bonnes casernes, et qu'ils y fissent régulièrement leur

séjour. 11 écrit un jour au ministre :

" J'ai pris la liberté de vous faire observer plusieurs fois que le moyen
le plus sûr i)Our maintenir une exacte discipline et contenir les soldats,

c'est d'avoir des casernes, parce qu'étant logés chez les habitants ils man-

gent ensemble ce qu'ils peuvent gagner de part et d'autre, et s'enivrent

le plus souvent ; à quoi les officiers ne peuvent remédier. La plupart vont

travailler aux forges de Saint-Maurice, ou dans les côtes, et sont employés

aux travaux du l'oi : ce qui contribue encore à les déranger ; et c'est ce

qu'on ne peut éviter. ..."

En travaillant ainsi à maintenir partout la paix, l'union, la discipline,

M. de Beauiuirnais ne pouvait contenter tout lo monde. 11 y eut des

plaintes injustes adressées contre lui à la cour. Dans ces occa.sions, ou est

souvent obligé, même contre ses goûts, de faire son propre éloge :

" il faut, écrit-il à son tour, qu'il y ait bien de l'iniquité dans ce

pays-ci, de la part d'un certain nombre de personnes, connues pour telles,

pour avoir mandé choses qui ne sont point, et que j'ai su avoir été jusqu'à

vous. Tout le Canada devrait chanter mes louanges, surtout les per-

sonnes en question, pour le bien que j'y fais tous les jours. Je devrais y
être regardé comme un homme sans défaut, par oonséquant irréprochable,

n'y ayant rien absolument à pouvoir redire sur ma conduite, et encore

moins à rectifier. J'esiière que M. Mesnard, qui m'en a écrit, vous fera

part de ma réponse à ce sujet. .Te suis un vieux militaire, d'âge à savoir

ne pas donner prise sur moi. .Te ne cherche d'ailleurs qu'à vous plaire, et

à vous faire ma cour. . .
."

Durant son admmistration, la colonie resta généralement en paix

avec les sauvages. Les Eenards seuls, qui se montraient encore insoumis,

ayant voulu faire de l'agitation dans la région du lac Michigan, le gou-

' Les divisions fâcheuses qui avaient éclaté à la suite de la mort de Mgr de
Saint-Vallier i'oinmen(,-aient à peine à s'elfacer, (ju'une ordonnance royale venait

répandre le malaise dans le clergé canadien, auquel elle enlevait un de ses privi-

lèges. Je parlerai peut-être, dans une autre occasion, de cet incident et de ce cjui

y donna lieu.
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verneur expédia contre eux M. de Lignery, avec quelques centaines de
sauvages amis et de braves Canadiens, qui les firent rentrer dans l'ordre

et leur ap])riront à respecter le nom français.

Ce nom était désormais connu et acclamé jusque dans l'extrême

Ouest : Gauthier de la Yérandrye venait de se rendre jusqu'aux mon-
tagnes Rocheuses (1743). Pour mener à bonne tin ce grand voyage
d'exploration, il lui avait fallu tout l'appui et l'encouragement du gou-
verneur de la colonie, M. de Beauharnais. Leurs noms ne doivent pas
être séparés dans l'histoire de cette expédition si aventureuse et si hardie.

L'un des derniers actes administratifs de M. de Beauharnais fut en
faveur d'ane institution de charité. (Quelques semaines seulement avant
son départ du Canada, il s'associait à Téveque et à l'intendant de la colonie

pour confier à la vénérable d'Youville, la direction de l'hôpital général
de Villemarie,' fondf vn demi-siècle auparavant par les frères Charron.
Il contribua ainsi ù donner une nouvelle vie à cette institution, qui a
toujours été depuis l'une JbS plus bienfaisantes du Canada.

Nul n'était plus digne que M. Hocquart de partager avec M. de
Beauharnais le gouvernement de la colonie

; et, comme je l'ai déjà dit,

jamais gouverneur et intendant ne s'entendirent mieux pour la ' irection

dos affaires. Hocquart a été l'émule de Talon, comme intendant du *

Canada : son administration fut sage, vigilante, bien remplie. On ne

corai^le pas moins de cent cinquante ordonnances ou jugements qu'il rendit,

la plupart d'un intérêt général et ayant pour but le progrès et l'avance-

ment de la colonie.

Sous son impulsion, le pays se développa, et les seigneuries se peu-

plèrent de colons actifs et industrieux
; l'agriculture, encouragée, prit de

l'essor : on sortit de la routine, et au lieu do ne semer que les grains

ordinaires, on s'appliqua à cultiver aussi le chanvre et le tabac. La
culture du tabac, surtout, prit à cette époque des proportions considé-

rables : Hocquart donnait lui-même l'exemple . il écrit au ministre :

"Pour déterminer l'habitant à entreprendre des cultures de tabac,

j'ai commencé à leur en montrer l'exemple. Je n'ai pas lieu d'être mé-
content dos premiors essais que j'ai fait faire cette année à Chambly, à

Beauport, et dans une partie du terrain du palais. J'en ai eu environ

trente mille ])ied8. Celui qui a été bien soigné et que j'ai ]iu visiter de
temps en temps a ]iarfaitement mûri et produit des feuilles de 30 ]>ouces

de longueur sur 30 de largeur. Je compte prendre des mesures cet hiver

pour faire un essai ]>lus considérable, et engager quelques particuliers à

faire de même. . .

."

Avant lui, il n'y avait pas encore de chemin de voitures continu de

Québec à Montréal, Dupuy s'en plaignait en 1727, et écrivait au mi- •

' Edita et Ordonnances, t. II, p. 391.
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nistre .
" C'est une grande incommodité, et un obstacle à l'établissement

de la colonie."

En 1735, le grand voyer Lanouiller de lk)isclair. efficacement secondé

et dirigé ]iar l'intendant Ilocquart, pouvait écrire à la cour :

"Les chemins sont faits présentement de façon que les voitures

peuvent rouler d'une côte à une autre. J'ai descendu cette année au mois

d'août dernier en chaise en quatre jours et demi de Montréal à (Québec."

Il n'y avait pas encore de ponts sur les riviùres : on les traversait en

bac, mais ù, des taux modérés, qui avaient été réglés par l'intendant.'

De tous côtés, de belles églises, de confortables presbytères se cons-

truisaient sous les auspices de M. Ilocquart, qui veillait à ce que chaque

habitant payât tidùlement " sa quote-part ".

De sages règlements pourvoyaient à l'alignement des édifices et des

rues dans les villes, au maintien du bon ordre, à l'éloignement de tous

les dangers publics.

Jamais intendant ne s'appliqua mieux à ses fonctions, ni ne s'attacha

davantage à la colonie. Aucun n'a mieux connu le caractère des Cana-

diens et no leur a mieux rendu justice. Le portrait qu'il en a laissé est

encore vivant ; et la plujîart des traits se reconnaissent dans nos ])oj)u-

lations canadiennes-l'rauçaises :

" Les Canadiens, écrit M. Ilocquart, sont naturellement grands, bien

, faits, d'un tempérament vigoureux. Comme les arts n'3' sont point gênés

par des métiers, et que dans les commencements de l'établissement de la

colonie les ouvriers étaient rares, la nécessité les a reiulus industrieux de

génération en génération. Les habitants des campagnes manient tous

adroitenumt lii hache. Ils font eux-mêmes la plupart des ustensiles de

labourage, bâtissent leurs maisons, leurs granges. Plusieurs sont

tisserands, font de grosse toile et des étotl'es qu'ils a|)pellent droguet. dont

ils se servent pour se vêtir, eux et leur famille. Ils aiment la distinction

et les caresses, sont extrêmement sensibles au mépris et aux moindres

punitions. Ils sont intéressés, vindicatifs, .sont sujets à l'ivrognerie, font

un grand usage d'eau-de-vie, passent pour n'êtfe pas véridiques.

" Ce ]H)rtrait convient au ]»lus graïul nombre, particulièrement aux

gens de la campagne. Ceux des villes .sont moins vicieux. Tous ssont

attachés à la religion. On voit peu de scélérats. Ils sont volages, ont

trop bonne opinion d'eux-mêmes, ce qui les empêche de réu.ssir. conmie

ils pourraient le faire dans les arts, l'agriculture ei le commerce. Joi-

gnons à cela l'oisivité, à laquelle la longueur et la rigueur de l'hiver donnent

occasion. Ils ainu'ut la chasse, la navigation, les voyages, et n'ont point

l'air grossier et rustiq(ui de nos paysans de France/' Ils sont communé-

1 Edits et ()r(lo7ina)iCia, t. II, p. ;i()(i.

2 Ibid., t. III, pasxim.

3 CVst iibsoliiniont lu remaniue «lue fiiisait, lui aussi, Charlevûix, comme on

l'a vu plus haut.

:3i
'1

i
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ment asHez souples lorsqu'on les piquo d'honneur et qu'on les gouverne

avec Justice ; mais ils sont, naturellement indociles. . . .

" Toute l'éducation que reçoivent les enfants d'officiers et des gentils-

hommes se borne à très peu de chose : à peine savent-ils lire et écrire
;

ils ignorent les premiers éléments de la géographie, de l'histoire. Il serait

bien à, désirer qu'ils fussent ])lus instruits. . . .

" Les Canadiennes sont spirituelles, ce qui leur donne do la supério-

rité sur les hommes dans presque tous les états. Les gens de la campagne

n'entreprennent et ne concluent rien de quelque conséquence sans leur avis

et leur approbation. Beaucouf) de femmes do négociants gouvernent les

affaires de commerce de leurs maris ; ces dernières, pour la plupart, no

sont que peu ou point distraites par le jeu et les autres amusements.

Les femmes d'officiers, en général, aiment la dissipation; les maisons du

général et de rinlendant sont souvent leur rendez-vous d'assemblée.

Elles sollicitent, comme elles font partout, jiour leurs maris, leurs enfants,

leurs parents
; mais on n'en connaît i)oint dont l'asceiulant ait fait com-

mettre des injustices ou quelque chose de contraire au service du roi,

quoiqu'il s'en trouve auxquelles le public attribue un crédit qu'elles n'ont

point. Toutes aiment la parure, et il n'y a point de distinction, de ce

côté-là, entre la femme d'un petit bourgeois et celle d'un gentilhomme ou

d'un officier."

*

Dans la relation des fi'tos du D:iuphin, on voit les jésuites et les

récollets rivaliser de zèle dans la manifestation de leurs sentiments do

loj^auté : chaque communauté a même son jour spécial de réjouissances.

Mais il n'est pas qixestion du séminaire de Québec. C'est qu'un séminaire

épiscopal est censé suivre son éveque ; les élèves du grand et du petit

séminaire accompagnèrent sans doute M*'' Dosquet et le chapitre dans la

procession solennelle chez les récollets et les jésuites ; ils assistèrent au

Te Deum qui fut chanté à la cathédrale.

Le séminaire n'avait pas encore, à cette époque, de chapelle exté-

rieure, accessible au public, où pût avoir lieu un Te Deum, comme dans

les autres eommunauté.s. La chapelle du séminaire ne fut construite

qu'en Î75().

En 1730, cette vénérable institution fondée par M^' de Laval traver-

sait une des périodes les plus criticiues do i^on existence. Les deux incen-

dies successifs de 1701 et de 1705, la mort de son fondateur et de tous ses

anciens directeurs, la pi'ivation de ])lusieurs sources de revenu dont il

jouissait avant les changements opérés ]iar M*^' de Saint- Vallier. la mau-

vaise admitiistration de (iuel<[ues-un-t de ses procureurs, tout cela avait

lortemont ébranlé le séminaire : il était réiluit à une gêne excessive.

Los revenus no suffisaient jamais à équilibrer la dépense : chaque

année voyait so grossir le délicit ; on en était rendu, en 1730, à une dette

de plus de 100,000 livres.
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Mais il y avait quoique chose de ])lu3 alarmant encore : c'était un

certain malaise qui régnait parmi les membres de cette maison, causé par

cet esj)rit do jalousie entre Fran(;ais et Canadiens qui nous Ait si fatal

dans nos guerres contre les ennemis de la colonie, et sema dos germes de

discorde ))artout où il se lit sentir. Les prêtres canadiens prétendaient, et

avec assez de raison, que leurs confrères français étaient prévenus contre

eux et ne leur donnaient pas la part à laquelle ils avaient droit dans la

direction du séminaire. Leurs plaintes, longtemps comprimées par la

présence de M. do Maizerets, pour lequel tous [irofessaient le plus grand

respect, éclatèrent après sa mort, et allèrent même au delà de l'océan.

Jamais on ne comprit mieux la sagesse qu'avait montrée M"' de

Laval en unissant son séminaire do Québec à celui des Missions-Etran-

gères de l'aris. De cette institution, pourtant bien alVaiblio ello-mêrao à

l'époque qui nous occupe, arrivaient à Québec, dans tous les moments

critiques, non seulement des recrues utiles pour la conduite du séminaire,

des secours matériels considérables, mais surtout dos conseils d'une rare

prudence. Au sujet des plaintes dos prêtres caïuidiens, les directeurs de

Paris écrivent à leurs confrères français de Québec :

"Dieu nous garde do penser comme eux ! Nous connaissons tro])

votre vertu et votre charité pour vous croire capables do vous ])révenir

ainsi. Mais après tout vous conviendrez avec nous qu'il est bien fâcheux

que, tous les ecclésiastiques du Canada ayant été formés dans votre

séminaire depuis l'enfance jusqu'au sacerdoce, durant l'espace de soixante

ans, entre lesquels on ne peut nier qu'il n'y ait des gens d'esprit et de

talent, suffisamment instruits et vertueux, il ne s'en soit point encore

trouvé, dans un si grand nombre, qui d'ailleurs sont estimés des gens du

monde, que vous ayez jugés dignes d'être unis à vous pour devenir dès à

présont vos confrères, et un jour vos successeurs.

" Vous savez bien qu'il faut que tôt ou tard le clergé du Canada se

gouverne ])ar lui-même, sans avoir besoin qu'on envoie à perpétuité des

prêtres français pour le gouverner. Vous savez d'ailleui'S que nos règle-

ments portent que dans tous les lieux'denos missions, dès que nous aurons

formé des prêtres du ]iays suffisamment pour qu'ils ])uissent se ])asser de

nous, nous nous retirerons de bon cœur pour aller travailler ailleurs. . . .

Il parait donc que vous devriez tendre à mettre le jUus tôt que vous pour-

rez entre les mains dos ecclésiastiques du Canada le soin d'élever le clergé

composé de leurs compatriotes. . .
."

L'un dos otî'ets les jilus immédiats de cette lettre fut la nomination

do M. Plante, un natif de l'île d'Orléans, reconnu pour son grand mérite,

comme l'un des directeurs du séminaire. C'était une première satisfac-

tion donnée aux Canadiens. Mais aucun prêtre né dans la colonie ne put

arriver à la charge de supérieur, du temps du régime français.

Celui qui occupait ce ])Oste important, en IToO était M. Lyon de

Saint-Féréol. 11 y était depuis 1712(1. '" C'était un prêtre d'un esprit mûr,
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d'une saine doctrine, docteur do Sorbonne, plein de piété et de détache-

ment de toutes les choses du monde. On espérait que su noblesse lui

donnerait du crédit, et que son usage des conunuiuiutés religieuses où il

avait toujours demeuré le rendrait jiropro ii rendre de grands services."'

Miilheurcuseinent il ne réussit ])as à se l'aire aimer do ses confrères

canadiens
; ils devinrent bientôt très prévenus contres lui : et je qui aug-

menta leurs préventions, c'est qu'il avait la réputation d'être très attaché

à Saint-Sulpice, et qu'on le supposa, sans plus de ruisou, disposé à favoriser

une union du séminaire de Québec avec celui de Montréal. Voici ce que

M*^' Josqnet écrivait un jour à ce sujet au ministi'e :

" Je suis certain que le témoignage qu'on vous a rendu de M. Lyon
n'est pas juste. Je le connais à fond, ayant demeuré i)iu8ieurs années

avec lui. Il est naturellement doux, et inca])able de faire de la peine à

personne sans sujet. Je me suis informé des difficultés qu'il a eues ici

jusqu'à mon arrivée : elles naissaient de l'idée qu'on s'était faite qu'il

voulait réunii le séminaire à celui de Saint-Sulpice, et aussi de l'envie

que les Canadiens avalent de se rendre maîtres de cette maison, et d'en

exclure les Français. C'est ce qui fait qu'ils s'étaient ligués tous contre

lui, et qu'ils excitaient même les écoliers à ne pas lui obéir. Mais le

public commence à lui rendre justice, et l'on admire sa vertu et sa patience

d'avoir soutt'ert si longtemps."-'

Quoi qu'il en soit, malgré sa bonne volonté, M. de Saint Féréol ne

répondit jias aux espérances qu'on avait conçues à son égard. Son admi-

nistration ne fut pas heureuse. Il no tit rien surtout pour améliorer la

condition Hnancière dn séminaire ; et il se décida au bout de quelques

années à repasser on France.

11 était réservé à son succo.-;.seur, M. Yallier. un autre Français, de

premier mérite, d'affermir le séminaire sur un pied de prospérité morale

et matérielle qu'il ne connaissait ))as (le])uis longlemj>s. Cet homme,
vraiment supérieur sous tous les rapports, s'attachajusqu'à la mort à cette

institution et lui rendit dos services inappi'éeiables.

Jamais, du reste, le séminaire no cessa de jouir do i 'estime et de la

reconnaissance de tous les Canadiens. M.M. do Heauharnais et TTocquai't

écrivaient un jourà la cour :

•'Nous ne ])ouvons que vous dire beaucoup de bien de cette commu-
nauté, qui a été de tout temps fort utile ti cotte colonie par l'éducation

gratuite qu'elle a donnée pendant longtemps aux jeunes gens, et qu'elle

serait encore très disposée à donner comme autrefois, si elle se trouvait

libérée des dettes considérables qu'elle a été dans la nécessité de contracter

à cause des pertes qu'elle a essuyées." ^

' Histoire manuscrite du séminaire de Québec.
- Lettre de MX' Doaquet îiu ministre, 29 août 17:50.

•'Lettre de Beauharnaiset Hocquart au ministre, 10 octobre 1734.
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Kn 1730, Ie8 principa\jx citoyens de Québec donnèrent au séminaire

un précieux témoignagno d'estime et d'attachement. Touchés ;Y la vue

do hv pénible situation (inanciére où il se trouvait, ils adressèrent au mi-

nistre secrétaire d'Klat la requête suivante en sa laveur :

"Monseigneur, Supplient très humblement les soussignés des diffé-

rents états du Canada et de la ville de Québec, et prennent la liberté de

vous représenter que jusqu'il ce jour, depuis jdus de soixante ans. tout lo

Canada se sent d'une manière particulière obligé envers lo séminaire de

Québec, établi sous lo bon plaisir et l'autorité de Louis XIV de glorieuse

mémoire : la colonie lui est redevable de la bonne éducation de la i)lupai't

des personnes qui la forment, par le soin qu'il a pris d'élever la jeunesse
;

elle lui doit ce nombre do prêtres, curés et missionnaires, qui avec zèle

se sont appliqués, comme ceux d'à présent s'appliquent à desservir la

"lus grande partie de ses paroisses, et même des missions panni les

sauvages.

" KUe doit par conséquent ressentir vivement la peine et l'embarras

où il se trouve aujourd'hui à, cause des dettes que tout le monde en ce

pays sait avoir été contractées on oonséquence des malheurs qui lui sont

arrivés, ou des pertes considérables qu'il a soutl'ertes ; si mieux on n'aime

l'attribuer à la trop grande nuiis charitable générosité des personnes qui

l'ont gouverné jus(iu'à présent.

"Cette commumiuté est visiblement prête à succomber sous le poids

des dites dettes qui l'accablent, et qui l'emijêchent de l'aire actuellement

au pays autant de bien qu'elle en a fait par le ])assé, et qui cependant ne

lui en ôtent point le désir ni la volonté, ainsi qu'évidemment il paraît par

les etl'orts qu'ils font tous les jours.

" C'est pourquoi, monseigneur, les soussignés vous prient très humble-

ment de vouloir bien auprès du roi, notre illustre monarque, dont la

Nouvelle-France éprouve chaque jour les bontés et libéralités royales,

honorer d'une protection spéciale et particulière cette dite communauté.
" Québec, 18 octobre 17:^0.

"De La Tour, doyen du chapitre, vicaire général ; Chartier de Lot-

binière, archidiacre do Québec ; llazeur, grand pénitencier ; Le Page de

Sainte-Claire; fi. de Toniuxncourt, chanoine ; Dupont; Coiirval ;
(iraud-

mesnil ; Beaudoin '

; de Liuo, premier conseiller; Sarrazin ;
Macart

;

Cugnet ; Foucault; Bauus
; La Eonde Denys; Adhémar de Lantagnae

;

de Saint-Vincent; Dutiguier ; Charest; lliverin ; La Chassaigne ; Ber-

tholot de Beaucour ; Le Verrier^; Chaussegros de Léry ;
Vaudreuil de

Cavagnial '

; Rigaud de Vaudreuil ; Duplcssis Fabor ; Péan ;
Longueuil."

' Gcrvais Heaudoin, chirurf^ieii, médecin des ursulines de Québec, demeurait à
la basse ville rue Sous-le-Fort.

- Procureur général au conseil. Il donna lonfitemps à Québec des cours de droit.

Voir mon étude sur le I'. de Bonnécamps, dans les Mvmoh-s dr la Sociétr royale,

2« série, t. I, p. 31.

' Canadien de naissance, il fut notre dernier gouverneur sous le régime français.
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MalheurouHomcnt la cour roistu sounlo à oetto deniaiido pourtant si

chaleureuse et si bien aj)])uyt'e ; et le s(5ininuire se vit laissé à ses seules

ressources pour se tirer de l'embarras tinanoicr où il se trouvait.

Voilà donc, au bas de cotte requête en faveur du 8(?minairc, les noms
do quelques-uns dus principaux citoyens do (Québec (pii prirent part aux

grandes fêtes en l'honneur du Daujihin. Il y a là, outre les st)iunulés

ecclésiastiques, des conseillers, des militaires, des hommes de professions

libérales, des savants. Je prends deux de ces noms au hasard, et c'est

parla que je termine.

(Québec pouvait se vanter de posséder, à cette époque, deux repré-

sentants très distingués de la science, Chaussegios de Léry, pour le génie

civil, Sarrazin, pour les sciences naturelles : tous deux avaient une réputa-

tion euroj)éennc.

l'hau.isogros de Lér}-. qui a été mentionne jilusieurs fois dans cette

étude, a attuché son nom comme ingénieur à la j)iupart des grandes cons-

tructions de l'époque, au Canada. Etant encore en France, il avait com-

posé un ouvrage très remarquable; voici ce qu'il en écrivait lui-même un

jour au ministre :

•' Avant de venir dans ce i)ays, je m'étais occupé à faire un Traité de

Fortitications, divisé en huit livres, qui contiennent plus de cent belles

planches, ([ue j'ai dessinées avec beaucoup d'exactitude. Feu M'''^ le duc

d'Orléans voulait le faire graver. Je partis [)our ce pays peu de tem})s

après. Cela n'a i)as eu lieu ; et je ne suis pas en état d'en faire la

dépense. ...'"'

Il communiqua son livre à M. de Beauharnais. Le général était en

état de pouvoir l'apprécier ; et voici ce qu'il écrivit lui-même au ministre :

" M. Chaussegros de Léry m'a fait voir un Traité de Fortitications,

divisé en huit livres, prêt à être gravé et im]irimé Je ci'ois que cet

ouvrage mériterait d'être rais au jour. 11 truite généralement do tout ce

qui regarde la manière de fortifier les places, les attaquer et les défendre.

11 est rempli de quantité de ]ilariches : il y en a cent trente-deux. Dans

un des livres, dessinées ti'ès pro[)rement, il y a ])lusieurs nouvelles

manières de fortifier les places. 11 l'aurait mis au jour, s'il avait eu les

moyens d'en faire les avances.

" Comme cet ingénieur est du département de la marine, étant sous

vos ordres, je crois que vous ne serez jioint tâché de voir cet ouvrage, et

qu'il parût. Il m'a dit (ju'avcc Ji ou 4,<KiO livres on ferait graver toutes

les planches. L'im])rimerie ne serait pas d'une grande dépense. Les

exemplaires paieraient au delà de tous ces frais.

''
11 m'a dit aussi ([ue feu M. Kenau en avait voulu faire les avances.

Le sieur Chaussegros était prêt à le lui envoyer, quand il apprit sa mort.

' Lettre de Chaussegros au ministre, Québec, octobre 173D.
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"Si vous Jugez il propos que co traité .soit mi« au jour, j'aurai l'hon-

neur do vous l'envoyer l'unnéo procliaino. M. do Boauviliiovs, ingénieur,

qui l'a vu. ]i()uri'a vous dire ce qu'est cet, ouvrage. Pour moi, je crois

qu'il ilevrait être donné au])ubiic; il fera voir que les ingénieurs qui

sont sous vos ordres savent lou;- métier." '

La cour no jugea pas à propos do faire cette légère dépense. Kilo

dédirait liion " voir fleurir de plus en ])Iuh dans le royaume les sciences

et les arts ",^ mais h condition qu'il u'on coûtât rien au trésor.

Pour êtio Juste, cependant, il fa'.it dire qu'elle accordait do géné-

reuses gratitications au docteur Sarrazin pour ses travaux scientifiques

au Canada. Mais le docteur n'éptirgnait ni peines, ni fatigues, ni voyages.

Chaqiie année, il préparait pour l'Académie des sciences dont il était

membre correspondant, quoique travail " sur les recherches curieuses

auxquelles il s'attachait dans l'intervalle de ses fonctions de médecin".'

C'est surtout la botanique et la zoologie qui faisaient l'objet de ses études

et do ses travaux. Ses descriptions du louj) marin et du rat musqué
furent très appréciées à Paris. On attenilait toujours avec impatience

ses envois au Jardin des plantes,' Le gouverneur et l'intendant écrivant

un jour à la cour à propos de Sarrazin :

" 11 élùve plusieurs plantes pour le jardin royal, qu'il n'enverra que

l'année prochaine, parce qu'elles n'ont pas encore pris racine depuis qu'il

les a transplantées."

Le docteur Sarrazin ne négligeait rien, dans ses voyages, do ce qui

pouvait intéresser les sciences naturelles : nos eaux minéral is ne lui

' Lettre de Heauharnais au ministre, 20 octobre 1727.

- liettre de M. de INIaurepas à Heauhariiais, Versailles, 27 avril 1728.

' Lettre de Vaudreuil et Begon au ministre, 8 novembre 1718,

•• Il est remarcjuable comme on s'occupait I)eaucoui) <'*' botanique, ,• u Canada,
à cette époiiue. et d'envois au Jardin des plantes de Paris, .le lis dani-- ane lettre

de M. de Beauliarnais au ministre, au sujet du sieur de Muy, enseigne dt-s troupes ;

" Cet oflieier s'est appli(|ué à la connaissance des plantes pendant qu'il a été dans

les pays d'en haut. Il en a rapporté eu poudri-, en racines et feuilles, ccnime vous

me le marriuez. Il assure avoir guéri (juantité de sauvages de difl'érente.; maladies.

Je pense (|ue l>eaucoup de ses plantes sont inconnues en France. Il passe dans le

vaisseau du roi, cliargt' des paqui'ts de la cotir. Vous serez en état de tirer de lui

ses connaissances, ayant fait un mémoire instructif sur leur propriété."

Je lis aussi dans une lettre de l'intendant Hocquart au ministre :

"J'ai fait enibar(|ue)- sur If L'nbiti cin(i caisses de plantes pour le jardin du roi,

qui m'ont été remises, trois par le sieur Gosselin, chanoine, une par le sieur La
Croix, chirurgien, et la dernière par le sieur Favre, curé de SaintSulpice. Elles sont

à votre adresse. J'en donne avis à M. de Beauliarnais, à Rochefort, afin qu'il les

envoie à Paris."

M. Hocqtiart écrit encore au ministre l'année suivante :

"J'ai fait charger sur le vaisseau du roi diirérentes caisses contenant diverses

plantes, graines et minéraux, dont le mémoire est ci-joint. J'en adresse un pareil à

M. de Ricouart.
" La plupart des plantes ont été recueillies par le sieur abbé Gosselin, auquel

j'ai fait jjayer la somme de 250 francs pour son remboursement de frais qu'il a faits à
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étaient pan inconnues : le gouverneur et l'intendant écrivent un jour au
ministre:

"11 H vJHité i'(;té dernier des eaux minérales (|ui se trouvent aux
environs des TroirsRiviùres. Vous trouverez ei-Joint un mémoire de co

médecin qui on fuit connaître les qualités et les propriétés et le succès
qu'elles ont eu jusqu'à présont."

Profondément versé dans les sciences naturelles, Sarrazin no négligeait
pas sa j)rofeHsion

;
il était toujours à la recliei-ehe des remèdes lc.s plus effi-

caces pour le soulagement de l'humanité. Je trouve ù ce sujet un détail

assez curieux dans une dépêche de MM. de Vaudrouil et Begon à la cour :

"Le nieur Sarrazin, disent-iln, nous a représenté qu'il y a en co

pays uti grand nombre de personnes qui sont attaquées de maladies de
poitrine, et que le romède lo plus essentiel pour ces maladies est le lait

d'ânesse. Comme il n'j' point en cette colonie d'animaux do cotte espèce,

nous prions lo conseil de vouloir bien ordonner qu'il on soit envoyé
l'année prochaine par le vaisseau du roi un mâle et une femelle."

Le ministre, entraîné cette t'ois par un vil' mouvement do générosité

mit en apo.stille sur la lettre: "11 faut écrire à M. de Beauhainais d'en-

voyer un mâle et trois femelles." '

Curieuse et sympathique figure que celle de Sarrazin
; l'une des plus

intéressantes et des plus j)ur6s de notre histoire. La sœur Duplossis

écrit à son sujet dans une de ses lettres :

'• 11 est marié à Québec, où il est conseiller au conseil supérieur. Il

a une tille et un garyon ; mais il est toujours malade, chagrin et rêveur.

C'est un homme d'un rare savoir: il esl fort habile dans son art et fort

estimé à l'Académie des sciences, où il envoie tous les ans des mémoires
fort recherchés."

On sait qu'il avait un jour renoncé au monde pour embrasser l'état.

occléHiastique.'-' Il n'y resta que quelques mois, et rentra dans le monde
;

mais il y garda toujours cet air "chagrin et rêveur" dont parle la sœur
Duplessis.''

cette occasion. ... Le surplus des plantes a été recueilli par le sieur La Croi.x,

c'.iirurgien de Québec, auiiui'l j'ai aussi fuit payer la somme de 75 francs pour son
remboui'senient de seinblal)les frais.

" A l'és'iril des caisses de minéi-aux, je préviens AL de Ricouart de vous les envoyer
le plus tôt possil)U', afin (jue le nommé Forsterciui passe sur le vaisseau du roi pui.sse

se trouver à Paris lors(iu'elles arriveront, pour vous en rendre compte.'"

Enfin M. Ilocciuart écrit à la cour dans une autre occasion:
" Le sieur Gosselin m'a remis depuis quelques jours une caisse de plantes pour

le jardin du roi, que j"ai fait eml)arquer sur le navire le Centaure, du Havre. J^a

veuve Le Pallieur m'a envoyé de Montréal une petite caisse et un paquet contenant
quelques racines propres à <iifrérents usages. . . . Cette veuve s'est attachée depuis
longtemps à connaître les secrets de la médecine des sauvages. J'adresse le tout à
M. Begon."

1 Lettre de "Vaudreuil et Begon au ministre, 6 novembre 1720.

2 Lettre de Frontenac au ministre, l.T octobre 1097.

3 II était natif de Nuits, en Bourgogne.
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Lorsqu'il mourut on 1734, voici lo beau témoignage que MM. de

RcauharnaÎH et llocquart, écrivant à la cour, rendaient à la mémoire do

ce citoyen irri''prochablo :

" NouH avons l'honneur de vous informer de la mortde M. Sarrazin...

11 vint daiiH cotte colonie en ItiST, on (lualité île chirurgien des troupes.

Ses heurouHCH dispositions pour l'art (j^u'il exerçait et pour la médecine lo

firent repasser en Franco,' où il se perfectionna, do manière qu'à son

retour et Juscju'à sa mort il a pratiqué la médecine et la chirurgie avec

des succès capables de lui procurer une fortune considérable, s'il eût été

moin.s désintéressé. . . .

" L'Académie des sciences, avec laquelle il a été en correspondance

pendant do longues années pour des recherches de botanique et d'anatomie,

lui a donné souvent des prouves de son estime. ... lia .'^crvi le roi dans

les hôpitaux et à la suite des détachements pour la guerre avec un zùlo et

une application peu ordinaires. Ses bonnes qualités, ses mœurs irrépro-

chables l'ont fait aimer pendant qu'il a vécu en ce pays, et regretter après

sa mort plus que nous ne pouvons vous l'exprimer. . .
."

Si l'on élevait jamais un monument à ce citoyen intègre, à ce savant

distingué, sorail-il possible d'y inscrire do plus nobles paroles?

' Il fut remplacé, durant son ab.sence, par lo docteur Boudeau, " un très habile

homme, dit Frontenac, consiomnié dans sa profession, aimé et estimé ici de tout le

monde, et qui a servi fort longtemps dans les armées de terre et de mer ".
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